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I – INTRODUCTION

Par délibération du 29 août 2016, le conseil municipal de Treignac a prescrit l’élaboration d’un plan
local d’urbanisme.

Le 1er janvier 2017, la communauté de communes Vézère-Monédières-Millesources (V2M) dont fait
partie la commune de Treignac a été créée.

Elle est compétente en matière de plan local d’urbanisme, aussi par délibération du 27 février 2017
elle a décidé la poursuite de la réalisation du PLU de Treignac et en a repris la gestion.

Le plan local d’urbanisme (PLU) devra être conforme, entre autres, à la loi n° 2000-1208 du 13
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ainsi qu’à la loi urbanisme et
habitat du 2 juillet 2003.

En parallèle, la commune s’est également engagée dans la réalisation d’une aire de mise en valeur
de l’architecture et du patrimoine (AVAP) par délibération du 30 mars 2015, reprise également en
gestion par V2M, qui constitue une servitude d’utilité publique ayant pour objet de « promouvoir la
mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces ».

Les AVAP ont été instituées par la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 en remplacement des zones de
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager  (ZPPAUP).

La commune dispose d’une carte communale approuvée en 2013.

La commune de Treignac, dont la superficie est de 3673 hectares, est desservie par les RD 940 et
RD 16.

Elle  fait  partie  du  canton de  Seilhac-Monédières,  de la  communauté  de  communes de Vézère-
Monédières-Millesources.

Le village bâti entre 400 et 500 mètres d’altitude, au pied du massif des Monédières, dans les gorges
de la Vézère, est situé dans le parc naturel régional de Millevaches.

Les eaux de la Vézère sont retenues en amont du village par un barrage.

Rappel des objectifs du maître d’ouvrage :

– Identifier et protéger le patrimoine culturel, architectural et paysager du territoire tout en
permettant une mise en valeur de ce patrimoine.

– Assurer une cohérence entre la future aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine
(AVAP) et le plan local d’urbanisme (PLU).

– Planifier un développement raisonné économe en consommation de l’espace en cohérence
avec les règles d’urbanisme.

– Encourager la production d’une offre foncière différenciée permettant de répondre à tous les
besoins économiques.

– Garantir la production d’un habitat qualitatif et adapté aux attentes des habitants respectant
l’architecture et le paysage.

– Optimiser la question du stationnement sous l’angle de l’occupation de l’espace public et
l’attractivité touristique de la commune.

– Permettre le maintien de l’activité agricole, la mise en valeur des espaces naturels.
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II – ASPECT REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF

A) Le porter à connaissance de l’État

Conformément aux articles L. 132-2 et L. 132-3, et R. 132-1 du code de l’urbanisme, l’autorité
administrative compétente de l’État porte à la connaissance de la commune ou de la communauté de
communes qui élabore un document d’urbanisme :

– le cadre législatif et réglementaire à respecter,

– les projets des collectivités territoriales et de l’État en cours d’élaboration ou existants.

La  DDT transmet  également  à  titre  d’information  l’ensemble  des  études  techniques  dont  elle
dispose et qui sont nécessaires à l’exercice de la compétence de la  en matière d’urbanisme.

Tout retard ou omission dans la transmission de ces informations (PAC + études) est sans effet sur la
procédure d’élaboration de PLU engagée.

Le présent porter à connaissance sera complété par les informations nécessaires au fur et à mesure
de l’élaboration du plan local d’urbanisme ou suivant leur disponibilité et ce pendant toute la durée
de la procédure.

Le présent document est structuré en quatre parties :

– une synthèse du cadre législatif et réglementaire à respecter,

– les servitudes d’utilité publique (SUP) identifiées sur le territoire communal,

– les informations utiles complémentaires en rapport avec la procédure,

– les annexes.

Le porter à connaissance de l’État doit être tenu à la disposition du public.
Il peut être annexé, en tout ou partie au dossier d’enquête publique.

B) Les principes de fond de la politique de l’urbanisme

La loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain a réaffirmé les
principes généraux de l’utilisation du territoire qui sont inscrits aux articles L. 101-1 et L. 101-2 du
code de l’urbanisme,

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.

Les  collectivités  publiques  en  sont  les  gestionnaires  et  les  garantes  dans  le  cadre  de  leurs
compétences.

En vue de la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions
et leurs décisions d’utilisation de l’espace dans le respect réciproque de leur autonomie.

Dans le  respect  des  objectifs  du développement  durable,  l’action des  collectivités  publiques  en
matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :
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L’équilibre entre :

a) les populations résidant dans les zones urbaines et rurales,

b) le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux,

c)  une  utilisation  économe des  espaces  naturels,  la  préservation  des  espaces  affectés  aux
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels,

d) la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables,

e) les besoins en matière de mobilité.

La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;

La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale ;

La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et rural, en prévoyant
les capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction sans discrimination,
des  besoins  présents  et  futurs  de  l’ensemble  des  modes  d’habitat,  d’activités  économiques,
touristiques,  sportives,  culturelles  et  d’intérêt  général  ainsi  que  d’équipements  publics  et
d’équipement  commercial,  en  tenant  compte  en  particulier  des  objectifs  de  répartition
géographiquement  équilibrée  entre  emploi,  habitat,  commerces  et  services,  d’amélioration  des
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des
obligations  de  déplacements  motorisés  et  de développement  des  transports  alternatifs  à  l’usage
individuel de l’automobile.

La sécurité et la salubrité publiques ;

La  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques  miniers,  des  risques
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;

La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l’air, de
l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités
écologiques ;

La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduction des
émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et
la production énergétique à partir de sources renouvelables.

Les choix qu’aura à opérer la collectivité dans le cadre de ses compétences devront lui permettre
d’élaborer le PLU dans la perspective de l’atteinte de ces objectifs généraux.

PAC de Treignac 8



C) Évaluation environnementale

Le rapport de présentation du PLU doit comporter un état initial de l’environnement, qui est la base
de  connaissance  incontournable,  pour  évaluer  l’incidence  des  orientations  du  plan  sur
l’environnement, et exposer la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et
de sa mise en valeur.

Cette  évaluation  « de  base »  est  imposée  par  les  articles R.  151-1  et  suivants  du  code  de
l’urbanisme.

En  application  des  articles L.  104-1,  L.  104-2,  R.  104-1,  R.  104-8  et  R.  104-9  du  code  de
l’urbanisme,  doivent  faire  l’objet  d’une  évaluation  environnementale,  les  directives  territoriales
d’aménagement, les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme susceptibles
d’avoir des effets notables sur l’environnement compte tenu de la superficie du territoire auquel ils
s’appliquent, de la nature et de l’importance des travaux et aménagements qu’ils autorisent et de la
sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés.

Le territoire de la commune de Treignac est concerné par le site Natura 2000 « gorges de la Vézère
autour de Treignac ».

L’évaluation environnementale d’un PLU n’est pas une évaluation à posteriori des impacts une fois
le document établi et finalisé, mais une évaluation intégrée au processus d’élaboration du document.

C’est une démarche itérative d’aide à la décision qui prépare et accompagne la construction du PLU,
et permet de l’ajuster et de la faire évoluer tout au long de son élaboration.

L’évaluation environnementale a notamment pour objectif de nourrir le PLU et tout son processus
d’élaboration, des enjeux environnementaux du territoire, afin qu’ils en soient une composante au
même titre que les questions urbaines, économiques, sociales, de déplacements…

L’environnement doit ici être compris au sens large du terme, à savoir les ressources et milieux
naturels  ainsi  que  les  pollutions  et  nuisances  de  toutes  origines,  les  espèces,  le  paysage  et  le
patrimoine, mais aussi le cadre et la qualité de vie, les conséquences en termes de santé publique, de
changement climatique…

Des données sur l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme sont disponibles sur le
site internet de la DREAL Limousin à l’adresse internet suivante :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-
documents-d-r1046.html

Cette évaluation sera transmise à la mission évaluation environnementale, au plus tard trois mois
avant la mise à l’enquête publique.

Son avis sera réputé favorable s’il n’intervenait pas dans ce délai. Il sera joint au dossier soumis à
l’enquête publique (article R. 104-33 du code de l’urbanisme).

La commune est soumise à évaluation environnementale.

D) Le rôle des services de l’État

Les services de l’État sont appelés à intervenir à plusieurs titres lors d’une procédure d’élaboration
ou de révision de PLU.
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La mise à disposition

Pour assister la commune ou la communauté de communes jusqu’au choix du prestataire chargé de
l’élaboration du PLU.

Les missions régaliennes

– L’association à la procédure d’élaboration :

La direction départementale des territoires (DDT) est le service déconcentré de l’État chargé de
l’urbanisme  dans  le  département  et  à  ce  titre,  lors  de  l’élaboration  d’un  PLU,  elle  exerce  les
missions régaliennes suivantes :

a)  elle  veille  au  respect  des  principes  définis  aux  articles  L.  101-1  et  L.  101-2  du  code  de
l’urbanisme et à la prise en compte des projets d’intérêt général ; elle porte à la connaissance de la
commune le  cadre  législatif  et  réglementaire  à  respecter,  ainsi  que  les  projets  des  collectivités
territoriales  et  de l’État  en cours d’élaboration ou existants ;  elle  transmet à  titre  d’information
l’ensemble des études techniques nécessaires dont elle dispose (L. 132-1, L. 132-2 et L. 132-3 du
code de l’urbanisme) ;

b) elle est associée comme représentant de l’État à l’ensemble de la procédure (L. 132-7 et L. 132-9
du code de l’urbanisme) ; elle porte les politiques publiques de l’État et exprime ses enjeux sur le
territoire ;

c) elle prépare l’avis de l’État, en tant que personne publique associée, sur le projet de PLU arrêté
(L. 153-16 du code de l’urbanisme).

L’ensemble de ces éléments, constituant le « dire de l’État » et porté tout au long de la procédure, 
peut être repris dans l’avis final de l’État sur le PLU approuvé (L. 153-24 et L. 153-25 du code de 
l’urbanisme).

– L’autorité  de  l’État compétente  en  matière  d’environnement  (dite  autorité
environnementale) :

Depuis le1er janvier 2016, la réforme de l’autorité environnementale est entrée en vigueur conférant
à la formation régionale de l’autorité environnementale du conseil général de l’environnement et du
développement  durable  les  compétences  auparavant  attribuées  aux  préfets  de  département
concernant les documents d’urbanisme.

Elle est mobilisée pour :

a) se prononcer au travers d’un cadrage préalable sur le degré de précision attendu au niveau des
informations contenues dans le rapport de présentation (pour rappel le cadrage préalable est une
phase facultative),

b) se prononcer au « cas par cas » sur la nécessité de procéder à l’évaluation environnementale du
PLU,

c)  donner  un  avis  sur  les  projets  de  PLU  arrêtés  ayant  fait  l’objet  d’une  évaluation
environnementale.

– Le contrôle de légalité :

L’obligation de transmettre au préfet les actes et délibérations des collectivités territoriales obéit à
un double impératif.

Il s’agit d’abord d’une mesure de publicité.
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La transmission conditionne l’opposabilité aux tiers de ces actes ou délibérations.

Si la transmission est incomplète (oubli d’annexes …), elle est considérée comme inaboutie.

L’attention de la collectivité est attirée sur la nécessité de joindre le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur simultanément à la transmission de la délibération approuvant le plan local
d’urbanisme et du document lui-même.

Par ailleurs,  dans le cadre de ce contrôle à posteriori,  les actes ainsi  transmis font l’objet  d’un
contrôle de la légalité, contrôle d’une part externe, c’est-à-dire portant sur des irrégularités de forme
et de procédure, et d’autre part interne (violation de normes supérieures, de règles …).

Il s’agit d’éviter les incohérences graves et de veiller à la prise en compte des intérêts des différentes
collectivités.

De plus dans certaines conditions, pour les communes non couvertes par un SCOT approuvé, le
préfet peut, dans le délai d’un mois à compter de la transmission du PLU, notifier les modifications
qu’il estime nécessaires d’apporter au plan (L. 153-25 du code de l’urbanisme).

E) Le déroulement de la procédure d’élaboration du plan local d’urbanisme

La  démarche  de  construction  d’un  PLU  est  l’aboutissement  d’un  projet  de  territoire,  partagé
largement avec les différents acteurs locaux et partie prenante.

L’élaboration et le contenu du plan local d’urbanisme sont définis au titre V des parties législatives
et réglementaire du code de l’urbanisme.

La délibération de prescription ou de révision :

En application des articles L. 153-8 et L. 153-11 du code de l’urbanisme, c’est l’autorité compétente
qui prescrit l’élaboration ou la révision du PLU.

En plus de la prescription, la délibération :

– précise les modalités de la concertation du public, des associations…,

– précise les objectifs de la commune,

– est notifiée aux personnes publiques associées,

– fait l’objet de publicité :

* affichage 1 mois en mairie,

* publication dans 1 journal du département,

* publication au recueil des actes administratifs si commune >3500 habitants.

La prescription de l’élaboration du plan local d’urbanisme permet l’application d’un sursis à statuer
“sur  les  demandes  d’autorisation  concernant  des  constructions,  installations  ou  opérations  qui
seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan” (art. L.153-
11 du code de l’urbanisme).
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La construction du projet de PLU et concertation

– La concertation

En application des articles L. 103-2 à L. 103-4 du code de l’urbanisme, la concertation est organisée
pendant toute la durée de l’élaboration ou la révision du projet de PLU, et associe les habitants, les
associations locales et les autres personnes concernées.

Les objectifs et les modalités de la concertation sont fixés par l’autorité compétente.

La concertation doit avoir une durée suffisante et doit être organisée selon des moyens adaptés au
regard de l’importance et des caractéristiques du projet, elle doit permettre au public d’accéder aux
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par
l’autorité compétente.

Par ailleurs, il  est important de noter que toutes les modalités de concertation précisées dans la
délibération devront être mises en œuvre.

L’article  L. 103-6  du  code  de  l’urbanisme  précise  qu’à  l’issue  de  la  concertation,  l’autorité
compétente en arrête le bilan et que ce dernier sera joint à l’enquête publique.

– La notification, l’association, les consultations

Durant toute la durée des études pour l’élaboration ou la révision du PLU, le code de l’urbanisme
prévoit plusieurs mesures qui visent à informer et à associer divers organismes ou services dont les
compétences sont requises pour la rédaction du projet de PLU.

L’information  se  fait  par  la  notification  des  délibérations  du  conseil  communautaire  et  par  la
concertation du public (habitants, professionnels, associations…).

L’association se fait à travers les avis émis par les personnes publiques associées, la consultation
d’associations agréées ou de personnes qualifiées annexe 9 .

Le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement de développement durable
(PADD)

L’article  L. 153-12  du  code  de  l’urbanisme  précise  qu’un  débat  a  lieu  au  sein  du  conseil
communautaire et du conseil municipal sur les orientations générales du PADD, au plus tard deux
mois avant l’arrêt du projet de plan local d’urbanisme.

C’est une occasion pour les membres du conseil de débattre sur les orientations générales du projet
de territoire et de pouvoir émettre leurs observations avant que ne leur soit présenté le projet de
PLU, prêt à être arrêté.

A l’issue de ce débat, le projet de territoire peut être modifié pour tenir compte des résultats.

Le  rapport  de  présentation  devra  indiquer  la,  ou  les  dates  de  déroulement  de  ce  débat  et  les
principales discussions qui ont eu lieu.

La commission départementale de la nature des sites et des paysages (CDNPS)

Dans  les  communes  classées  en  zone  montagne,  l’exception  au  principe  d’extension  de
l’urbanisation  en  continuité  de  l’urbanisation  existante  est  soumise  à  l’accord  de  la  chambre
d’agriculture et de la commission départementale de la nature, du paysage et des sites (CDNPS)
(article L. 122-7 du code de l’urbanisme) dont l’avis doit être sollicité avant l’arrêt du projet de
PLU.
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Arrêt du PLU et bilan de la concertation

L’arrêt  du  PLU,  c’est-à-dire  la  validation  du  projet,  se  fait  par  délibération  du  conseil
communautaire.

Cette délibération peut simultanément tirer le bilan de la concertation avec le public.

Elle fait l’objet d’un affichage d’un mois en mairie.

Transmission du projet de PLU pour avis

Une fois le projet de PLU validé, celui-ci doit être soumis pour avis :

– aux personnes publiques associées,

– à  leur  demande,  aux  communes  limitrophes,  aux  EPCI  directement  intéressés,  aux
organismes de logements à loyers modérés, aux associations agréées,

– à  la  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers (CDPENAF),

– à l’autorité environnementale si le PLU a été soumis à évaluation environnementale.

Les avis sur le projet arrêté sont rendus dans un délai de trois mois.

Enquête publique

L’article L. 153-19 du code de l’urbanisme prévoit que le dossier du PLU soit soumis à enquête
publique.

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public.

Les observations et propositions recueillies lors de l’enquête sont prises en considération par la
commune pour l’approbation du PLU.

Les modalités de réalisation de l’enquête publique du PLU sont régies par les articles L. 123-1 et
suivants et R. 123-1 et suivants du code de l’environnement.

La procédure peut se résumer comme suit :

Après désignation du commissaire enquêteur, le maire prend un arrêté ouvrant l’enquête publique.

Cet arrêté fait l’objet de mesures de publicité :

– publication dans 2 journaux diffusés dans le département (annonces légales) 15 jours au
moins avant la date de l’ouverture de l’enquête,

– rappel de cette publication dans les 8 premiers jours de l’enquête,

– affichage dans la commune : 15 jours au moins avant l’enquête et pendant toute la durée de
l’enquête,

– publication sur le site internet de la commune, si elle en possède un.

Le dossier d’enquête publique est composé des pièces mentionnées à l’article R. 123-8 du code de
l’environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure.

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de la commune par
le préfet.

La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à 30 jours et ne peut excéder deux mois sauf
cas particuliers.
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Le  rapport  et  les  conclusions  du  commissaire  enquêteur  portent  sur  le  projet  du  PLU,  le
déroulement de l’enquête et sur différents avis ou observations émis.

Le rapport est remis au maire sous un délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête et est mis
à disposition, sans délai, du public.

Éventuellement, des modifications peuvent être apportées au PLU pour prendre en compte les avis
des services, les observations du commissaire enquêteur, sous réserve que ceux-ci soient conformes
à l’intérêt général et qu’ils ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet.

Approbation du PLU

En application de l’article  L. 153-21 du code de l’urbanisme, l’approbation du PLU se fait  par
délibération du conseil communautaire.

Elle précise la façon dont ont été pris en compte les consultations des personnes publiques associées
et les résultats de l’enquête publique.

Cette délibération fait l’objet de mesures de publicité :

– affichage 1 mois en mairie,

– publication 1 journal du département,

– publication au recueil des actes administratifs si commune >3500 habitants.

L’article L. 153-22 du code de l’urbanisme précise que le PLU approuvé est tenu à la disposition du 
public.

Caractère exécutoire du PLU

Le PLU devient exécutoire 1 mois après la transmission au préfet  et la dernière parution de la
publicité (commune non couverte par un SCOT, article L. 153-24 du code de l’urbanisme).

Durant ce délai, des modifications peuvent éventuellement être demandées par le préfet (L. 153-25
du code de l’urbanisme).

F) Le contenu du PLU

Le contenu du PLU est défini à l’article L. 151-2 du code de l’urbanisme.

Il comprend un rapport de présentation, le projet d’aménagement et de développement durables, des
orientations d’aménagement et de programmation et un règlement.

Il est accompagné d’annexes.

Le dossier approuvé fait l’objet de versions papier authentifiées et d’une version informatique.

Le rapport de présentation

Les fonctions du rapport de présentation sont exposées à l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme.

Il doit permettre de comprendre le contexte territorial, le projet d’aménagement retenu et les règles
fixées.
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Pour ce faire :

– il expose le diagnostic territorial et environnemental au regard des prévisions économiques
et démographiques,

– il précise les besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de
développement  agricoles,  de  développement  forestier,  d’aménagement  de  l’espace,
d’environnement, notamment en matière de biodiversité, d’équilibre social  de l’habitat,  de
transports, de commerce, d’équipements et de services,

– il analyse la consommation d’espace sur les 10 dernières années et identifie les capacités de
densification,

– il justifie les objectifs chiffrés de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement
urbain,

– il présente les incidences que le PLU peut avoir sur l’environnement et si nécessaire les
mesures compensatoires mises en place,

– il explique les règles et orientations générales déclinant ces choix.

Par ailleurs, en application de l’article R. 151-4 du code de l’urbanisme, il identifie les indicateurs
nécessaires à l’analyse des résultats de son application.

Le rapport de présentation est  destiné à être lu par le public et  à ce titre se doit  d’être lisible,
accessible et compréhensible.

Lorsque le PLU est soumis à évaluation environnementale, il est conforme à l’article R. 151-3 du
code de l’urbanisme.

Il doit également comporter les justifications prévues à l’article R. 151-2 du code de l’urbanisme.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)

Le PADD, défini à l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme, doit respecter les principes énoncés
aux articles L. 101-1 et L. 101-2 de ce même code.

Le projet d’aménagement et de développement durables définit :

– Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques,

– les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux
d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement commercial, le
développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public
de coopération intercommunale ou de la commune,

– Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain,

– Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères,
architecturales,  patrimoniales  et  environnementales,  lorsqu’il  existe  une  ou  plusieurs
communes nouvelles.

En  définissant  les  orientations  générales  d’urbanisme  et  d’aménagement  retenues  pour  le
développement  de  l’ensemble  du  territoire  communal,  il  expose  un  projet  politique  adapté  qui
répond  aux  besoins  et  enjeux  de  la  commune  et  qui  détermine  les  outils  mobilisables  pour  y
parvenir.
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Afin de faciliter sa compréhension et son appropriation par le public,  le PADD se doit d’être un
document concis et le plus pédagogique possible.

La politique qu’il édicte sera, d’une part, déclinée plus en détail au travers des OAP et du règlement
et, d’autre part, présentée de manière plus exhaustive dans les éléments fournis dans le rapport de
présentation.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Les OAP sont définies aux articles L. 151-6 et  L. 151-7 du code de l’urbanisme et  revêtent  un
caractère obligatoire.

Elles traduisent les orientations du PADD en objectifs opérationnels pour un site donné.

Elles tiennent compte à la fois du projet politique et des caractéristiques du site.

Elles permettent d’orienter l’évolution des zones bâties ou non, tant en renouvellement urbain que
pour le développement futur.

Le rapport de présentation doit expliciter les choix qui ont été retenus pour les établir.

Les articles R. 151-6 à R. 151-8 du code de l’urbanisme, mentionnent que les OAP doivent définir
les conditions d’aménagement pour la prise en compte de la qualité architecturale et paysagère et
peuvent  comporter  des  dispositions  portant  sur  la  conservation,  la  mise  en  valeur  ou  la
requalification de secteurs ou sites.

Ces articles précisent par ailleurs que dans les zones U et 1AU, les OAP doivent au moins porter
sur :

– la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère,

– la mixité fonctionnelle et sociale,

– la qualité environnementale et la prévention des risques,

– les besoins en matière de stationnement la desserte par les transports en commun,

– la desserte des terrains par les voies et réseaux.

Elles  doivent  également  comporter  un  schéma  d’aménagement  qui  précise  les  principales
caractéristiques d’organisation spatiale du secteur.

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le
ou les documents graphiques prévus.

Les OAP s’imposent aux autorisations d’occupation du sol et aux opérations d’aménagement dans
un rapport de compatibilité.

Le règlement

Le règlement fixe, en application des articles L. 151-8 à L. 151-42 et R. 151-9 à R. 151-50 du code
de l’urbanisme, et en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, les
règles  générales  et  les  servitudes  d’utilisation  des  sols  permettant  d’atteindre  les  objectifs
mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 du code de l’urbanisme.

Le règlement est composé d’une partie écrite (appelée règlement écrit) et d’une partie graphique
(appelée plan de zonage).
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– Les zones urbaines sont dites “zones U”.

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements
publics  existants  ou  en  cours  de  réalisation  ont  une  capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter.

– Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ".

Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation.

– Les zones agricoles sont dites " zones A ".

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

– Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ".

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à
protéger en raison :

– soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt,
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique,

– soit de l’existence d’une exploitation forestière,

– soit de leur caractère d’espaces naturels,

– soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles,

– soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues.

Les annexes

Elles sont prévues par les articles L. 151-43 et R151-21 du code de l’urbanisme.

Les annexes  au plan local d’urbanisme comprennent,  s’il  y a lieu,  outre les servitudes  d’utilité
publique affectant l’utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au R
126-1 du code de l’urbanisme, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53 du même
code.

Accès au PLU sur le Géoportail de l’urbanisme

Le document d’urbanisme sera élaboré sous un format géomatique de référence pour être :

– conforme  à  la  directive  européenne  INSPIRE  (INSPIRE  –  infrastructure  for  spatial
information in the european community – 2007/2/CE, JOCE du 25/04/2007),

– intégrable dans le géoportail de l’urbanisme.

Le géoportail  de l’urbanisme (GPU) est  le portail  internet officiel permettant de consulter et de
télécharger l’information urbanistique de tout le territoire français.

Le GPU offre un accès centralisé,  permanent et  immédiat aux données géographiques et  pièces
écrites des documents d’urbanisme et des servitudes d’utilité publique.

L’ordonnance n°2013-1184 du 19 décembre 2013 fixe aux collectivités territoriales des échéances
leur permettant d’assurer une numérisation progressive des documents d’urbanisme applicables sur
leur territoire :

Depuis le 1er janvier 2016 : les collectivités doivent rendre leurs documents d’urbanisme accessibles
en ligne.
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Depuis le 1er janvier 2016, lors de la révision ou de l’élaboration d’un document d’urbanisme, les
collectivités territoriales doivent assurer sa numérisation en respectant le standard CNIG.

À  compter  du  1er  janvier  2020,  les  collectivités  territoriales  doivent  publier  leurs  documents
d’urbanisme dans le GPU en respectant le standard CNIG accessible à l’adresse http://cnig.gouv.fr.

Cette échéance de 2020 revêt un caractère primordial, car la publication du document d’urbanisme
au standard CNIG sur le GPU conditionne son caractère exécutoire.

G) Obligation de compatibilité et de prise en compte des documents supra-communaux

Les articles L. 131-4 à L.131-7 du code de l’urbanisme précisent les obligations de compatibilité et
de prise en compte du PLU avec les documents de rang supérieur.

La notion d'« opposabilité » recouvre différents types de rapports juridiques entre des normes. 

On peut identifier trois niveaux d’opposabilité entre une norme dite supérieure et une norme dite
inférieure, du plus contraignant au moins contraignant :

La conformité

La conformité représente le rapport normatif le plus exigeant.

Lorsqu’un document doit être conforme à une norme supérieure, l’autorité qui l’établit ne dispose
d’aucune marge d’appréciation.

Elle  doit  retranscrire  à  l’identique  dans  sa  décision  la  norme  supérieure,  sans  possibilité
d’adaptation.

La compatibilité

La notion de compatibilité n’est pas définie juridiquement.

Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de conformité.

La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales de la
norme supérieure,  en laissant  une certaine marge de manœuvre pour  préciser et  développer les
orientations des documents ou normes supérieurs.

La prise en compte

La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation possible pour des
motifs justifiés.

Selon  le  conseil  d’État,  la  prise  en  compte  impose  de  « ne  pas  s’écarter  des  orientations
fondamentales sauf, sous le contrôle du juge, pour un motif tiré de l’intérêt [de l’opération] et dans
la mesure où cet intérêt le justifie » (CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004 et 17 mars 2010).
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La référence à certains documents

Les documents de références n’ont pas valeur de norme dite supérieure.

Ce sont des documents qui contiennent certaines informations ou études utiles pour l’élaboration du
PLU.

Le schéma ci-dessous récapitule ces obligations dans le cas d’un PLU non couvert par un SCOT :

La commune de Treignac n’est pas couverte par un SCOT

 Loi Montagne

 Les règles générales du fascicule
du schéma régional d’aménagement,
de développement durable et d’égalité

des territoires (SRADDET)

 Chartes parcs naturels régionaux
et parcs naturels (PNR et PN)

 Schéma directeur
d’aménagement et de gestion

des eaux (SDAGE)

 Schéma d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE)

 Plans de gestion des
risques inondations (PGRI)

 Plan de déplacements urbains (PDU)

 Programme local d’habitat (PLH)

 Les objectifs du schéma régional
d’aménagement, de développement

durable et d’égalité des territoires
(SRADDET)

 Schéma régional de
cohérence écologique (SRCE)

 Programmes d’équipement
 (État, collectivités territoriales,

établissements et services publics)

 Schémas régionaux des carrières *

 Plan climat-air-énergie territorial
(PCAET)

 schéma départemental d’accès à la
ressource forestière

 Directive territoriale d’aménagement
et de développement durable (DTADD)

 Schéma régional du climat,
de l’air et de l’énergie (SRCAE)

 Plan régional
d’agriculture durable (PRAD)

 Schéma régional
d’aménagement et de

développement durable
territoire (SRADDT)

 Schéma départemental
des carrières

 Schémas relatifs aux déchets

 Atlas des zones inondables

 Atlas régional et
plans de paysages

 Schéma départemental
des aires de nomades

 Plan départemental de l’habitat
(PDH)

 Schéma directeur d’aménagement
numérique (SDAN)

Plan local d’urbanisme (PLU)
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 Le  schéma régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et  d’égalité  des
territoires (SRADDET) :

La loi NOTRe a créé les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité
des territoires (SRADDET).

Le projet  d’ordonnance relatif  aux mesures de coordination rendues nécessaires pour l’insertion
dans le SRADDET des schémas régionaux sectoriels mentionnés à l’article 13 de la loi NOTRe est
en cours d’adoption.

Il en résulte qu’en région nouvelle Aquitaine,  les plans de prévention et  de gestion des déchets
indépendants n’existeront plus, ils constitueront un des volets du SRADDET.

Le conseil régional a trois ans après la publication de l’ordonnance pour élaborer un SRADDET,
soit mi-2019.

Le PLU devra être compatible avec schéma régional d’aménagement, de développement
durable et d’égalité des territoires

 La charte du parc naturel régional de Millevaches (PNR) :

Les parcs naturels régionaux (PNR) sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces
ruraux habités.

Un parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur
la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.

Les parcs naturels régionaux ont pour vocation d’asseoir un développement économique et social du
territoire, tout en préservant et valorisant le patrimoine naturel, culturel et paysager.

La richesse des parcs réside dans la transversalité dont ils font preuve, en intégrant les enjeux de
biodiversité à leurs projets de territoire.

Issue d’une large concertation entre les communes, départements et régions du territoire, la charte
du PNR définit les missions et les objectifs du parc.

C’est le document de référence qui régit le PNR pour une durée de douze ans.

La charte précise les priorités du parc en matière de protection de l’environnement, d’aménagement
du territoire, de développement économique et social, d’accueil touristique.

Depuis  1993,  les  chartes  sont  opposables  aux  documents  d’urbanisme  dans  un  rapport  de
compatibilité.

Le syndicat mixte de gestion du parc est systématiquement associé à l’élaboration du PLU.

Le PLU devra être compatible avec la charte du parc naturel régional de Millevaches
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 Le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  de  l’eau  (SDAGE)  Adour-
Garonne :

Les  documents  d’urbanisme  constituent  de  fait,  pour  partie,  des  documents  administratifs  qui
portent  une  politique  de  l’eau  et  relèvent  donc  du  domaine  de  l’eau,  notamment  pour  ce  qui
concerne l’alimentation en eau potable, l’assainissement, la gestion des eaux pluviales, les risques
d’inondation, la protection des espaces naturels constitués d’écosystèmes hydriques.

L’État, les collectivités, les établissements publics qui prennent des décisions publiques et mettent
en œuvre des programmes d’actions dans le domaine de l’eau devront les rendre compatibles avec le
SDAGE.

Le PLU devra être compatible avec les orientations du SDAGE

 Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) :

La commune de Treignac est incluse totalement dans le périmètre du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux (SAGE) Vézère-Corrèze.

Le Sage Vézère-Corrèze est en cours d’élaboration.

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification de la
gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère…).

Il  fixe  des  objectifs  généraux  d’utilisation,  de  mise  en  valeur,  de  protection  quantitative  et
qualitative de la ressource en eau.

Il doit être compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux  (SDAGE).

Le SAGE est constitué d’un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des
milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis les objectifs partagés par les acteurs locaux,
d’un  règlement  fixant  les  règles  permettant  d’atteindre  ces  objectifs,  et  d’un  rapport
environnemental.

Une fois le SAGE approuvé, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux
tiers  et  aux  actes  administratifs  (les  décisions  administratives  prises  dans  le  domaine  de  l’eau
doivent être conformes au règlement).

Pour  ce  qui  a  trait  au PAGD et  à  ses  documents  cartographiques,  ils  deviennent  opposables  à
l’administration (les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendues
compatibles avec le PAGD).

Les documents d’urbanisme doivent aussi être compatibles avec les objectifs de protection définis
par le SAGE.

Le PLU devra être compatible avec les objectifs de protection définis par le SAGE.
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Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2016 –
2021 :

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs du PGRI du bassin Adour –
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 (article L. 131-1 10° du code de l’urbanisme).

En l’absence de SCOT, l’article L. 131-7 du code de l’urbanisme prévoit que les PLU et cartes
communales sont compatibles avec les documents énumérés à l’article L. 131-1 sus-visé.

Le PLU devra être compatible avec les objectifs du PGRI

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) :

Le  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  du  Limousin  a  été  adopté  par  arrêté
préfectoral  du  2 décembre  2015 ;  la  publicité  de  cet  arrêté  a  été  réalisée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région le 4 décembre 2015.

Cet arrêté n°2015-322 rappelle notamment que les collectivités territoriales et leurs groupements
compétents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme doivent prendre en compte le
SRCE lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou
d’urbanisme.

Le  SRCE  est  accessible  via  le  site  internet  de  la  DREAL  Limousin :
http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr/acceder-a-la-version-definitive-du-srce-srce-a2162.html

La biodiversité est un enjeu à la fois environnemental, économique et social.

Les services rendus par les écosystèmes sont indispensables pour un bon nombre de secteurs :

– agriculture,

– utilisation des eaux et des sols,

– valorisation du paysage et du cadre de vie…

Ce schéma stratégique en faveur de la biodiversité, vise à répondre aux enjeux de préservation et de
valorisation  des  milieux  naturels  limousins,  tout  en  prenant  en  compte  les  nécessités  du
développement économique.

Son  objectif  n’est  donc  pas  de  sanctuariser  les  espaces  mais  bien  de  fournir  des  éléments  de
connaissance et d’appréciation pour que les continuités écologiques soient prises en compte dans
l’aménagement  du  territoire,  notamment  au  travers  des  documents  d’urbanisme  et  l’étude  des
projets d’infrastructures.

Le PLU devra prendre en compte les prescriptions du schéma régional de cohérence
écologique
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 Le schéma départemental d’accès à la ressource forestière

la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des
territoires  de  montagne  ajoute  le  schéma  départemental  d’accès  à  la  ressource  forestière  aux
documents devant être pris en compte pour l’élaboration des plans locaux d’urbanisme (PLU).

Le projet TRANSBOIS a anticipé cette loi. https://www  .  transbois  -  limousin  .  info,

Le site propose l’arrêté préfectoral réglementant la circulation des véhicules transportant des bois
ronds, la cartographie dans sa rubrique "service+" et en particulier la “carte du schéma directeur de
voirie et d’exploitation forestière” annexe 2 .

Le PLU devra prendre en compte les prescriptions du schéma départemental d’accès à la
ressource forestière

 Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) :

Le SRCAE Limousin a été approuvé par le préfet de région le 23 avril 2013.

Il fixe des orientations et objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière :

– d’adaptation au changement climatique,

– de maîtrise de l’énergie,

– de développement des énergies renouvelables et de récupération,

– de réduction de la pollution atmosphérique et des GES.

Les documents d’urbanisme constituent de fait des documents à même de porter ces enjeux :

– maîtrise de l’énergie (approche formes urbaines/habitat et approche mobilité/transports),

– réduction de gaz à effet  de serre (non artificialisation des sols,  préservation des espaces
naturels),

– production d’énergie renouvelable,

– adaptation au changement climatique (protection zones humides, intégration de la nature
dans les espaces urbains, disponibilité de la ressource en eau potable, etc).

Le PLU devra se référencer au schéma régional climat air énergie
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H) Principales lois qui s’appliquent au territoire de la commune

Loi n°85-30 du 9 janvier 1985, relative au développement et à la protection de la montagne,
dite

« loi montagne » modifiée par la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de
développement et de protection des territoires de montagne

publiée au JO du 29 décembre 2016.

Les dispositions de la loi montagne sont intégrées aux articles L. 122-1 à L. 122-25 du code de
l’urbanisme.

La loi montagne affirme la nécessité de préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques
du patrimoine naturel et culturel montagnard.

Elle encourage le développement durable des territoires, tout en équilibrant activité économique et
préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.

Elle  permet  de  conserver  et  valoriser  le  patrimoine,  maîtriser  la  construction,  encadrer  le
développement touristique.

Le  principe  général,  que  doit  respecter  le  PLU,  vise  à  ce  que  l’urbanisation  soit  réalisée  en
continuité avec les bourgs, villages et hameaux existants.

Les dérogations à ce principe doivent faire l’objet d’une étude au sein du PLU, justifiant pour toute
nouvelle urbanisation qui n’est pas située en continuité avec l’urbanisation existante, que celle-ci
soit  compatible  avec  le  respect  des  objectifs  de  protection  des  terres  agricoles,  pastorales  et
forestières,  la  préservation  des  paysages  et  du  patrimoine  naturel,  et  la  protection  des  risques
naturels.

En l’absence d’une telle étude, le PLU peut identifier une urbanisation future de taille et de capacité
limitées,  à  titre  exceptionnel,  uniquement  si  le  respect  des  objectifs  de  protection  des  terres
agricoles, pastorales et forestières, de préservation des paysages et  du patrimoine naturel,  ou de
protection  des  risques  naturels,  impose  une  urbanisation  qui  n’est  pas  située  en  continuité  de
l’urbanisation existante.

Cette disposition nécessite l’accord de la chambre d’agriculture et de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites.

Par ailleurs, les parties naturelles des rives des plans d’eau naturels ou artificiels d’une superficie
inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive.

Enfin,  la  création  d’unité  touristique  nouvelle  (UTN) est  soumise  à  autorisation  lorsqu’elle  est
située dans une commune qui n’est pas couverte par un schéma de cohérence territorial.

La localisation, la conception et la réalisation d’une unité touristique nouvelle doivent respecter la
qualité des sites et les grands équilibres naturels.
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La loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 et notamment son article 38 II

Cet article impose que soient prises en compte, dans les documents d’urbanisme, les zones visées à
l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, qui délimitent notamment :

– les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux
collectées,

– les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de
protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles
le décident, leur entretien,

– les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,

– les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque
la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des
dispositifs d’assainissement.

La directive européenne du 21 mai 1991 sur la collecte et le traitement des eaux usées fixe aux
agglomérations des échéances de mise en conformité et des objectifs de performance précis pour
leurs systèmes d’assainissement, variables selon leur taille et la sensibilité des rejets.

Dans le cas de non-conformité avec la DERU en application de la circulaire du 8 décembre 2006,
aucun nouveau secteur ne pourra être ouvert à l’urbanisation si la collecte et le traitement des eaux
usées  ne  peuvent  être  effectués  dans  des  conditions  conformes  à  la  réglementation  et  si
l’urbanisation n’est pas accompagnée par la programmation des travaux nécessaires à la mise en
conformité démontrant la mise en service avant l’urbanisation effective.

La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et à la mise en valeur des paysages

Cette loi impose que soient prises en compte dans les documents d’urbanisme la préservation de la
qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution.

La loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l’environnement  traduite aux articles L. 561-1 à L. 563-2 du code de l’environnement

Cette loi a modifié, par son article 16, la loi n° 87-565 relative à l’organisation de la sécurité civile,
à la protection de la forêt et à la prévention des risques majeurs afin de limiter les conséquences
humaines et financières des catastrophes naturelles.

La prise en compte de la prévention des risques naturels prévisibles est quoi qu’il en soit imposée
par  les  principes  de  fond  édictés  par  les  articles  L.  101-1,  L.  101-2  et  L.  111-6  du  code  de
l’urbanisme régissant la réalisation des documents d’urbanisme.
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La loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air

Elle impose aux communes la mise en place d’un dispositif de surveillance de la qualité de l’air et
de  ses  effets  sur  la  santé  et  sur  l’environnement  au  plus  tard  pour  le  1er janvier  2000  pour
l’ensemble du territoire.

De plus elle rend obligatoire l’élaboration de plans de déplacements urbains pour les communes de
plus de 100 000 habitants.

Le  plan  régional  de  la  qualité  de  l’air (PRQA)  a  été  approuvé  par  le  préfet  de  région  le
23 novembre 2001.

Le Grenelle de l’environnement (loi Grenelle 1 et 2) impose aux régions d’élaborer des schémas
régionaux climat air énergie (SRCAE) et aux collectivités (régions, départements, communautés
urbaines, communautés d’agglomérations ainsi que les communes et communautés de communes de
plus de 50 000 habitants) des plans climat énergie territoriaux (PCET).

Le SRCAE Limousin a été approuvé par le préfet de région le 23 avril 2013.

Il fixe des orientations et objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière :

– d’adaptation au changement climatique,

– de maîtrise de l’énergie,

– de développement des énergies renouvelables et de récupération,

– de réduction de la pollution atmosphérique et des GES.

Les documents d’urbanisme constituent de fait des documents à même de porter ces enjeux :

– maîtrise de l’énergie (approche formes urbaines/habitat et approche mobilité/transports),

– réduction de gaz à effet  de serre (non artificialisation des sols,  préservation des espaces
naturels),

– production d’énergie renouvelable,

– adaptation au changement climatique (protection zones humides, intégration de la nature
dans les espaces urbains, disponibilité de la ressource en eau potable, etc).

La nécessité pour les documents d’urbanisme de répondre aux enjeux relatifs au climat, à l’air et à
l’énergie est transcrite dans les textes suivants :

– article 68, loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 et décret n° 2011-678 du 16 juin 2011,

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme (Grenelle 1),

– article L. 131-5 du code de l’urbanisme dispose que les PLU doivent prendre en compte
l’ensemble des plans climat énergie territoriaux qui concerne leur territoire devant eux-mêmes
être compatibles avec le SRCAE.
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La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions

Cette  loi  tend  à  garantir  l’accès  effectif  de  tous  aux  droits  fondamentaux  dans  le  domaine  de
l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et
de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance.

Elle réaffirme donc en particulier le droit au logement pour les personnes modestes et défavorisées
et la nécessité de mixité sociale.

Elle est complétée par la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale qui fixe
des objectifs de production de logements notamment et la loi Dalo applicable au 1er janvier 2008
qui rend le droit au logement opposable.

Ce principe de mixité sociale mais également d’équilibre et de diversité entre l’emploi et l’habitat
était déjà affirmé par la loi d’orientation pour la ville (LOV)  du 13 juillet 1991.

Ces principes sont repris par l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme, cité ci-dessus, qui définit les
principes de développement durable que doivent respecter les documents d’urbanisme.

Cette loi est complétée par l’ordonnance n° 2000-1249 du 21 décembre 2000.

La loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole traduite dans le code rural

En application de l’article 111 de la dite loi,  l’article L. 112-1 du code rural (dans sa rédaction
antérieure) stipule que le maire doit consulter, lors de l’élaboration du document de planification, le
document de gestion de l’espace agricole et forestier lorsqu’il existe.

De plus cette loi a réaffirmé le principe de la réciprocité des reculs entre bâtiments agricoles et les
tiers (article L. 111-3 du code rural).

Les distances à respecter sont rappelées en information utile et découlent soit du règlement sanitaire
départemental soit du code de l’environnement.

Les bâtiments de stockage sont également soumis à des conditions d’éloignement liées au risque
incendie vis-à-vis des habitations.

Cet article a été modifié par la loi développement des territoires ruraux visée ci-après.

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées

L’objectif de la loi est d’organiser l’accessibilité totale aux personnes handicapées ou à mobilité
réduite et assurer la continuité de la chaîne des déplacements par le chemin le plus court entre les
différents maillons de la chaîne.
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L’article 45 pose le principe de la continuité de la chaîne des déplacements qui comprend le cadre
bâti,  la  voirie,  les  aménagements  des  espaces  publics,  les  systèmes  de  transport  et  leur  inter-
modalité.

Dans un délai de 10 ans à compter de la date de publication de la loi, les services de transport
collectifs devront être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite.

Un délai de 3 ans est fixé par la loi pour élaborer un schéma directeur d’accessibilité des
services de transports publics par les autorités compétentes pour l’organisation des transports
publics.

Sa mise en œuvre devra être réalisée progressivement dans un délai de 10 ans à compter de la
publication de la loi (soit avant le 12 février 2015).

Il impose aussi à toutes les communes l’élaboration,  à l’initiative du maire, et  pour le 22
décembre  2009  au  plus  tard,  d’un  plan  de  mise  en  accessibilité  de  la  voirie  et  des
aménagements d’espaces publics.

Ce document de programmation devra notamment préciser les mesures et le calendrier de
mise en accessibilité des aires de stationnement automobiles et de l’ensemble des circulations
piétonnes.

L’article 41 stipule que les établissements recevant du public (ERP) existants devront répondre aux
exigences d’accessibilité à toute personne handicapée au 1er janvier 2015.

Pour ceux qui n’auraient par réalisé leur mise aux normes à la date du 31 décembre 2014,
possibilité  de  programmer les  travaux selon  un  agenda  (3/6/9  ans)  à  faire  valider par la
commission d’accessibilité (ordonnance 2014-1090 du 26 septembre 2014).

La loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux

Cette loi modifie notamment dans son article 79, l’article L. 111-3 du code rural en ouvrant la
possibilité, dans les parties actuellement urbanisées, de fixer des distances d’implantation, entre les
bâtiments agricoles et les tiers, différentes de celles imposées législativement ou réglementairement,
pour tenir compte des constructions agricoles antérieurement implantées.

Dans ces secteurs, l’extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes
des  exploitations  agricoles  existantes  sont  autorisés,  nonobstant  la  proximité  de  bâtiments
d’habitations.

Des dérogations aux distances d’éloignement peuvent être accordées par l’autorité qui délivre le
permis  de construire,  après avis de la  chambre d’agriculture,  pour tenir  compte des spécificités
locales.

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées par le PLU, une telle dérogation n’est plus
possible.

Les arrêtés ministériels  du 7 février 2005 applicables au 30 septembre 2005 imposent aux
bâtiments d’élevage et leurs annexes, constituant une installation classée pour la protection de
l’environnement  quel  qu’en  soit  le  régime,  une  implantation  à  au  moins  100  mètres  des
habitations des tiers ainsi que des zones destinées à l’habitat par les documents d’urbanisme.
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Dispositions introduites par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le
logement modifiée par la loi du 12 juillet 2010 (ENL)

Cette loi a notamment pour objectifs :

– de faciliter l’adaptation des documents d’urbanisme aux objectifs de logements,

– de soutenir la construction de logements sociaux dans les communes.

Des modifications des articles du code de l’urbanisme relatives aux plans locaux d’urbanisme sont
introduites.

Articles L. 151-4, L. 151-6 et L. 151-7 du code de l’urbanisme

Le  rapport  de  présentation  ou  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  peuvent
comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser (AU) et
de la réalisation des équipements correspondants (article 4-I de la loi).

Articles L. 151-14 et suivants du code de l’urbanisme

Il peut être délimité :

– des secteurs dans lesquels les programmes de logements doivent comporter une proportion
de logements d’une taille minimale qu’il fixe,

– des  secteurs  dans  lesquels  en  cas  de  réalisation  d’un  programme  de  logements,  un
pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu’il définit dans
le respect des objectifs de mixité sociale.

Le propriétaire des terrains concernés dispose, dans ce cas, d’un droit de délaissement particulier
qui n’est suspendu que temporairement (pour 2 ans) lorsque la commune renonce à l’acquisition
(articles L. 230-3 et L. 230-4-1 du code de l’urbanisme).

Article L. 132-7 du code de l’urbanisme

Il intègre dans les personnes publiques associées à l’élaboration des PLU, l’EPCI compétent en
matière de programme local de l’habitat (PLH).

Il permet à l’ensemble des organismes d’habitation à loyer modéré situés sur une commune de
demander au maire de leur notifier le projet de PLU pour recueillir leur avis.

Ces organismes disposent alors d’un délai de deux mois pour faire part de leur avis (articles 4-IV et
4-XI de la loi).

Article L. 153-29 du code de l’urbanisme

Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de programme local de l’habitat, cet article impose de
réaliser  une  analyse  triennale  des  résultats  du  PLU  en  matière  de  satisfaction  des  besoins  en
logements et, s’il a été prévu, de l’échéancier de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et
des équipements correspondants.

Un débat sur ce point est organisé tous les trois ans en conseil communautaire, lequel peut décider
de la modification ou de la révision du PLU si nécessaire (article 4-II de la loi).

Cette loi comporte, en outre, un volet fiscal qui permet notamment aux communes de majorer les
valeurs locatives cadastrales des terrains constructibles situés en zone urbaine pour le calcul de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties ainsi que d’instituer une taxe forfaitaire sur la cession à
titre onéreux des terrains nus (cf. code général des impôts).
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La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et milieux aquatiques

Cette loi a deux objectifs fondamentaux :

– donner les outils à l’administration, aux collectivités territoriales et aux acteurs de l’eau en général
pour reconquérir la qualité des eaux et atteindre en 2015 les objectifs de bon état écologique fixés
par la directive européenne (DCE) du 22 décembre 2000, transposée en droit français par la loi du
21 avril 2004 et retrouver une meilleure adéquation entre ressources en eau et besoins, dans une
perspective de développement durable des activités économiques utilisatrices d’eau et en favorisant
le dialogue au plus près du terrain,

– donner aux collectivités territoriales les moyens d’adapter les services publics d’eau potable et
d’assainissement aux nouveaux enjeux en termes de transparence vis-à-vis des usagers, de solidarité
en faveur des plus démunis et d’efficacité environnementale.

Parallèlement elle permet d’atteindre d’autres objectifs et notamment moderniser l’organisation des
structures fédératives de la pêche en eau douce.

La loi de programmation n° 2009-967 du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du Grenelle
de l’environnement

Cette loi constitue un texte fondateur.

Le  Grenelle  de  l’environnement  propose  des  modifications  importantes  dans  tous  les  secteurs
participant à la dégradation de l’environnement ou du changement climatique.

Le droit  de l’urbanisme devra prendre en compte les  objectifs  suivants,  dans  un délai  d’un an
suivant la publication de la présente loi :

a) lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités territoriales
fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommation d’espace
auront été définis,

b)  lutter  contre  l’étalement  urbain  et  la  déperdition  d’énergie,  ainsi  que  permettre  la
revitalisation des  centres-villes,  les  collectivités  territoriales  disposant  désormais,  ou étant
dotées  dans  l’année  qui  suit  l’adoption  de  la  présente  loi,  d’outils  leur  permettant  en
particulier de conditionner la création de nouveaux quartiers, d’opérations d’aménagement à
dominante  d’habitat  ou  de  bureaux  à  la  création  ou  au  renforcement  correspondant  des
infrastructures de transport, ainsi que de prescrire, dans certaines zones, des seuils minimaux
de densité ou des performances énergétiques supérieures à la réglementation,

c) concevoir l’urbanisme de façon globale en harmonisant les documents d’orientation et les
documents de planification établis à l’échelle de l’agglomération,

d) préserver la biodiversité, notamment à travers la conservation, la restauration et la création
de continuités écologiques,

e) assurer une gestion économe des ressources et de l’espace,

f) permettre la mise en œuvre de travaux d’amélioration de la performance énergétique des
bâtiments, notamment l’isolation extérieure, en adaptant les règles relatives à la protection du
domaine public,

g) créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun.
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Les PLU devront prendre en compte les schémas de cohérence écologique (trames vertes et bleues)
et les plans climat énergie territoriaux.

En matière de lutte contre le réchauffement climatique, les PLU devront déterminer les conditions
permettant d’assurer la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Les orientations d’aménagement et de programmation pourront imposer des règles de performances
énergétiques et environnementales renforcées dans les secteurs ouverts à l’urbanisation.

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national sur l’environnement (ENE)

La loi dite « Grenelle 2 » portant engagement national pour l’environnement décline en mesures
concrètes les engagements du Grenelle 1 et en particulier sur :

le respect des trames vertes ou bleues :

les documents de planifications devront prendre en compte, lorsqu’ils seront élaborés, des
schémas régionaux de cohérence écologique et préciseront les mesures permettant d’éviter, de
réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise
en œuvre de ces documents de planification, est susceptible d’entraîner,

2 – le dépassement des règles relatives à la densité d’occupation des sols :

l’article  11  prévoit,  pour  les  constructions  satisfaisant  à  des  critères  de  performance
énergétique élevée, un dépassement de 30% des règles relatives à la densité d’occupation des
sols, articles L. 151-28 et L. 151-29 du code de l’urbanisme,

3  –  modification  du  code  de  l’urbanisme  en  faveur  de  la  construction  écologique  afin
d’empêcher de s’opposer à l’installation de panneaux solaires, de matériaux écologiques en
façade et de toitures végétalisées,

4 – les ZPPAUP deviennent des « aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine
(AVAP) ».

La loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche

Dans  son  article  51,  cette  loi  prévoit  la  création  d’une  commission  départementale  de  la
consommation  des  espaces  agricoles  présidée  par  le  préfet  et  associant  des  représentants  des
collectivités territoriales, l’État, la profession agricole, des propriétaires fonciers, des notaires, des
associations agréées de protection de l’environnement.

Lors  de  l’élaboration  ou  de  révision  des  documents  d’urbanisme,  cette  commission  peut-être
consultée.

Elle émet un avis, dans les conditions définies par le code de l’urbanisme, sur l’opportunité au
regard de l’objectif de préservation des terres agricoles de certaines procédures ou autorisations
d’urbanisme.
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Dispositions introduites par l’ordonnance n° 2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification
et simplification des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents

d’urbanisme et son décret d’application n° 20136142 du 14 février 2013

Son  objectif  principal  est  de  clarifier  et  simplifier  les  différentes  procédures  d’évolution  des
documents d’urbanisme précisant leur champ d’application et les modalités de déroulement propres
à chacune d’elles.

Les conditions de la révision du PLU sont précisées aux articles L. 153-31 et suivants du code de
l’urbanisme.

Les conditions de la modification du PLU sont précisées aux articles L. 153-36 et suivants du code
de l’urbanisme.

Les  conditions  de  mise  en  compatibilité  du  PLU avec  la  réalisation  d’un  projet  présentant  un
caractère d’utilité publique ou d’intérêt général sont précisées aux articles L. 153-49 et suivants du
code de l’urbanisme.

Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents
d’urbanisme

Articles R. 104-1 à R. 104-2 et R. 104-8 et suivants du code de l’urbanisme.

Font  l’objet  d’une évaluation environnementale  les PLU dont  le territoire comprend en tout  ou
partie un site Natura 2000 ainsi que les PLU dont il est établi qu’ils sont susceptibles d’avoir des
incidences notables sur l’environnement (au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27
juin 2001 du parlement européen et du conseil, relative à l’évaluation des incidences de certains
plans et programmes sur l’environnement) après un examen au cas par cas.

La commune de Treignac est concernée par le site Natura 2000 « gorges de la Vézère autour
de Treignac ».

La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové  (ALUR) du 24 mars 2014

Cette loi a quatre objectifs :

1 – favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable,

2 – lutter contre l’habitat indigne et les copropriétés dégradées,

3 – améliorer la lisibilité et l’efficacité des politiques publiques du logement,

4 – moderniser l’urbanisme dans une perspective de transition écologique des territoires.
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Développer la planification stratégique :

– principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT et principe de transfert de compétence
PLU aux communautés d’agglomérations et communautés de communes.

Lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers :

– identification des potentiels de densification des zones déjà urbanisées,

– l’analyse de la consommation d’espace dans les PLU doit porter sur les 10 dernières années
ou depuis la dernière révision et  le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de la
consommation d’espace,

– contrôle de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser,

– encadrement  des  secteurs  de  taille  et  de  capacité  limitées  (avis  de  la  commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF)),

– encadrement des changements de destination et des extensions de bâtiments.

Clarification du règlement du PLU.

Le règlement d’urbanisme du PLU est restructuré en 3 thèmes pour plus de lisibilité :

– suppression du COS,

– suppression de la taille minimale des terrains,

– dispositions nouvelles en matière de stationnement,

– dispositions en faveur de la trame verte et bleue.

La loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 (LAAF)

Le caractère exceptionnel des secteurs de taille et de capacité limitées (STECAL) prévu par la loi
ALUR, a mis en exergue les problématiques liées à l’évolution du bâti existant en zone agricole et
naturelle des plans locaux d’urbanisme.

La LAAF apporte une réponse générale à ces problématiques en redéfinissant les possibilités de
changement  de  destination  et  d’extension  des  bâtiments  existants  en  zone  agricole  et  en  zone
naturelle et forestière.

Elle  conforte  les  dispositions  de  la  loi  ALUR  relatives  à  la  protection  des  espaces  agricoles
notamment  par  l’élargissement  du  champ d’intervention  et  des  compétences  de  la  commission
départementale  de  la  consommation  des  espaces  agricoles,  qui  devient  la  commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers  (CDPENAF).
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La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques

Articles L. 151-28 et L. 151-29 du code de l’urbanisme (article 79 de la loi) :

Le règlement peut  délimiter des secteurs à l’intérieur desquels la  réalisation de programmes de
logements comportant des logements  intermédiaires,  définis  à l’article L. 302-16 du code de la
construction et de l’habitation, bénéficie d’une majoration du volume constructible qui résulte des
règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol.

Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %.

Pour  chaque  opération,  elle  ne  peut  être  supérieure  au  rapport  entre  le  nombre  de  logements
intermédiaires et le nombre total de logements de l’opération.

« Cette majoration ne s’applique pas aux logements mentionnés à l’article 199 novovicies du code
général des impôts ».

« La  partie  de  la  construction  en  dépassement  n’est  pas  assujettie  au  versement  résultant  du
dépassement du plafond légal de densité ».

Articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13 du code de l’urbanisme (Art.80) :

« Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au présent 6°, les
bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes, dès lors que ces
extensions ou annexes ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.

Le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité de
ces  extensions  ou  annexes  permettant  d’assurer  leur  insertion  dans  l’environnement  et  leur
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.

Les dispositions du règlement prévues au présent alinéa sont soumises à l’avis de la commission
départementale  de la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  prévue à  l’article
L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime ».

L’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du
code de l’urbanisme et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie

réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan
local d’urbanisme

Sur le fondement de l’article 171 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et
un  urbanisme  rénové  (dite  loi  ALUR),  habilitant  le  gouvernement  à  procéder,  par  voie
d’ordonnance, à une nouvelle rédaction des dispositions du livre Ier du code de l’urbanisme, afin
d’en clarifier la rédaction et le plan, l’ordonnance et le décret ont procédé à la recodification du livre
Ier du code de l’urbanisme respectivement pour sa partie législative et sa partie réglementaire.
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La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté

Pour les PLU :

Contrôle des coupes et abattages d’arbres (article 117) :

La possibilité d’instaurer un contrôle des coupes et abattages d’arbres et de haies dès le lancement
d’une élaboration de plan local d’urbanisme, « omise » lors de la recodification du livre I du code de
l’urbanisme, a été rétablie à l’article L. 113-2 du même code.

Cette possibilité permet à la collectivité de préfigurer ainsi un éventuel classement des espaces ou
éléments concernés en espace boisé classé dans le futur PLU.

Possibilité de procéder à des révisions allégées de PLU existants pour un EPCI compétent en
matière de PLU ou la commune nouvelle (article 130)

L’article L. 153-2 est modifié pour permettre à un EPCI compétent en matière de PLU de procéder à
des révisions à modalité allégée de PLU existants.

Jusque-là, l’EPCI ne pouvait procéder qu’à des modifications ou des mises en compatibilité de PLU
existants et était contraint de réaliser les évolutions relevant d’une procédure de révision, qu’elle
soit générale ou à modalités « allégées » dans le cadre de l’élaboration de son PLU intercommunal.

Le lancement de procédures de révision « allégée » de PLU existants pour permettre, sans changer
les orientations définies par le PADD, de réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle
ou forestière ou une protection, ou pour une évolution de nature à induire de graves risques de
nuisance, devient donc possible.

L’article L. 153-4 permet de la même manière à une commune nouvelle de procéder à des révisions
à modalité allégée de PLU existants.
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III – SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Les  servitudes  d’utilité  publique  sont  instituées  par  des  lois  ou  règlements  particuliers,
indépendamment du code de l’urbanisme.

La liste  des  servitudes  d’utilité  publique  est  dressée  par  décret  en  conseil  d’État  et  énoncée  à
l’article R.151- 51 du code de l’urbanisme.

Elles sont classées en quatre catégories, relatives à :

– La conservation du patrimoine.

– L’utilisation de certaines ressources et équipements.

– La défense nationale.

– La salubrité et la sécurité publiques.

En application de l’article L.151-43 du code de l’urbanisme, les servitudes sont annexées au présent
porter à connaissance afin d’être opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme.

Le plan A0 relatif aux servitudes d’utilité publique et les éléments liés à ses servitudes figurent en
annexe 1 .

La commune de Treignac est concernée par l’ensemble des servitudes d’utilité publique décrites ci-
après.

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts relevant du régime forestier – A1
Gestionnaire :office national des forêts (ONF)

Rappel réglementaire

– Articles L. 141-1 et suivants du code forestier.

Sont concernées les forêts dont la conservation est rendue nécessaire au maintien des terres sur les
montagnes et sur les pentes, à la défense contre les avalanches, les érosions, les envahissements des
eaux ou de sable.

Peuvent  également  être  concernés,  les  forêts  et  bois  situés  à  la  périphérie  des  grandes
agglomérations où dans des zones où leur maintien s’impose pour des raisons écologiques ou pour
le bien être de la population.

Elles sont classées par décret.

Application sur le territoire

– Forêt sectionale d’Auxilliat et d’Ussanges pour une superficie de 19,7695 hectares (code 
AUXIL 19S en 2 tènements).

avis donné par le l’office national des forêts (ONF)

Cette  forêt  dispose d’un aménagement  forestier  en vigueur pour la  période 2013-2032 avec un
objectif  principal  de production de bois et  un objectif  écologique,  avec un traitement  en futaie
irrégulière de feuillus.
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L’aménagement forestier est consultable sur le site de l’ONF à la page :

http://www.onf.fr/gestion_durable/sommaire/action_onf/gerer/amenegement/@@index.html
La situation des forêts relevant du régime forestier est consultable sur le site internet Camen :

http://  carmen.carmencarto.fr/105/ONF_Forets.map
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Servitudes de protection des monuments historiques classés ou inscrits – AC1
Gestionnaire : ministère de la culture / unité départementale de l’architecture et du patrimoine

Rappel réglementaire

– Code du patrimoine (CP) : titre II du livre VI et article L. 621-30-1.

– Article 40 de la loi solidarité renouvellement urbain (SRU).

– Code de l’urbanisme (CU) : article L. 151-5.

Le classement d’une construction comme monument historique est une servitude d’utilité publique
visant à protéger un édifice remarquable de par son histoire ou son architecture.

Cette reconnaissance d’intérêt  public concerne plus spécifiquement l’art  et l’histoire attachés au
monument.

Ce classement  peut aussi  s’appliquer à des objets  mobiliers (soit  meubles proprement dits,  soit
immeubles par destination) présentant un intérêt historique : par exemple mobilier ecclésiastique
(cloches, calices, patènes) ou autres (ferrures de porte…).

Il existe deux niveaux de protection : le classement comme monument historique et l’inscription
comme monument historique.

– Classement au titre des monuments historiques :

Ces servitudes concernent les immeubles ou les parties d’immeubles dont la conservation présente
du point de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public.

Les propriétaires d’immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, de réparation
ou de modification sans autorisation préalable  du préfet  de région ou du ministre chargé de la
culture.

– Inscription au titre des monuments historiques :

Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier une demande de
classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la
préservation.

Les propriétaires d’immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration
préalable ; aucune autorisation d’urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de
région.

– Immeubles adossés aux immeubles classés et immeubles situés dans le champ de visibilité
des immeubles classés ou inscrits :

Tout  immeuble  en  contact  avec  un  immeuble  classé,  en  élévation,  au  sol  ou  en  sous-sol  est
considéré comme immeuble adossé.

Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d’un immeuble partiellement classé
est considérée comme immeuble adossé.

Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit, tout
autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un
périmètre déterminé par une distance de 500 mètres du monument.

L’article  40  de  la  loi  relative  à  la  solidarité  et  au  renouvellement  urbain  (SRU)  a  introduit  la
possibilité de remanier ce périmètre de 500 mètres relatif à la protection des abords des monuments
historiques classés ou inscrits au cours de l’élaboration ou la révision du plan local d’urbanisme.
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Lorsque la modification du périmètre est réalisée à l’occasion de l’élaboration, de la modification ou
de la révision d’un plan local d’urbanisme, elle est soumise à enquête publique par le maire ou le
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, en même temps que
le plan local d’urbanisme.

L’approbation du plan emporte modification du périmètre.

La création d’une aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine AVAP est sans incidence
sur  le  régime  de  protection  propre  aux  immeubles  inscrits  ou  classés  au  titre  des  monuments
historiques situés dans son périmètre.

En revanche l’AVAP suspend les effets  de la servitude des abords de monuments  historiques à
l’intérieur de son territoire.

Application sur le territoire

– Chapelle des Pénitents : inscription par arrêté du 27 juillet 1932.
– Collège – Façade et toiture : inscription par arrêté du 27 juillet 1932.

– École privée (ancienne) – La tour d’escalier de l’ancien hôtel de la famille Forest de
Faye (cadastrée G 616), située sur la parcelle 261 d’une contenance de 8 a et 57 ca, figurant
au cadastre section AL : inscription par arrêté du 12 décembre 1963.

– Église : inscription par arrêté du 27 juillet 1932.

– Halle (vieille) (cadastrée G 586) : inscription par arrêté du 2 décembre 1959.

– Mairie – façade et toiture : inscription par arrêté du 27 juillet 1932.

– Maison 5 rue du Plant – façade et toiture : inscription par arrêté du 27 juillet 1932.

– Maison avec bretèche rue de la Garde : inscription par arrêté du 27 juillet 1932.

– Pont ancien sur la Vézère (cadastré domaine public) :  inscription par arrêté du 1er avril
1963.

– Maison 12 rue du Plant – façade et toiture : inscription par arrêté du 27 juillet 1932 ?

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP)

Le règlement du PLU devra s’appuyer sur l’architecture traditionnelle locale.

Les toitures, éléments marquants dans le paysage, et identitaires d’un lieu, devront en particulier
être analysées avec finesse.

Les pentes des toits ne devront pas être inférieures à 35° soit 70 % et selon le cas, des pentes plus
fortes pourront être exigées afin d’être en adéquation avec le bâti existant.

Les matériaux de couvertures devront être en ardoise ou en matériaux plan de teinte et de pose
similaire  à  l’ardoise  (selon  les  cas,  en  fonction  de  l’époque et  de  la  qualité  architecturale  des
constructions).

Le règlement  et  le  zonage devront  aborder  la  problématique  de  l’intégration  des  constructions
neuves, dans les pentes, volumes, matériaux, couleur, gestion des clôtures, etc.
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À cet effet, des fiches pédagogiques pourront être annexées au PLU afin de sensibiliser les habitants
et aider les élus à apprécier l’intégration des projets.

Les entrées de bourg devront être étudiées finement afin d’assurer une meilleure intégration des
bâtiments existants et ceux à venir, aspect, implantation, traitement paysager des abords, etc.

Afin de ne pas porter atteinte à la qualité des lieux présentant un intérêt paysager sur la commune,
les principaux cônes de vues et paysage de qualité devront être repérés et protégés par le PLU.

Compte-tenu de la qualité des paysages et de la topographie des lieux, vallées, gorges, cirques,
lignes de crêtes offrant des perspectives de vues lointaines dans le paysage, une grande attention
devra  être  apportée  à  l’implantation  des  zones  constructibles,  en  excluant  le  mitage,  les
constructions en ligne de crête ou en linéaire trop importantes.

Les silhouettes des bourgs et des hameaux devront être préservées.

Servitude liée à la protection d’une aire de mise en valeur de l’architecture et du
patrimoine (AVAP) – AC4
Gestionnaire : ministère de la culture / unité départementale de l’architecture et du patrimoine

Rappel réglementaire

– Code du patrimoine (CP) : articles L. 642-1 à L. 642-10.

– Code de l’urbanisme (CU) : article L. 151-43.

– Code de l’environnement (CE) : article L. 122-17.

L’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) a pour objet de protéger et de
mettre en valeur un patrimoine dans toutes ses déclinaisons architecturales.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP)

Le régime de l’AVAP présente de forts objectifs environnementaux notamment l’intégration de la
problématique énergétique.

L’AVAP est élaborée en partenariat entre la collectivité territoriale et l’État.

La compétence pour élaborer l’AVAP relève de l’autorité en charge du document de planification.

Le  dossier  de  l’AVAP comporte,  outre  un  rapport  de  présentation  des  objectifs  de  l’aire,  un
règlement comportant des prescriptions, ainsi qu’un document graphique qui fixent, selon l’intérêt
des constructions et des espaces, les conditions à respecter en termes de morphologie urbaine, de
typologie bâtie, d’implantation, de volumétrie des constructions.
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La création de l’AVAP a pour objet de délimiter un périmètre à l’intérieur duquel tous les travaux
sont étroitement contrôlés, notamment via l’avis conforme de l’architecte des bâtiments de France,
dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation requises.

Ces autorisations relèvent essentiellement du cadre prévu par le code de l’urbanisme (déclaration
préalable,  permis  de  démolir,  de  construire  ou  d’aménager)  sinon,  d’une  autorisation  spéciale
prévue par le code du patrimoine.

Les AVAP sont soumises à la procédure dite de l’examen au cas par cas concernant leur évaluation
environnementale.

La création  d’une  AVAP est  sans  incidence sur  le  régime de  protection  propre  aux immeubles
inscrits ou classés au titre des monuments historiques situés dans son périmètre.

En revanche l’AVAP suspend les effets  de la servitude des abords de monuments  historiques à
l’intérieur de son territoire.

De plus, la création d’une AVAP n’a aucun effet sur l’application des servitudes de sites classés dans
lesquels les demandes d’autorisation de travaux sont soumises à déclaration ou à autorisation au
titre du code de l’environnement.

Les effets d’un site inscrit sont suspendus dans le périmètre d’une AVAP, ils demeurent dans la
partie du site éventuellement non couverte par l’aire.

En cas de suppression de l’AVAP, les effets du site inscrit entrent à nouveau en vigueur.

La loi  a renforcé le dispositif d’articulation entre les AVAP et les PLU afin de montrer en quoi
l’AVAP et  ses  orientations  particulières  en  matière  de  protection  du  patrimoine  et  des  espaces
participe au projet d’urbanisme.

D’une part, le diagnostic qui fonde les objectifs de l’aire doit prendre en compte les orientations du
projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU s’il existe, la partie relative à
l’environnement  du  diagnostic  de  l’aire  reprenant  et  complétant  l’analyse  environnementale  du
PLU.

Le  rapport  de  présentation  de  l’aire  justifie  la  compatibilité  des  objectifs  de  protection  et  de
développement durable avec le PADD du PLU.

Cette  disposition  vise  à  ne  pas  faire  de  l’AVAP une  servitude  indépendante  du  projet  local
d’urbanisme et à associer l’approche environnementale de l’aire et celle du PLU.

D’autre  part,  l’AVAP ne  peut  être  créée  que  si  le  PLU  a  été  mis  en  compatibilité  avec  ses
dispositions.

Cette mise en compatibilité relève de la procédure simplifiée, visée à l’article L. 123-14-2 (CU),
dont l’enquête publique porte à la fois sur le projet d'AVAP et sur les évolutions du PLU rendues
nécessaires par la mise en compatibilité de celui-ci.

Application sur le territoire

Par délibérations en date du 30 mars 2015 le conseil municipal de la commune de Treignac a décidé
de prescrire :

– l’élaboration d’une aire de valorisation du patrimoine (AVAP),

pour des raisons d’intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique.
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L’AVAP prendra  davantage  en  compte  les  enjeux  architecturaux,  mais  aussi  paysager  sur  la
commune, en intégrant notamment, à l’approche patrimoniale et urbaine de celle-ci, des objectifs de
développement durable.

Cette étude permettra de délimiter un nouveau périmètre protégé qui se substituera au périmètre
actuel.

Dans le cas où la totalité du périmètre de l’AVAP ne couvrirait pas la zone protégée actuelle, le
bureau d’études étudiera un ou des périmètres délimités des abords (PDA).

Il existe de nombreux éléments architecturaux intéressants sur l’ensemble du territoire dont certain
sont identifiés dans la carte communale actuelle.

Cette étude d’AVAP permettra également d’identifier et de repérer ce patrimoine présent afin de le
préserver et de l’intégrer dans le PLU dans les secteurs hors périmètre de l’AVAP.

L’article  L.  151-19  du  code de  l’urbanisme permet  d’identifier  et  de  localiser  les  éléments  de
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à
protéger, mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection.

Servitude liée à la protection des eaux potables et minérales – AS1
Gestionnaire : Agence régionale de santé-nouvelle Aquitaine

Rappel réglementaire

Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

– Code de l’environnement : article L. 215-13 se substituant à l’article 113 de l’ancien
code rural.

– Code de la santé publique : article L. 1321-2 issu de l’ordonnance de recodification n°
2000-548 du 15 juin 2000, article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 –
art. 58, articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif
aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du code de la santé publique.

– Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection.

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

– Code de la santé publique : articles L. 1322-3 à L. 1322-13 issus de l’ordonnance de
recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août
2004, articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

– Arrêté  du  26  février  2007  relatif  à  la  constitution  des  dossiers  de  demande  de
déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle, d’assignation d’un
périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de protection.

– Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des
eaux minérales naturelles et son annexe III.
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– Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l’opération de mise à jour par
le BRGM des coordonnées Lambert II étendues et des codes de la banque de données du
sous-sol (BSS) des captages d’eau. Données essentielles de SISE-EAUX.

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la
santé publique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités
humaines, en vue d’assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux
de source, d’eaux souterraines ou d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues…) :

– périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le
bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique (DUP) et à l’intérieur duquel toute activité est
interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclaratif d’utilité publique ;
périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel
assurant une protection équivalente,

– périmètre de protection rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés
toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation
des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux,

– le  cas  échéant,  périmètre  de  protection  éloignée  à  l’intérieur  duquel  peuvent  être
réglementés les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation
des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du code de la
santé publique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public, en vue d’éviter toute
altération ou diminution de cette source.

Il s’agit d’un périmètre à l’intérieur duquel :

– aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable
du représentant de l’État dans le département,

– il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées
pour extraction  de matériaux ou tout  autre  objet,  fondations  de maisons,  caves  ou autres
travaux à ciel ouvert,

– les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret
instaurant le périmètre,

– les  travaux,  activités,  dépôts  ou  installations  précités  et  entrepris,  soit  en  vertu  d’une
autorisation  régulière,  soit  après  une  déclaration  préalable,  peuvent,  sur  la  demande  du
propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l’État dans le département.

Application sur le territoire

La commune de Treignac est concernée par 4 groupes de captages et 2 captages abandonnés :
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– Les captages dits de « Maurange » n°1 et n°2 alimentent la commune de Treignac et une
partie  de  la  production  est  destinée  à  l’embouteillage.  Ils  ont  fait  l’objet  d’un  arrêté  de
déclaration d’utilité publique en date du 25 octobre 2004.

– Le captage dit de « Ussanges » aliment la commune de Treignac.  Il a fait  l’objet  d’un
arrêté de déclaration d’utilité publique en date du 19 août 2008.

– Le captage dit de « Laval » alimente la commune de Treignac. Il a fait l’objet d’un arrêté
de déclaration d’utilité publique en date du 14 décembre 1999.

– Les captages dits de « la Rebière » n°1, n°2, n°3, n°4, n°5 et n°6 alimentent la commune
de Treignac. Ils ont fait l’objet d’un arrêté de déclaration d’utilité publique en date du 14
décembre 1999. Le captage n°1 est déconnecté.

– Les captages dits des « Prats » et de « Auxilliat » sont abandonnés.
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Servitude liée à la protection des ouvrages électriques – I4
Gestionnaire : réseau de transport d’électricité – RTE- groupe maintenance réseaux massif-central
ouest 15 004 Aurillac

Rappel réglementaire

– Loi du 15 juin 1906 (articles 12 et 12bis) modifiée.

– Loi de finances du 13 juillet 1925 (article 298).

– Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (article 35) modifiée.

– Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (article 1 à 4).

– Décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Il s’agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions
d’énergie.

a)  Les  servitudes  prévues  aux  alinéas  1°,  2°,  3°  et  4°  de  l’article  12  concernant  toutes  les
distributions d’énergie électrique :

– servitude  d’ancrage  permettant  d’établir  à  demeure  des  supports  et  ancrages  pour
conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,

– servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des
propriétés privées,

– servitude  de  passage  ou  d’appui  permettant  d’établir  à  demeure  des  canalisations
souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui
ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes,

– servitude  d’élagage  et  d’abattage  d’arbres  permettant  de  couper  les  arbres  et  branches
d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries
aux ouvrages.

Il s’agit  de servitudes n’entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit  de
démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois
avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d’une ligne électrique
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

– sont interdits : des bâtiments à usage d’habitation, des aires d’accueil des gens du voyage,
certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d’accueil pour personnes
âgées  et  personnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d’hébergement,  établissements
d’enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires,
établissements de plein air,

– peuvent  être  interdits  ou  soumis  à  prescriptions :d’autres  catégories  d’établissements
recevant du public, des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation  et  fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,
inflammables  ou combustibles,  sans  toutefois  qu’il  puisse être fait  obstacle  à des  travaux
d’adaptation,  de  réfection  ou  d’extension  de  l’existant  sous  réserve néanmoins  de  ne  pas
augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des servitudes.
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Application sur le territoire

Les ouvrages  de  réseau de transport  d’électricité  suivants  sont  implantés  sur  le  territoire  de la
commune :

– LIAISON AERIENNE 90kV n°1 MONCEAUX-LA-VIROLE-TREIGNAC

– LIAISON AERIENNE 90kV n°2 MONCEAUX-LA-VIROLE-TREIGNAC

– POSTE DE TRANSFORMATION 90 kV TREIGNAC

Servitudes

Conformément à l’article L. 151-43 du code de l’urbanisme et aux articles L. 321-1 et suivants et L.
323-3 et suivants du code de l’énergie, les servitudes des ouvrages électriques listés ci-dessus (servi-
tudes I4) devront être insérées en annexe du plan local d’urbanisme.

Compte  tenu  de  l’impérative  nécessité  d’informer  exactement  les  tiers  de  la  présence  de  ces
ouvrages (sécurité et opposabilité), le nom et les coordonnées du groupe maintenance réseau est in-
diqué en complément de la liste des servitudes.

Règlement

Au chapitre des dispositions générales ou dans chaque zone impactée :

Pour les lignes HTB :

– que le PLU autorise la construction et la maintenance d’ouvrages électriques dans les zones
concernées,

– que  les  règles  de  prospect  et  d’implantation  ne  soient  pas  applicables  aux  ouvrages  de
transport d’électricité HTB (tension > 50 000 volts) et les câbles télécoms hors réseau de puis-
sance,  faisant  l’objet  d’un  report  dans  les  documents  graphiques  et  mentionnés  dans
la liste des servitudes,

– que la hauteur spécifiée dans le règlement ne soit pas réglementée pour les constructions
et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la
zone, sous secteurs compris.

Pour les postes de transformation :

– que  le  PLU  autorise  la  construction/mise  en  conformité  de  bâtiments  techniques,
équipements, des clôtures du poste et de tout aménagement futur,

– que la hauteur spécifiée dans le règlement ne soit pas réglementée pour les constructions et
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone,
sous secteurs compris.

Incompatibilité avec les espaces boisés classés

RTE appelle tout particulièrement l’attention de la commune sur le fait que les servitudes I4 ne sont
pas  compatibles  avec  un  espace  boisé  classé  et  que  dans  le  cas  d’une  présence  de  ligne,  un
déclassement du bois s’impose.
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Il est demandé que sur les documents graphiques, le report du tracé des ouvrages existants soit
réalisé  de  façon  à  faire  apparaître  clairement,  par  un  surlignage  sans  ambiguïté,  l’axe  des
implantations d’ouvrages, et que soient retranchées des espaces boisés classés, des bandes :

– de 30 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 63 000 volts,

– de 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 150 000 volts et 225 000 volts,

– de 50 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 400 000 volts,

– de 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 × 63 000 volts,

– de 80 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 × 225 000 volts,

– de 100 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 × 400 000 volts,

– ou autres dimensions pour cas particuliers.

Dans le cadre de la procédure de consultation, RTE sera destinataire d’un dossier complet à l’arrêt
du projet, de préférence sous la forme de fichiers téléchargeable directement via un lien Internet.

De plus, RTE sera consulté pour toute demande d’autorisation d’urbanisme, afin de s’assurer de la
compatibilité  des  projets  de  construction  avec  la  présence  de  ses  ouvrages,  au  regard  des
prescriptions  fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

Le service en charge de ces questions est :

RTE – Groupe Maintenance Réseaux MASSIF CENTRAL OUEST
5, rue LavoisierZAC de Baradel – BP 401
15 004 Aurillac
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Servitude liée à la protection des centres radioélectriques d’émission et de réception
radioélectriques contre les obstacles – PT2

Gestionnaire : France télécoms – unité de pilotage réseau sud-ouest – 86 030 – POITIERS Cedex

Rappel réglementaire

– Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques.

– Article L. 5113-1 du code de la défense.

– Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

Afin d’assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des
articles L. 54 à L.56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les
centres  radioélectriques  contre  les  obstacles  physiques  susceptibles  de gêner  la  propagation  des
ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

– les  servitudes  instituées  au  bénéfice  des  centres  radioélectriques  concernant  la  défense
nationale  ou  la  sécurité  publique  (articles  L.54  à  L.56  du  code  des  postes  et  des
communications électroniques),

– les  servitudes  instituées  au  bénéfice  des  centres  radioélectriques  appartenant  à  des
opérateurs privés (article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques).

Cependant,  en  l’absence  de  décret  d’application  de  l’article  L.62-1  du  code  des  postes  et  des
communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts
au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour.

Un plan d’établissement des servitudes approuvé par décret  fixe les zones qui sont soumises à
servitudes.

Quatre types de zone peuvent être créées :

– des  zones  primaires  de  dégagement  et/ou  zones  secondaires  de  dégagement  autour  de
chaque station émettrice ou réceptrice d’ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs,
ainsi qu’autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques,

– des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique
par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c’est-à-dire de longueur d’onde inférieure
à 10 mètres),

– des  secteurs  de  dégagement  autour  des  stations  de  radiorepérage  ou  de  radionavigation
d’émission ou de réception.

La servitude a pour conséquence :

– l’obligation,  dans  toutes  ces  zones,  pour  les  propriétaires  de procéder si  nécessaire  à la
suppression  ou  la  modification  de  bâtiments  constituant  des  immeubles  par  nature  en
application des articles 518 et 519 du code civil.
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À  défaut  d’accord  amiable,  l’administration  pourra  procéder  à  l’expropriation  de  ces
immeubles,

– l’interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la
plus haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui
exploite ou contrôle le centre,

– l’interdiction, dans la zone primaire de dégagement :

– d’une station de sécurité aéronautique ou d’un centre radiogoniométrique, de créer ou
de conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de liquides
de toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette
station,

– d’une  station  de  sécurité  aéronautique,  de  créer  ou  de  conserver  des  excavations
artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station.

– l’interdiction,  dans  la  zone  spéciale  de  dégagement  de  créer  des  constructions  ou  des
obstacles situés au-dessus d’une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant
les aériens d’émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à
une construction puisse être inférieure à 25 mètres.

Application sur le territoire

– Liaison hertzienne Uzerche -Treignac : tronçon Uzerche – Treignac, décret du 09 mai 
1979,

Dans les zones secondaires de dégagement délimitées par un cercle de 500 m de rayon à Treignac,
il est interdit en dehors des limites du domaine de l’État, sauf autorisation du secrétaire d’État aux
P.T.T de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie haute excède la hauteur préconisée sur le
plan annexe 1  par rapport au niveau de la mer.

Dans la zone spéciale de dégagement délimitée par deux traits parallèles distants de 100 mètres, il
est interdit en dehors des limites du domaine de l’État sauf autorisation du secrétaire d’État aux
P.T.T de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède 25 mètres au-dessus
du niveau du sol ou l’altitude précisée sur le plan par rapport au niveau de la mer.

– Liaison hertzienne Uzerche – Chamberet :  tronçon Treignac – Chamberet, décret du 09
mai 1979,

Dans les zones secondaires de dégagement délimitées par un cercle de 500 m de rayon à Treignac
« Le  Calvaire »  (voir  nota),  il  est  interdit  en  dehors  des  limites  du  domaine  de  l’État,  sauf
autorisation du secrétaire d’État aux P.T.T de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la
plus haute excède la hauteur préconisée sur le plan par rapport au niveau de la mer.

Nota : Les servitudes relatives à la zone secondaire de dégagement de 500 m de rayon à Treignac
ont  fait  l’objet  de  l’enquête  publique  de  la  liaison  hertzienne  Uzerche  –  Treignac  –  arrêté
préfectoral du 18 janvier 1977.

Dans la zone spéciale de dégagement délimitée par deux traits parallèles distants de 100 mètres, il
est interdit en dehors des limites du domaine de l’État, sauf autorisation du secrétaire d’État aux
P.T.T de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie haute excède 25 mètres au-dessus du
niveau du sol ou l’altitude précisée sur le plan par rapport au niveau de la mer.
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Protection des cimetières – INT1
Gestionnaire : commune de Treignac

Rappel réglementaire

– Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales.

– Article R. 425-13 du code de l’urbanisme.

Les servitudes instituées par l’article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales au
voisinage des cimetières s’étendent dans un rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières
transférés hors des communes.

Dans ce rayon :

– nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits,

– les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation,

– les puits peuvent, après visite contradictoire d’experts, être comblés par arrêté du préfet à la
demande du maire.

Cette servitude n’a pas pour effet de rendre les terrains, compris dans ce rayon, inconstructibles
mais  seulement  d’imposer  l’obtention  d’une  autorisation  préalable  délivrée  par  le  maire  en
application de l’article R. 425-13 du code de l’urbanisme.

Conformément  à  l’article  R.  425-13  du  code  de  l’urbanisme,  lorsque  le  projet  porte  sur  une
construction située à moins de 100 mètres  d’un cimetière  transféré,  le  permis  de construire,  le
permis  d’aménager  ou  la  décision  prise  sur  la  déclaration  préalable  tient  lieu  de  l’autorisation
prévue par l’article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales dès lors que la décision a
fait l’objet d’un accord du maire, si celui-ci n’est pas l’autorité compétente pour délivrer le permis.

Application sur le territoire

– Cimetière de la Verrière.
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IV – INFORMATIONS UTILES

GESTION ECONOME DE L’ESPACE

A) Consommation de l’espace agricole et naturel

Rappel réglementaire

– Articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

– Article L. 142-4 du code de l’urbanisme.

– Articles L. 151-28, L. 151-29 du code de l’urbanisme.

– Article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

Déclinaison dans le PLU

Analyse de la consommation d’espace

Les plans locaux d’urbanisme doivent présenter une analyse de la consommation d’espace.

La  loi  grenelle  prévoit  aussi  que  les  PLU  présenteront  des  objectifs  de  modération  de  la
consommation d’espaces, ces objectifs pourront être chiffrés.

Leur déclinaison sera plus précise que celle opérée à l’échelle d’un SCOT.

Elle sera souvent à l’échelle d’un quartier c’est-à-dire à l’échelle de l’orientation d’aménagement.

Le  PLU  devra  justifier  dans  le rapport  de  présentation les  espaces  qu’il  souhaite  ouvrir  à
l’urbanisation dans le plan d’aménagement et de développement durables (PADD) et, surtout, dans
les orientations, en fonction des éléments suivants qui auront été déterminés lors du diagnostic :

– des  perspectives  de  développement  démographique,  économique  et  résidentielle  de  la
commune en tenant compte des territoires avoisinants,

– des espaces protégés et à protéger,

– de la trame viaire et éventuellement de transport interurbain,

– du positionnement des modes doux/actifs,

– et des équipements (capacité).

Le PADD fixe  des  objectifs  de  modération  de  la  consommation  de  l’espace  et  de  lutte  contre
l’étalement urbain.

La  ventilation  géographique  pourra  se  faire  par  le  biais  d’orientation  d’aménagement  et  de
programmation (OAP).

Les prescriptions contenues dans le règlement seront en cohérence avec les objectifs et orientations
retenues pour l’ensemble du territoire et pour chaque commune et secteur.
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Majoration du volume constructible

À l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme, le règlement du PLU peut prévoir, dans le respect des
autres règles établies par le document et notamment les servitudes d’utilité publique (SUP) visées à
l’article L. 151-43 du code de l’urbanisme et sous réserve des dispositions de l’article L. 151-29 du
même code :

– des secteurs situés dans les zones urbaines à l’intérieur desquels un dépassement des règles
relatives  au  gabarit,  à  la  hauteur  et  à  l’emprise  au  sol  est  autorisé  pour  permettre
l’agrandissement ou la construction de bâtiments à usage d’habitation. Ce dépassement, fixé
pour chaque secteur, ne peut excéder 20% pour chacune des règles concernées. L’application
du  dépassement  ainsi  autorisé  ne  peut  conduire  à  la  création  d’une  surface  de  plancher
supérieure de plus de 20% à la surface de plancher existante,

– des secteurs à l’intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant
des logements locatifs sociaux au sens de l’article L. 302-5 du code de la construction et de
l’habitation bénéficie d’une majoration du volume constructible tel qu’il résulte des règles
relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque
secteur, ne peut excéder 50%. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport
entre le nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l’opération,

– dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui
peut  être  modulé  mais  ne  peut  excéder  30%,  pour  les  constructions  faisant  preuve
d’exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation
en hauteur  des  bâtiments  ne  peut  avoir  pour  effet  d’introduire  une  limitation  du  nombre
d’étages plus contraignante d’un système constructif à l’autre. Un décret en Conseil d’État
détermine les conditions d’application de la majoration,

– des secteurs à l’intérieur desquels la réalisation de programmes de logement scomportant
des logements intermédiaires, définis à l’article L. 302-16 du code de la construction et de
l’habitation,  bénéficie  d’une  majoration  du  volume  constructible  qui  résulte  des  règles
relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque
secteur, ne peut excéder 30%. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport
entre le nombre de logements intermédiaires et le nombre total de logements de l’opération.

Article L. 151-29 du code de l’urbanisme :

Les dispositions du 1° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne sont pas applicables dans les
zones A, B et C des plans d’exposition au bruit (PEB) mentionnés à l’article L. 112-7 du code de
l’urbanisme.

Le dépassement prévu au 3° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne peut excéder 20% sur
un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des abords
définis  au  titre  II  du  livre  VI  du  code  du  patrimoine,  dans  le  périmètre d’un  site  patrimonial
remarquable classé en application du titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou classé en
application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l’environnement, à l’intérieur du cœur d’un
parc  national  délimité  en  application  de  l’article  L. 331-2  du  même code ou sur  un  immeuble
protégé en application de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme. Il ne peut permettre de déroger
aux SUP mentionnées à l’article L. 151-43 du code de l’urbanisme.

La majoration prévue au 4° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne s’applique pas aux
logements mentionnés à l’article 199 novovicies du code général des impôts.

L’application du 1° de l’article L. 151-28 est exclusive de celle des 2° à 4° du même article.

L’application  combinée  des  2°  à  4°  de  l’article  L. 151-28  ne  peut  conduire  à  autoriser  un
dépassement de plus de 50% du volume autorisé par le gabarit de la construction.
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Urbanisation limitée en l’absence de schéma de cohérence territoriale (SCOT)

Depuis le 1er janvier 2017, aucune commune non couverte par un SCOT approuvé ne peut sauf
dérogation, ouvrir à l’urbanisation une zone AU délimitée après le 1er juillet  2002 ou une zone
agricole ou naturelle.

B) Densification et revalorisation des espaces bâtis

Rappel réglementaire

– Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR)

– Articles L. 141-3, L.141-7, L. 151-4 du code de l’urbanisme

Déclinaison dans le PLU

La loi ALUR renforce tout d’abord les obligations des schémas de cohérence territoriale (SCOT) et
des plans locaux d’urbanisme (PLU) en matière d’analyse de la consommation d’espaces naturels
ou  agricoles  et  prévoit  également  que  les  SCOT et  les  PLU devront  intégrer  une  analyse  des
capacités de densification dans leur rapport de présentation.

En l’absence de SCOT, les PLU doivent passer en revue les capacités résiduelles de densification ou
de renouvellement du tissu urbain déjà constitué et de mettre en évidence les dispositions qu’ils
prennent en faveur de leur mobilisation.

Lorsque  le  territoire  est  couvert  par  un  SCOT,  c’est  celui-ci  qui  identifie  les  secteurs  où  une
approche qualitative du territoire par le paysage et l’architecture démontre le potentiel et l’intérêt
d’une densification et/ou d’une mutation du tissu existant, permettant aux PLU de concentrer les
études plus fines de capacité sur ces secteurs.

Le rapport  de  présentation  du  PLU doit,  dans  le  même ordre  d’idée,  établir  un  inventaire  des
capacités de stationnement ouvertes au public et des possibilités de mutualisation de ces espaces.

Cette mesure est en effet en lien direct avec la lutte contre la consommation d’espace, car elle vise à
vérifier que les exigences du PLU en matière de stationnement sont calibrées en tenant compte des
capacités existantes pour ne pas induire des consommations d’espaces excessives pour cet usage, au
détriment des possibilités de constructions.

De plus, la loi ALUR demande désormais au PADD du PLU (article L.151-5 du CU) de fixer un
objectif  chiffré  de  modération  de  la  consommation  d’espace  en  lien  avec  l’analyse  de  la
consommation passée et des besoins en logement de la collectivité.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

éléments donnés par la direction générale des finances publiques

Les  outils  fiscaux mis  à  disposition  de  la  collectivité  pour lutter contre  la  consommation
d’espace
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– La majoration de la valeur locative des terrains constructibles

La valeur locative des terrains constructibles peut être majorée d’un montant forfaitaire compris
entre 0 et 3 euros par mètre carré sur délibération du conseil municipal.

Cette majoration ne peut toutefois pas dépasser 3 % d’un plafond défini au niveau national (en
pratique, en Corrèze, la majoration ne peut pas dépasser 1,14 €/m²).

Ce dispositif est applicable aux terrains constructibles situés dans des zones à urbaniser lorsque les
voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la
périphérie de la zone à urbaniser ont une capacité suffisante.

La valeur locative cadastrale ainsi majorée est retenue pour le calcul de la part communale de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties.

– La taxe sur les friches commerciales

possibilité pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
à fiscalité propre ayant une compétence en terme d’aménagement des zones d’activité d’instituer par
délibération une taxe sur les friches commerciales (TFC).

Sont imposables à la TFC les locaux commerciaux qui ne sont plus affectés à une activité soumise à
la cotisation foncière des entreprises (CFE) depuis au moins deux ans.

Les taux de cette taxe sont fixés à 10 % la première année, 15 % la deuxième année et 20 % à
compter de la troisième.

Ils peuvent être majorés dans la limite du double.

– La taxe d’habitation sur les logements vacants

possibilité pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
à fiscalité propre d’assujettir par délibération les logements vacants à la taxe d’habitation.

Sont concernés les logements habitables non meublés vacants depuis plus de deux ans.

La base d’imposition est égale à la valeur locative cadastrale du local et le taux d’imposition est égal
au taux de la taxe d’habitation appliqué sur le territoire.
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Avis  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL)

Gestion économe de l’espace

Dans  l’élaboration  de  son PLU,  pour  préserver  le  cadre  de  vie  qui  participe à  l’attractivité  du
territoire, la commune de Treignac pourra privilégier des extensions urbaines limitées, de qualité et
respectueuses de leur géographie d’implantation.

Les opérations d’ensemble alliant économie d’espace, qualité urbaine, paysagère et architecturale
seront donc à favoriser.

Le PLU s’attachera à :

– promouvoir de nouvelles formes urbaines :

– en encourageant la réhabilitation du bâti vacant (augmentation du taux de logements vacants
de  7,4 %  en  2008  à  10,4 %  en  2012)  et  en  anticipant  la  venue  des  futurs  acquéreurs
susceptibles d’être intéressés par cette offre de logements et l’adapter en conséquence,

– en maintenant la politique engagée de limitation de la surface parcellaire moyenne : entre
2006 et 2012, la surface parcellaire moyenne par logement individuel était de 1593 m².

– définir des limites claires à l’urbanisation :

– en limitant l’urbanisation linéaire qui a tendance à se développer le long des axes routiers en
prolongement  du  bourg-centre  pour  éviter  la  banalisation  des  paysages  et  la  rupture  des
continuités écologiques,

– en évitant d’accentuer le mitage présent sur la commune.

La dispersion  de l’habitat  sur  ce territoire  bocager  et  vallonné peut  entraîner  une altération du
paysage,  générer  des  conflits  d’usages  (avec  les  activités  agricoles  notamment),  augmenter  les
besoins en transports et multiplier les difficultés pour assurer un assainissement efficace des eaux
usées.

Pour  ce  faire,  le  document  « Les  hameaux  en  Limousin :  orientations  pour  un  aménagement
durable »  pourra  servir  de  support  aux  réflexions  à  mener  sur  le  devenir  des  hameaux  où
l’urbanisation pourra être soit autorisée soit limitée voire interdite.

L’intégration des hameaux constituera un enjeu majeur des projets d’aménagement durable.

L’enjeu reste de permettre aux hameaux d’évoluer dans une optique d’aménagement durable.

Les  extensions  urbaines  qui  auront  été  jugées  nécessaires  devront  tenir  compte du milieu  dans
lequel elles s’inscriront et de leurs impacts sur ce dernier : impact sur l’activité agricole, impact sur
les milieux naturels et impact sur les paysages.

Il  pourra  donc être  nécessaire  de  définir  des  orientations  d’aménagement  et  de  programmation
(OAP) et des prescriptions renforcées dans le règlement pour assurer une très bonne intégration de
ces extensions dans l’environnement.
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DEMOGRAPHIE – HABITAT – MIXITÉ SOCIALE

DIVERSITÉ DES FONCTIONS URBAINES

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

A) Démographie

Les données INSEE 2014 donnent une population de 1362 habitants sur la commune de Treignac

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

Population 1826 1866 1690 1520 1415 1390 1377

Périodes 1968/1975 1975/1982 1982/1990 1990/1999 1999/2006 2006/2011

Variation annuelle moyenne de la
population en %

+0,3 -1,4 -1,3 -0,8 0,2 -0,2

Due au solde naturel en % -2,1 -2,1 -2,0 -2,3 -2,2 -2,9

Due au solde migratoire en % +2,4 +0,7 +0,7 +1,5 +2,0 +2,7

Taux de natalité %o 5,1 7,5 7,1 5,9 6,2 3,5

Taux de mortalité %o 25,9 28,6 27,4 28,4 27,9 32,2

Sources : INSEE, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales – État civil.

2013 % 2008 %

Ensemble 1377 100,0 1390 100,0

0 à 14 ans 144 10,5 140 10,1

15 à 29 ans 149 10,8 138 9,9

30 à 44 ans 147 10,7 162 11,6

45 à 59 ans 275 20,0 304 21,9

60 à 74 ans 320 23,2 288 20,7

75 ans et plus 341 24,8 357 25,7
Sources : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations principales.
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B) Habitat – mixité sociale – diversité des fonctions urbaines

Rappel réglementaire

– Loi n° 1991-662 du 13 juillet 1991 d’orientation pour la ville.

– Loi  n°  2005-102  du  11  février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

– Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement.

– Loi  n°  2009-179  du  17  février  2009  pour  l’accélération  des  programmes  de
construction et d’investissements publics et privés.

– Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion.

– Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR).

– Article L. 101-2 du code de l’urbanisme qui mentionne que l’action des collectivités
publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre des objectifs de diversité des fonctions
urbaines et rurales et la  mixité sociale dans l’habitat,  en prévoyant des capacités de

PAC de Treignac 68



construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des
besoins présents et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités économiques,
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et
d’équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Déclinaison dans le PLU

Les  notions  de  mixité  sociale  et  de  diversité  des  fonctions  urbaines  (aussi  appelée  mixité
fonctionnelle) affirment la nécessité d’assurer à tous les habitants des conditions de vie et d’habitat
favorisant la cohésion sociale, garantissant à tous la même égalité d’accès à l’ensemble des services
et équipements publics, à l’emploi, aux transports, aux loisirs ainsi qu’un cadre de vie de qualité.

Le PLU est chargé d’assurer la transcription spatiale des objectifs de mixité sociale, générationnelle
et  fonctionnelle  à l’échelle de son territoire,  tout  en répondant  aux objectifs  de développement
durable qui imposent la réduction de la consommation d’espace.

C) Favoriser la diversité, la mixité générationnelle dans l’habitat

Rappel réglementaire

– Article L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

– Articles L. 151-35 et L. 151-41 du code de l’urbanisme.

– Articles L. 151-28 et L. 151-29 du code de l’urbanisme.

– Article L.301-1 du code de la construction et de l’habitat.

– Article 1719 du code civil.

– Article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation.

– Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement.

Déclinaison dans le PLU

– Adapter l’offre de logements aux besoins répertoriés.

Un des objectifs prioritaires des politiques d’aménagement est de proposer un parc de logements
diversifié pour permettre à chacun de réaliser son parcours résidentiel.

Cette diversité permet d’offrir une variété de logements, en termes de forme (groupé, individuel), de
taille,  de  statut  d’occupation  (accession,  location)  et  de  localisation  (centre  ancien,  quartiers
d’urbanisation  récente,  hameaux  à  densifier), tout  en  veillant  à  une  répartition  homogène  et
équilibrée sur tout le territoire.

Elle favorise ainsi le développement de la mixité sociale et générationnelle.
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– Adapter  l’offre  aux  moyens  et  besoins  des  personnes  présentes  et  à  venir  sur  le
territoire est un enjeu principal pour la collectivité.

Connaître l’offre de logements sur le territoire et comprendre le fonctionnement du marché, en lien
avec les  socio-démographiques  et  sociétales  (allongement  de la  durée de vie,  desserrement  des
ménages,  leur  ressource  économique…)  est  donc  primordiale  pour  connaître  les  besoins  en
logements.

– Prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite.

Le principe de mixité sociale devra également prendre en compte la loi du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui a
créé une dynamique nouvelle en faveur de l’accessibilité de « tous à tout ».

Deux aspects ont particulièrement été mis en avant lors de la rédaction de cette loi :

– l’accessibilité « de tous » en prenant en compte tous les types de handicap,

– l’accessibilité « à tout » en développant le thème de la continuité de la chaîne déplacement
depuis la voirie jusqu’au cadre bâti en passant par les transports.

Le PLU peut,  dans les zones  urbaines ou à urbaniser,  réserver des emplacements  en vue de la
réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu’il définit
(article L. 151-41 du code de l’urbanisme).

En pratique, le PLU peut, soit fixer le programme exact de logements à réaliser sur le terrain, soit
imposer  la  réalisation  d’un  certain  nombre  de  m²  de  logements,  laissant  libre  le  constructeur
d’utiliser le reste de la constructibilité potentielle pour un autre programme de construction.

Le rapport  de  présentation (article  L.  151-4 du  code de  l’urbanisme)  présente  un diagnostic
territorial (état des lieux de l’habitat, blocages, contraintes et problématiques rencontrées) et établi
au  regard  des  prévisions  économiques  et  démographiques  les  besoins  répertoriés  en  matière
d’aménagement de l’espace, d’équilibre social et d’habitat.

Pour cela, il s’agit, notamment, de :

– définir  sur  quels  types  de  logements  concentrer  les  efforts  en  fonction  des  ressources
mobilisables (moyens de la collectivité et revenus des ménages),

– localiser les différents types de logements pour proposer une répartition spatiale équilibrée
et favoriser la mixité,

– de déterminer quelles sont les possibilités d’agir sur l’existant pour réhabiliter, favoriser le
renouvellement urbain, résorber la vacance,

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) (article L. 151-5 du code de
l’urbanisme) définit les orientations générales concernant l’habitat, retenues pour l’ensemble de la
commune et fait apparaître les mesures prises pour favoriser la mixité sociale et générationnelle.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (articles L 151-7 et R 151-8 du
code de l’urbanisme) permettent de traduire les objectifs de mixité sociale et générationnelle du
PADD.
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En effet, elles peuvent préciser la programmation pour la réalisation des opérations d’aménagement
ou de constructions, notamment en terme de logements, et décliner une offre suffisamment variée
favorisant une mixité sociale et générationnelle.

Le règlement écrit et graphique (articles L. 151-14, L. 151-15, L. 151-28, L. 151-34, L. 151-35,
R. 151-37, R. 151-38 du code de l’urbanisme) peut :

– ajuster la taille des logements aux besoins dans les zones U et AU, lors de programmes de
logements, des secteurs peuvent être définis où une taille minimale des logements peut être
imposée,

– favoriser la mixité sociale en imposant une certaine catégorie de logements dans les futures
opérations sur certains secteurs délimités dans les zones U et AU,

– autoriser un bonus du volume de constructible, dans la limite de 50 %, pour des opérations
comportant des logements sociaux locatifs, sur des secteurs définis,

– autoriser un bonus du volume de constructible, dans la limite de 30 %, pour des opérations
comportant  des  logements  intermédiaires,  sur  des  secteurs  définis  (les  bonus  de
constructibilité  ne  sont  possibles  que  si, pour  chaque  opération,  ces  bonus  ne  sont  pas
supérieurs au rapport entre le nombre de logements sociaux et le nombre total de logements),

– limiter le nombre de place de stationnement exigé par logement pour la construction de
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État,

– ne pas imposer la réalisation d’aire de stationnement  pour la construction de logements
locatifs financés avec un prêt aidé par l’État,

– délimiter des emplacements réservés en vue de la réalisation de logements sociaux.

Catégories et types de logements :

2013 % 2008 %

Ensemble 1273 100,0 1246 100,0

Résidences principales 672 52,8 678 54,4

Résidences secondaires et logements occasionnels 469 36,8 475 38,2

Logements vacants 132 10,4 92 7,4

Maisons 1119 88 1018 81,7

Appartements 145 11,4 223 17,9

Sources : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations principales.
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La vacance se situe principalement dans le bourg.
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Résidences principales selon le statut d’occupation :

2013

Nombre de logements % Nombre de personnes
Ancienneté moyenne
d’aménagement en

années

Ensemble 672 100,0 1247 17

Propriétaires 483 71,8 917 20,6

Locataires 169 25,1 296 7,5

dont locataires 
d’un logement 
HLM loué vide

51 7,6 90 8,6

Logés 
gratuitement

20 3,0 34 10,1

Sources : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations principales.

Résidences principales selon le nombre de pièces :

2013 % 2008 %

Ensemble 672 100,0 678 100,0

1 pièce 8 1,2 9 1,3

2 pièces 44 6,5 63 9,2

3 pièces 144 21,5 161 23,7

4 pièces 176 26,2 213 31,4

5 pièces ou plus 300 44,6 232 34,3

Sources : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations principales.
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Information sur le rythme des autorisations d’occuper le sol :

Années 2011 2012 2013 2014 2015

Certificats d’urbanisme projet 12 9 5 4 4

Déclarations préalables 34 29 26 29 37

Permis de construire 10 12 12 9 7

dont maisons individuelles 7 8 9 3 5

Lotissements Demandeur Destination Nombre de lots Arrêté

Pré grand champ LAFARGE habitation 3 18 janvier 1955

Croix de Giroux LAVAL habitation 7 24 juin 1959

La Montagne habitation 5 03 mai 1962

MOYRAN habitation 2 03 septembre 1963

Grand champ NEGRERIE habitation 2 02 novembre 1964

RN 681 DEVOS habitation 2 30 juillet 1965

Avenue du 8 mai LAVAL habitation 2 13 mai 1966

La porte commune habitation 3 18 janvier 1967

MASSOUBRE habitation 4 06 avril 1967

BORZEIX habitation 2 09 avril 1969

L’étang rond PLAS habitation 2 28 août 1969

Chez Caud BORZEIX habitation 3 02 février 1970

La Fontfrège commune habitation 45 04 mars 1970

Avenue de la gare EDF habitation 3 14 mai 1970

Avenue Vacher COUNIL habitation 2 08 octobre 1970

Avenue du 8 mai commune habitation 3 15 avril 1975

Boucheteil commune habitation 5 15 décembre 1976

MOEUF habitation 4 12 février 1979

Village de vacances commune habitation 3 13 février 1980

Quartier de la gare commune habitation 6 05 juin 1980

Village de vacances commune habitation 7 02 avril 1982

Le Boucheteil haut BENISSET habitation 1 12 avril 1983

Lotissement du portail commune artisanal 8 12 août 1991

Zone d’activités de la 
verrière

commune Artisanal et industriel 6 07 juin 2005

Le Boucheteil MAURY habitation 2 20 novembre 2006
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D) Diversité des fonctions urbaines

Rappel réglementaire

Le concept de la diversité et de la mixité des fonctions repose sur l’existence dans un même secteur
de plusieurs fonctions urbaines : habitat, commerce, activités économiques, services…

Or, au XXème siècle, l’essor de l’automobile a favorisé la création de zones monofonctionnelles.

Les conséquences de cet urbanisme sont une ségrégation économique et sociale en périphérie des
villes,  provoquant  une  consommation  foncière  excessive  au  détriment  des  espaces  naturels  et
agricoles et une multiplication des déplacements, que ce soit en nombre ou en distance, au détriment
de la qualité de vie.

Ces dernières décennies, le concept de mixité fonctionnelle a été promu pour enrayer cette mono-
fonctionnalité et rapprocher les différentes activités des habitants.

La mixité fonctionnelle permet dans un même temps de réduire les inégalités sociales, d’améliorer
la  qualité  de  vie  des  habitants  et  de  répondre  aux  enjeux  environnementaux  en  limitant  les
déplacements et en luttant contre l’étalement urbain.

Ainsi,  la  diversité  des  fonctions  urbaines  ne  doit  pas  être  appréhendée  seule  mais  est  à
articuler avec les autres questions notamment les déplacements et la mixité dans l’habitat.

Déclinaison dans le PLU

L’enjeu du PLU est d’identifier les opportunités, de renforcer, d’améliorer, de rétablir, de créer de la 
proximité entre les différentes activités.

Le rapport de présentation (article L. 151-4) présente un diagnostic territorial et établi au regard
des prévisions économiques et démographiques les besoins répertoriés en matière d’aménagement
de  l’espace,  d’équilibre  social  de  l’habitat,  de  transports,  de  commerce,  d’équipements  et  de
services.

Pour cela, il s’agit :

– de  comprendre  les  logiques  du  développement  historique  des  espaces  urbanisés  de  la
commune et  de repérer les polarités :  identifier  les lieux de vie,  comprendre comment ils
s’articulent entre eux, repérer les pôles de centralité générés par les équipements existants, les
préserver et mettre en évidence leur potentiel…,

– de  définir  les  besoins  afin  de  localiser  au  mieux  les  futures  implantations  qui  doivent
contribuer à une organisation urbaine cohérente,

– d’évaluer les possibilités de mixité fonctionnelle : quelle diversification introduire dans les
zones à vocation économique et à vocation résidentielle,

– d’analyser les déplacements afin de les réduire.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) (article L. 151-5 du code de
l’urbanisme)  définit  les  orientations  générales  concernant  l’habitat,  les  transports  et  les
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déplacements, l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour
l’ensemble de la commune.

Le projet de territoire traduit dans le PADD devra, dans ses orientations, faire apparaître les mesures
prises pour favoriser une organisation et un fonctionnement urbain de proximité.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (articles L. 151-6, L. 151-7 et R.
151-8  du  code  de  l’urbanisme)  permettent  de  traduire  les  objectifs  de  mixité  fonctionnelle  du
PADD.

En effet, elles peuvent préciser la programmation pour veiller à ce que les sites identifiés accueillent
logements, activités et équipements.

Elles peuvent localiser les différentes fonctions et organiser leur implantation pour assurer un lien
avec les secteurs avoisinants.

Par ailleurs, en l’absence de SCOT, les OAP peuvent, afin d’assurer la mixité fonctionnelle, prévoir
qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement ou de construction, un pourcentage de celles-
ci soit destiné à la réalisation de commerces.

Le règlement écrit et graphique (L. 151-16, R. 151-37, R. 151-48 du code de l’urbanisme) peut :

– inciter la mixité en diversifiant les fonctions  en imposant une mixité des destinations et des
sous-destinations, pour introduire des commerces ou équipements dans des secteurs résidentiels en
définissant des conditions pour éviter les conflits d’usage,

– protéger et développer l’activité :

– privilégier  l’implantation  de  certaines  activités  en  définissant  des  droits  à  construire
différents au sein d’une même zone,

– identifier  et  délimiter  des  quartiers,  îlots,  voies  dans  lesquels  doit  être  préservée  ou
développée la diversité commerciale, afin de répondre aux enjeux locaux de préservation ou
d’évolution des tissus urbains,

– encourager la mixité verticale en définissant des règles différentes entre les rez-de-chaussée
et les étages supérieurs des constructions,

– instaurer  des  emplacements  réservés  pour  des  installations  d’intérêt  général  ou  des
équipements publics,

– favoriser l’accessibilité des quartiers en fixant des emplacements réservés pour créer ou élargir
les  voies  afin  de favoriser  les  liaisons  douces  inter-quartiers  et  vers  les  équipements  collectifs,
commerces, zones d’emplois, et permettre à tous d’y avoir accès.
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Chiffres clés emploi

2013 2008

Ensemble 692 714

Actifs en % 70,8 69,2

Actifs ayant un emploi en % 64,4 62,8

Chômeurs en % 6,4 6,4

Inactifs en % 29,2 30,8

Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 6,7 6,5

Retraités ou préretraités en % 14,5 16,8

Autres inactifs en % 8,1 7,5

Source : INSEE, RP2013 exploitation principale.

2013 2008

Nombre d’emplois dans la zone 620 646

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 454 456

Indicateur de concentration d’emploi 136,6 141,6

Taux d’activité parmi les 15 ans ou plus en % 40,4 40,0

Sources : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail 

L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs
ayant un emploi résidant dans la zone.

PAC de Treignac 77



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

A) Implantations d’activités économiques, industrielles, artisanales et de service

Rappel réglementaire

– Articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Ce n’est pas par l’offre foncière seulement qu’on génère le développement économique mais plutôt
par la convergence des politiques publiques.

L’élaboration du P.L.U. doit donc être l’occasion de se poser les bonnes questions et d’examiner
attentivement la compatibilité du zonage du P.L.U. et des activités industrielles pratiquées sur la
commune, ou les communes de l’intercommunalité, en développant la notion d’espace-tampon entre
activités  nuisibles  et  secteurs  résidentiels,  qu’il  s’agisse  de  la  création  de  nouveaux  secteurs
d’activités ou de l’extension de ceux existants.

Des règles précises doivent en conséquence figurer dans le règlement des zones d’activités (Ux et
AUx),  quant  à  la  destination,  l’importance  et  l’aspect  des  installations  et  des  constructions
susceptibles d’y être érigés.

Les besoins devront être justifiés dans les orientations d’aménagement.

L’implantation d’activités économiques devra se faire en prenant en compte la trame verte et bleue
et ne devra pas négliger la problématique de déplacements (approvisionnement de marchandises et
déplacements de personnes).

B) Équipement commercial

Rappel réglementaire

– Articles L. 214-1 et L. 214-2 du code de l’urbanisme (droit de préemption).

– Article L. 752-1 du code du commerce (CDAC)

Déclinaison dans le PLU

Les PLU doivent permettre d’assurer la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans
l’habitat  en  tenant  compte  notamment  de  la  diversité  commerciale  et  de  la  préservation  des
commerces de proximité (article L. 101-2 du code de l’urbanisme).

Les PLU peuvent désormais identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être
préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et
de proximité et  définir,  le cas échéant,  les prescriptions de nature à assurer cet objectif (article
L. 151-16 du code de l’urbanisme).

PAC de Treignac 78



Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la chambre de commerce et d’industrie (CCI) :

Données issues du fichier consulaire au 9 septembre 2016 :

commerce industrie services total

Nombre d’inscrits au RCS 31 24 25 80

La consolidation et le développement de ce tissu d’entreprises constituent un enjeu important.

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Établissements actifs par secteur d’activité au 31 décembre 2014

total % 0 salarié
1à 9

salariés
10 à 19
salariés

20 à 49
salariés

50 et plus
salariés

Ensemble 171 100 119 39 5 6 2

Agriculture, sylviculture et pêche 21 12,3 21 0 0 0 0

Industrie 16 9,4 10 3 2 1 0

Construction 23 13,5 17 5 1 0 0

Commerce, transports, services 
diverses

87 50,9 59 24 2 2 0

Dont commerce et réparation 
automobile

23 13,5 12 10 0 1 0

Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale

24 14 12 7 0 3 2

Source : INSEE, CLAP

Postes salariés par secteur d’activité au 31 décembre 2014

total % 1à 9 salariés
10 à 19
salariés

20 à 49
salariés

50 à 100
salariés

Ensemble 518 100 124 80 158 156

Agriculture, sylviculture et pêche 0 0 0 0 0 0

Industrie 70 13,5 11 29 30 0

Construction 42 8,1 23 19 0 0

Commerce, transports, services 
diverses

137 26,4 56 32 49 0

Dont commerce et réparation 
automobile

50 9,7 21 0 29 0

Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale

269 51,9 34 0 79 156

Source : INSEE, CLAP
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C) Équipements touristiques et de loisirs

Rappel réglementaire

Élément  contributif  à  l’économique  d’un  territoire,  le  tourisme  et  ses  perspectives  de
développement devront être pris en considération dans le cadre de l’élaboration du PLU.

Déclinaison dans le PLU

Une analyse précise et exhaustive de l’ensemble des équipements touristiques et de loisirs devra être
menée dans le cadre du diagnostic territorial qui constitue la première phase de l’élaboration du
document de planification.

Le PLU est l’outil idoine pour notamment :

– arrêter, au travers du projet d’aménagement et de développement durable, les orientations
générales concernant le développement économique et les loisirs (disposition obligatoire créée
par la loi engagement national pour l’environnement),

– réserver des emplacements pour l’aménagement ou le réaménagement d’espaces publics,

– réserver  un zonage adapté  aux  secteurs  d’activités  de  tourisme et  de loisirs,  ou ceux y
contribuant, assurant ainsi leur pérennité, et aux secteurs voués, à plus ou moins long terme, à
de telles activités,

– préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables,

– identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter notamment les îlots, immeubles,
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel,
historique ou écologique (et par voie d’extension touristique) et définir, le cas échéant, les
prescriptions de nature à assurer leur protection.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Campings Propriétaire Catégorie Capacité Arrêté

Les Bariousses plage commune 4 étoiles 130 01 mars 1974

La plage FLOWER exploitation 3 étoiles 146 07 avril 2011
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D) Développement des communications numériques

Rappel réglementaire

– Articles L. 1425-1 et L. 1425-2 du code général des collectivités territoriales.

– Article L. 151-5 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Le PLU devra intégrer la problématique de l’aménagement numérique, car elle peut avoir des liens
importants avec des dispositions d’urbanisme.

Les conclusions des réflexions devront être reportées dans le PADD.

De plus, l’article L. 151-40 du code de l’urbanisme précise que « le règlement peut, notamment
dans les secteurs qu’il ouvre à l’urbanisation, imposer aux constructions, travaux, installations et
aménagements de respecter en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques
des critères de qualité renforcés qu’il définit ».

Cette  possibilité  offerte  par  la  loi  au  PLU  pourra  être  envisagée  en  fonction  notamment  des
orientations générales qui auront été définies dans le PADD afin d’en assurer la mise en œuvre.

Des  principes  visant  à  mettre  en  œuvre  les  objectifs  du  PADD  en  matière  d’aménagement
numérique peuvent enfin être intégrés dans les orientations d’aménagement de programmation.

Les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  pourront  prendre  en  compte  le schéma
directeur territorial  d’aménagement numérique (SDTAN) défini par la loi  du 17 décembre 2009
relative à la lutte contre la fracture numérique.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)
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AGRICULTURE

Rappel réglementaire

– Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.

– Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt.

– Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques.

– Articles L. 111-3 et L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime.

– Article L. 151-5 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Outre  le  diagnostic  de  l’activité  agricole  (comprenant  notamment  un  inventaire  des  sièges
d’exploitation et des sites d’élevage), le PLU doit présenter, dans son rapport de présentation une
analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au titre de l’article L. 151-4
du code de l’urbanisme.

Il doit  également  justifier  les objectifs  de modération de cette consommation et  de lutte  contre
l’étalement urbain arrêtés dans le projet d’aménagement et de développement durable.

Une analyse précise et exhaustive conduira à classer en zone A les terres agricoles à protéger en
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique.

Le règlement de la zone A est défini par les articles R. 151-22, R. 151-23 et R. 151-35 du code de
l’urbanisme.

Les précisions relatives aux constructions dans cette zone doivent respecter sa vocation : seules sont
admises les constructions nécessaires à l’exploitation agricole, des équipements collectifs ou des
services publics.

Dans la zone A, les bâtiments agricoles peuvent faire l’objet d’un changement de destination en
raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, dès lors que ce changement de destination ne
compromet pas l’exploitation agricole.

En  application  de  l’article  L.  111-3  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  l’implantation  de
construction à proximité des installations agricoles est soumise à des conditions d’éloignement. Il
en va de même pour l’implantation des bâtiments agricoles vis-à-vis des bâtiments occupés par des
tiers.

Les terres bénéficiant  de label  à divers titres (appellation d’origine contrôlée (AOP),  indication
géographique protégé (IGP), zone agricole protégée, périmètres de protection et de mise en valeur
des  espaces  agricoles  et  naturels  périurbains  (PAEN)…)  sont  à  protéger  dans  le  document
d’urbanisme.

L’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime prévoit la saisine de l’institut national de
l’origine  et  de  la  qualité  préalablement  (INAO) à  l’approbation  du  document  si  la  collectivité
comprend une aire d’appellation d’origine.
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Le PLU devra tenir compte :

– du  plan  régional  d’agriculture  durable  (PRAD)  qui  définit  les  grandes  orientations  de  la
politique  agricole,  agroalimentaire  et  agro-industrielle  de  l’État  en  région  (en  cours
d’élaboration),

– du règlement sanitaire départemental,

– de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Les productions

La production quasi exclusive est l’élevage bovin viande, axée essentiellement sur la production de
broutards et de reproducteurs.

On dénombre également, 2 producteurs ovins stricts avec de petites troupes d’environ 50 mères.

Les exploitations agricoles

Au 15 mai 2015, date limite de dépôt des déclarations de surface pour les aides de la politique
agricole commune (PAC), on dénombre 17 exploitations agricoles (22 chefs d’exploitation) ayant
leur siège sur le territoire.

Ces agriculteurs exploitent également des surfaces sur des communes limitrophes.

Au total, ce sont 1 333,47 hectares déclarés dont 977 hectares déclarés sur la commune.

Inversement, quelques exploitations ayant leur siège hors du territoire y exploitent 236,95 hectares
soit une surface totale déclarée de 1213,95 hectares.

La superficie moyenne déclarée est  de 78,4 hectares par exploitation,  soit  une surface moyenne
supérieure à la moyenne départementale (55,6 hectares) et de 60,6 hectares par exploitant.

La  surface  agricole  utile  (SAU)  est  composée  exclusivement  de  prairies  et  de  céréales  auto-
consommées.
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L’âge moyen des chefs d’exploitation ayant effectué une déclaration de surface en 2014 est de 49,6
ans, légèrement inférieur à l’âge moyen des exploitants sur le département (50,3).
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Dynamique d’installation de jeunes agriculteurs sur le territoire : 2 installations aidées sur la
commune au cours des 5 dernières années.

année
âge du
JA en
2014

installation
individuelle
ou sociétaire

double-
actif

lieu-dit
surface

exploitée en
hectares

production

2011 30 sociétaire non La Nouaille 186 broutards / reproducteurs

2014 36 individuelle non Chingeat 70 broutards

Remarque : Au 1er janvier 2015, la MSA recense, quant à elle, 25 exploitants agricoles dont 20 chefs
d’exploitation pour une surface déclarée de 1 481 hectares.

Évolution de la SAU par exploitation et de la surface par type de culture entre 2005 et 2012 :

nombre
d’exploitations

SAU totale cultures prairies autres

2005 15 1222,71 5,2 % 94,17 % 0,63 %

2009 16 1215,05 5,47 % 94,19 % 0,34 %

2012 16 1219,48 7,53 % 92,21 % 0,26 %
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Localisation des sièges des exploitations agricoles :

Perspectives :

Contrairement à la tendance générale dans le département, la commune de Treignac a su conserver,
voire augmenter le nombre d’exploitations ayant réalisé une déclaration de surface, durant la période
2000 – 2015.

Ceci est encore plus marqué pour l’ensemble des exploitations puisque leur nombre passe de 21 en
2000 à 26 en 2010.
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Période 2000 - 2015

Territoire Corrèze

1333,47 ha dont 994,24

MALAGNOUX Daniel Raymond 36,78 ha dont 36,79

FOURNIAL Yves Marc 125,68 ha dont 98,34

DUBOIS Daniel 62,12 ha dont 62,12

MARANDE Yvette 122,35 ha dont 122,79

FOUJANET Guillaume 65,73 ha dont 52,24

COUTURAS Alain Les Jardines 90,25 ha dont 61,59

MAGNAVAL Marie Sylvie 44,96 ha dont 44,96

PEYRONNET Alain 17,95 ha dont 17,95

DEGABRIEL Olivier 58,56 ha dont 58,56

EARL COUDERT-FAUSSETELLE 126,56 ha dont 51,98

GAEC PLAS 165,6 ha dont 40,87

GAEC MAURY PERE ET FILS 150,27 ha dont 80,48

GRANGER Marilyne 48,93 ha dont 48,93

BOURROUX Christelle 7,53 ha dont 7,53

GAEC ROME 185,14 ha dont 185,14

HART 10,97 ha dont 10,97

BOURNAZEL Frédéric 14,09 ha dont 13

Surface totale déclarée par les exploitants ayant leur siège sur Treignac : ha sur Treignac

Le Borzeix ha        - ‘’-

Boisse ha        - ‘’-

Chaumeil ha        - ‘’-

Auxilliat ha        - ‘’-

Chingeat ha        - ‘’-

ha        - ‘’-

Lafont de l’Espinat ha        - ‘’-

Ussanges ha        - ‘’-

Le Chassaing ha        - ‘’-

Le Monteil ha        - ‘’-

Coly ha        - ‘’-

Caud ha        - ‘’-

ha        - ‘’-

Le Pouget ha        - ‘’-

La Nouaille ha        - ‘’-

Rosalind Le Theil ha        - ‘’-

Le Suquet ha        - ‘’-



La SAU communale déclarée reste stable autour de 1215 hectares soit 31,2 % de la surface totale de
la commune.

Près de 80,5 % de la SAU est exploitée par des agriculteurs dont le siège d’exploitation est localisé
sur la commune.
Sur les 22 chefs d’exploitation, 12 ont plus de 52 ans et 2 plus de 62 ans.

Dans les dix ans à venir, 12 exploitants sont donc susceptibles de quitter l’agriculture. Cependant,
pour cinq d’entre eux, associés de GAEC, la continuité de l’exploitation est assurée.

Au  vu  de  la  dynamique  agricole  sur  la  commune  (peu  d’installations  mais  bon  maintien  des
exploitations existantes et de la SAU déclarée), les inquiétudes quant au maintien d’une agriculture
sur la commune sont moins importantes que dans d’autres communes du département.

Il  faudra  cependant  veiller  à  ce  que  les  terres  agricoles  et  le  potentiel  d’agrandissement  des
exploitations soient préservés.

Le  zonage  établi  dans  le  cadre  du  PLU  participera  à  la  protection  du  foncier  agricole  par
l’affectation des meilleures terres pour l’usage agricole et la protection des structures foncières des
exploitations agricoles en place.

De même il faudra éviter tout type d’urbanisation en linéaire et le mitage du territoire source de
gaspillage de foncier par fractionnement des surfaces agricoles.

Le maintien de l’agriculture sur la commune passera par un aménagement raisonné et
réfléchi des zones agricoles en veillant au respect des intérêts de chacun. Les conflits d’usage

seront ainsi limités, l’agriculture sera alors le garant des zones naturelles mais aussi des
sources d’approvisionnement en produits locaux.

Rappel : Changement de destination du foncier agricole et statut du fermage.

Dans son article 5, l’arrêté préfectoral portant application du statut du fermage du 25 septembre
2012  annexe  3  précise  qu’en  application  de  l’article  L.  411-57  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime, la surface maximale qu’un bailleur peut reprendre en vue de la construction d’une maison
d’habitation est fixée à 1 200 m² dans l’arrondissement de Tulle.

Éléments liés à la forêt :

La commune est boisée à près de 48 %, ce qui représente un taux de boisement légèrement supérieur
au taux moyen départemental pour une surface de 1 835 hectares environ peuplée à quasiment parts
égales de feuillus et de résineux.

À noter la présence de la forêt sectionale d’Auxilliat et Ussanges d’une superficie d’environ 20
hectares.
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Réglementation des boisements

La réglementation des boisements permet aux élus de disposer d’un outil supplémentaire pour gérer
l’évolution et l’affectation de l’espace au mieux des intérêts de chacun, en cohérence avec le futur
PLUi, dans un souci de développement durable.

Treignac dispose d’un zonage particulier au titre de la réglementation des boisements.

Il faudra donc veiller à ce que le zonage soit pris en compte dans le document d’urbanisme.

Défrichement (articles L. 341-1 à L. 342-1 du code forestier)

En 2016, 2 autorisations de défrichement ont été demandées pour une surface totale de 4,4 hectares.

Rappel : Le défrichement consiste à couper les bois et à retirer les souches, afin de pouvoir changer
l’affectation du sol (mise en culture, urbanisation…).

Tous les défrichements sont soumis à autorisation, dès lors qu’ils sont réalisés dans des massifs
boisés de plus de 4 hectares et ce, dès dix mètres carrés de surface défrichée.

Les  défrichements  portant  sur  une  superficie  égale  ou  supérieure  à  25  hectares  sont
systématiquement soumis à étude d’impact.

À l’inverse, les défrichements soumis à autorisation au titre du code forestier et d’une superficie
inférieure à 25 hectares relèvent de l’examen au cas par cas.

Le  décret  n°  2013-1030  du 14  novembre  2013 modifie  les  règles  applicables  à  cette  dernière
catégorie et limite aux seuls projets de plus de 0,5 hectare (et inférieurs à 25 hectares) la possibilité
d’imposer, dans le cadre de cet examen au cas par cas, la présence d’une étude d’impact dans le
dossier de demande d’autorisation.

L’autorisation de défrichement doit être faite en préalable à la délivrance de toute autre autorisation
administrative liée à l’utilisation du sol, sauf pour les installations classées pour la protection de
l’environnement.

Cette obligation citée à l’article L. 341-7 du code forestier est également rappelée à l’article L. 425-
6 du code de l’urbanisme.

Cela signifie qu’un terrain boisé n’est réellement constructible que si le défrichement est autorisé,
ou non soumis à autorisation.

Ne sont pas soumises à autorisation :

– les parcelles en production de fruits (noix, châtaignes…),

– les petites parcelles boisées isolées au sein d’un ensemble agricole,
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– les terrains agricoles récemment abandonnés.

L’arrêté préfectoral du 16 novembre 2007 portant mise en œuvre de mesures compensatoires au
défrichement n’est plus applicable.

Les  conditions  auxquelles  l’autorité  administrative  compétente  de  l’État  subordonne  son
autorisation de défrichement sont désormais définies par l’article L. 341-2 du code forestier modifié
par la loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt
(article 69).

Aussi, depuis le 14 octobre 2014, l’autorité administrative compétente de l’État subordonne son
autorisation à l’une ou plusieurs des conditions suivantes :

1° L’exécution,  sur d’autres terrains,  de travaux de boisement ou reboisement pour une surface
correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d’un coefficient multiplicateur compris
entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets
du  défrichement,  ou  d’autres  travaux  d’amélioration  sylvicoles  d’un  montant  équivalent.  Le
représentant de l’État dans le département peut imposer que le boisement compensateur soit réalisé
dans un même massif forestier ou dans un secteur écologiquement ou socialement comparable.

2° La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l’exploitation du sous-sol
à ciel ouvert.

3° L’exécution de travaux de génie civil ou biologique en vue de la protection contre l’érosion des
sols des parcelles concernées par le défrichement.

4° L’exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les incendies
et les avalanches.

L’autorité administrative compétente de l’État peut également conditionner son autorisation à la
conservation sur  le  terrain de réserves  boisées  suffisamment importantes  pour  remplir  les  rôles
utilitaires définis à l’article L. 341-5 du code forestier.

Le demandeur peut s’acquitter d’une obligation mentionnée au 1° du présent article en versant une
indemnité équivalente, dont le montant est déterminé par l’autorité administrative et lui est notifié
en même temps que la nature de cette obligation. Il est de 3000 €/hectare pour la Corrèze.

Éléments donnés par la Chambre d’agriculture

31 exploitations agricoles ont des terres déclarées à la PAC sur le territoire concerné.

1 plan d’épandage est connu des services de la Chambre d’agriculture en janvier 2016 :

– Monsieur PLAS Robert : Coly – Treignac

La différence entre les données de la chambre d’agriculture et la DDT s’explique par le fait que tous
les agriculteurs ne font pas nécessairement de déclaration de surfaces.
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Forêts : avis donné par le centre régional de la propriété forestière (CRPF)

Les documents de gestion connu par le CRPF sur le territoire de Treignac :

– 14 plans simples de gestion d’une surface totale de 567,03 hectares,

– 3 codes de bonnes pratiques sylvicoles d’une surface totale de 38,93 hectares,

– 9 règlements types de gestion d’une surface totale de 197,60 hectares,

soit un total de 803,56 hectares.

Le classement  en  espaces  boisés  classés  contraint  de manière  excessive  les  activités  sylvicoles
puisque chaque demande de coupe doit faire l’objet d’une déclaration préalable.

En conséquence, le CRPF demande le classement de toutes ces zones en zones naturelles N.

Éléments donnés par l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO)

La  commune  de  Treignac est  incluse  dans  l’aire  géographique  des  indications  géographiques
protégées (I.G.P.) :

– agneau du Limousin,

– canard à foie gras du sud-ouest,

– jambon de Bayonne,

– porc du Limousin,

– veau du Limousin,

– vins de Corrèze,

Ainsi que dans l’aire géographique de la production de l’appellation d’origine protégée (AOP) :

– pomme du Limousin,

– noix du Périgord.

L’article L. 112-3 du code rural prévoit la saisine de l’INAO préalablement à l’approbation
d’un document d’urbanisme lorsque celui-ci concerne une commune incluse dans une aire

d’appellation d’origine.

PAC de Treignac 94



Installations classées

Rappel réglementaire

– Articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

– Les annexes 1 à 4 à l’article R. 511-9 du code de l’environnement

Déclinaison dans le PLU

L’affectation des sols dans le PLU doit tenir compte de la présence d’installations classées.

Sa réalisation doit également être l’occasion privilégiée de mener une réflexion autour des risques et
des conflits d’usage engendrés par les activités industrielles ou agricoles, même si celles-ci ne sont
pas soumises au régime des installations classées.

Le PLU doit déterminer les conditions d’utilisation de l’espace aux abords des installations classées
de  la  protection  de  l’environnement  (ICPE)  de  manière  à  prévenir  les  risques  et  à  maîtriser
l’urbanisation (classement  de terrains  en zone inconstructible,  périmètres de protection gradués,
etc.) et sur les secteurs autorisant ou pas des installations classées.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations

Ci-dessous les installations classées sur la commune de Treignac :

NOM Lieu-dit Rubrique Régime Production

GAEC ROME La Nouaille 2101-3 D Vaches allaitantes

FOURNIAL Yves Boisse 2101-3 D Vaches allaitantes

Élevages soumis à autorisation : arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions applicables
aux installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques n°2101, 2102, 2111 et
3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Élevages  soumis  à  déclaration :  arrêté  du 27 décembre 2013 relatif  aux prescriptions  générales
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration
sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111.

Élevages soumis à enregistrement : arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime des enregistrements au titre des rubriques n° 2101-2
et 2102 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Ces arrêtés fixent des règles précises sur les conditions d’exploitation, notamment en matière de
distances à respecter vis-à-vis des bâtiments et de leurs annexes.
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PROTECTION ET GESTION DE L’EAU

Rappel réglementaire

– Articles L. 211-1, L. 214-1 à 6, et L. 212-1 et 2 du code de l’environnement (CE).

– Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite loi sur l’eau.

– Directive  cadre  2000/60/CE sur l’eau  du  parlement  européen  et  du  conseil  du  23
octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine
de l’eau, et fixant les objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des eaux
superficielles et souterraines.

– Loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du
parlement européen (articles L. 212-1 et 2 CE).

– Loi  sur  l’eau  et  les  milieux  aquatiques  n°  2006-1772  du  30  décembre  2006  dite
" LEMA ".

Déclinaison dans le PLU

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), schémas d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE)

Le SDAGE est un document de planification de la gestion des ressources en eau et des milieux
aquatiques qui s’applique sur un grand bassin hydrographique.

Il fixe des orientations pour une gestion équilibrée de ces ressources et milieux et des objectifs de
qualité  et  quantité  des  eaux.  Pour  l’atteinte  de  ces  objectifs,  il  décline  des  orientations  en
dispositions.

Le SDAGE vise à prévenir la détérioration et assurer la protection et l’amélioration de l’état des
eaux et des milieux aquatiques.

La collectivité devra vérifier la faisabilité du développement de la commune envisagé par le PLU au
regard des objectifs et du contenu du SDAGE qui définit plusieurs orientations traduites en action
dans le programme de mesures (PDM), notamment :

– Réduire l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques au travers, notamment :
– de la mise en œuvre de la trame verte et bleue (TVB),

– de la réduction de l’impact des activités sur la morphologie et la dynamique naturelle
des milieux.

– Gérer durablement les eaux souterraines.

– Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides.

– Assurer une eau de qualité pour des activités et usages respectueux des milieux aquatiques.

– Concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire.

La  prise  en  compte  de  l’existence,  de  la  qualité  et  du  fonctionnement  des  masses  d’eau
superficielles et souterraines présentes sur le territoire est un préalable nécessaire à l’élaboration du
document d’urbanisme.
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Les données précises relatives à la qualité et aux objectifs de qualité des masses d’eaux concernant
le territoire (inter)  communal,  sont accessibles sur le site internet du système d’information sur
l’eau.

La collectivité, maître d’ouvrage du document d’urbanisme portera une attention toute particulière
aux enjeux suivants :

– Garantir l’adéquation entre le projet urbain et la préservation de la qualité de la ressource via
l’assainissement des eaux pluviales et des eaux usées (il conviendra de se référer au portail de
l’assainissement : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/.

– Garantir  l’accès  à  l’eau  potable  et  assurer  la  protection  de  la  ressource  (périmètre  de
protection des captages et aire d’alimentation des captages).

– Assurer  la  qualité  et  la  bonne  gestion  des  cours  d’eau  du  territoire  du  document
d’urbanisme, et plus particulièrement des " corridors rivulaires ", c’est-à-dire des bandes de
terrain le long des cours d’eau dont la végétation naturelle boisée (ou ripisylve) est influencée
par la rivière et interagit avec elle.

Il est conseillé de consulter le guide " L’arbre, la rivière et l’homme " du conseil scientifique
du  patrimoine  naturel  et  de  la  biodiversité,  téléchargeable  à  l’adresse  suivante :
www.developpement-  durable.gouv.fr (rubrique du CSPNB).

– Aménager, le cas échéant, les accès aux cours d’eau pour les usages de loisirs (promenades,
pêche)  en  cohérence  par  exemple  avec  les  itinéraires  de  randonnées  inscrits  au  plan
départemental des itinéraires de promenades et des randonnées (PDIPR) (lorsqu’il existe).

– Prendre en compte la protection des berges (érosion…) et la cohabitation entre le lit de la
rivière et les usages et activités humaines.

Classement des cours d’eau 

– Article L. 211-1 du code de l’environnement

La loi sur l’eau de décembre 2006 a introduit la notion de classement de cours d’eau au titre de la
continuité écologique (article L. 214-17 du code de l’environnement).

On entend par continuité écologique la libre circulation piscicole à la dévalaison et à la montaison et
le rétablissement du transport des sédiments dans les cours d’eau.

Le classement prévoit l’élaboration de deux listes de cours d’eau dites « liste 1 » et « liste 2 ».

Par arrêtés du 7 juillet 2013 du préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne, certains cours d’eau
du département ont été classés en liste 1 et en liste 2.

Le classement en liste 1 se traduit par l’interdiction de créer de nouveaux ouvrages s’ils constituent
un obstacle à la continuité écologique.

Le classement en liste 2 se traduit par l’obligation, dans un délai de 5 ans après la publication de
l’arrêté  de  classement,  d’aménager  et  gérer  les  ouvrages  existants  afin  d’assurer  la  continuité
écologique.

Les  mesures  à  mettre  en  œuvre  peuvent  concerner  des  équipements  (construction  de  passes  à
poissons, ouvertures de brèches …) et des mesures de gestion telles que des ouvertures régulières de
vannes.

Pour  des  ouvrages  ne  présentant  plus  d’usage,  ou  sans  existence  légale  avérée  et  reconnue,
l’effacement total ou partiel sera envisagé.
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Le PLU doit prendre en compte ces objectifs de préservation et restauration par un zonage approprié
à proximité (N) ou le cas échéant une mesure de protection spécifique.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

La commune de Treignac est rattachée au bassin hydrographique Adour-Garonne.

Pour plus d’informations sur le projet de SDAGE Adour Garonne 2016-2021 :

– « Adour_Garonne_plaquette_SDAGE_2016_2021 » annexe 4

Nature du réseau hydrographique et des masses d’eau de la directive cadre sur l’eau (DCE) :

– Cours d’eau classés au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement

Les cours d’eau classés au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement sont classés en
deux listes : liste 1 et liste 2.

Pour chaque bassin des arrêtés de classement en liste 1 et 2 ont été pris.
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La commune de Treignac comprend 3 cours d’eau classés en liste 1 :

– le ruisseau de la Cassière et ses affluents,

– le ruisseau d'Alembre,

– la Vézère du lac des Bariousses à sa confluence avec la Soudaine.

Aucun cours d’eau classé en liste 2.

– Cours d’eau remarquables sur la commune de Treignac :

– réservoirs  biologiques :  Le  ruisseau  d'Alembre,  La  Vézère  du  lac  des  Bariousses  à  sa
confluence avec la Soudaine,

– très bon état : Le ruisseau de la Cassière et ses affluents.

– Les masses d’eau de la directive cadre sur l’eau

La commune de  Treignac comprend trois types de masse d’eau au sens de la directive cadre sur
l’eau : masses d’eau superficielle, masse d’eau fortement modifiée et masses d’eau souterraine.

La masse d’eau est le terme technique introduit par la directive-cadre sur l’eau pour désigner une
partie de cours d’eau, de nappe d’eau souterraine ou de plan d’eau.

Une masse d’eau  souterraine  est  un volume distinct  d’eau  souterraine  à  l’intérieur  d’un ou de
plusieurs aquifères.
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– masse d’eau superficielle :

En eau superficielle la commune de Treignac comprend 3 masses d’eau rivière :

– La Vézère du lac des Bariousses à sa confluence avec la Soudaine.

– Le ruisseau de la Cassière.

– Le ruisseau d'Alembre

– masse d’eau fortement modifiée :

La commune de Treignac comprend une masse d’eau fortement modifié

– Le lac des Bariousses.

– masse d’eau souterraine :

Dans le sous-sol de la commune de Treignac se trouvent une masse d’eau souterraine :

– socle BV Vézère secteurs hydro p3-p4.

– État des masses et objectif de bon état

Sur cette commune, selon l’état des lieux validé le 1er décembre en 2015 par le comité de bassin et
dont les objectifs sont fixés dans le SDAGE 2016-2021, l’état des masses d’eau qualifiées est le
suivant :

État des masses d’eau superficielles et échéance de bon état :

nom masse d’eau état écologique état chimique

La Vézère du lac des Bariousses à sa 
confluence avec la Soudaine

bon non classé

Le ruisseau de la Cassière bon bon

Le ruisseau d'Alembre bon non classé

nom de la masse d’eau
objectif de bon
état écologique

échéance
objectif

écologique

objectif de bon
état chimique

échéance
objectif

chimique

La Vézère du lac des Bariousses à sa
confluence avec la Soudaine

Bon état 2015 Bon état 2015

Le ruisseau de la Cassière Bon état 2015 Bon état 2015

Le ruisseau d'Alembre Bon état 2015 Bon état 2015
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État de la masse d’eau fortement modifiée et échéance de bon état :

nom masse d’eau potentiel écologique état chimique

Lac des Bariousses moyen bon

nom masse d’eau objectif de l’état écologique objectif de l’état chimique

Lac des Bariousses bon potentiel 2027 bon état 2015

État des masses d’eau souterraines et échéance de bon état :

L’état est renseigné sur le bon état des lieux validé le 2 décembre en 2013 par le comité de bassin et
dont les objectifs sont fixés dans le SDAGE 2016-2021.

nom de la masse d’eau souterraine état quantitatif état chimique objectif
état quantitatif 
et échéance

objectif
état chimique et
échéance

socle BV Vézère secteurs hydro p3-p4 bon mauvais bon 2015 bon 2027

La commune de Treignac doit veiller à la non dégradation de ces cours d’eau et de ces nappes
d’eau souterraines et même les améliorer pour répondre aux objectifs du SDAGE

Adour - Garonne 2016-2021

– Secteurs problématiques sur le plan quantitatif et qualitatif

– plan de gestion d’étiage (PGE)

La commune de Treignac est couverte par le plan de gestion d’étiage (PGE) Dordogne-Vézère.

Un PGE est un protocole d’accord dans le domaine de la gestion quantitative de la ressource en
période d’étiage. Il vise à retrouver une situation d’équilibre entre les usages de l’eau et le milieu
naturel, traduite par le respect des débits d’objectif d’étiage.

– Actions pour l’atteinte du bon état

Le programme de mesures (PDM), établi pour la période 2016-2021, constitue le recueil des actions
à  mettre  en œuvre pour  atteindre  les  objectifs  environnementaux fixés  par  le  schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux Adour Garonne.

Il  comprend  des  mesures  de  bases  (des  mesures  réglementaires  nationales)  et  des  mesures
complémentaires territorialisées qu’il  est  nécessaire d’ajouter aux précédentes pour atteindre les
objectifs.

Le PLU doit être compatible avec les orientations et les objectifs du SDAGE du bassin
Adour - Garonne 2016-2021.
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– Schéma d’aménagement et de gestion des eaux

La commune de Treignac est incluse totalement dans le périmètre du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux (SAGE) Vézère-Corrèze.

Le document d’urbanisme doit être compatible avec les objectifs de protection définis par le
SAGE.

Recommandations pour le PLU

A) Hydrographie – milieux aquatiques

Le plan local d’urbanisme doit décrire l’hydrographie présente sur le territoire : la nature
des milieux, leur qualité et les problèmes existants.

B) Ripisylve et espace de liberté des cours d’eau

Le plan local d’urbanisme doit prendre en compte la protection de la ripisylve et l’espace de liberté
des cours d’eau.

Pour une meilleure protection des cours d’eau et de leur fonctionnalité, tout le linéaire des cours
d’eau et leur espace de liberté, comprenant la ripisylve, doivent être inconstructibles.

Le rôle de la ripisylve bordant les cours d’eau est important, car elle assure l’alimentation de la
nappe, la filtration des polluants ruisselants, l’auto-épuration du milieu, le maintien des berges et la
bonne qualité biologique du milieu (diversité des habitats et des espèces).

La disposition A37 du SDAGE Adour Garonne 2016-2021 demande de respecter  les  différents
espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques.

Les  SCOT,  les  PLU,  PLU  intercommunaux  ou  à  défaut  les  cartes  communales  assurent  une
protection suffisante et cohérente par l’adoption d’orientations d’aménagement, d’un classement ou
de règles d’utilisation du sol sur :

– les zones nécessaires à la gestion des crues (zones inondables, zones d’expansion de crue,
systèmes  de gestion  des  eaux  pluviales) ;  en  intégrant  non seulement  les  risques  naturels
actuels mais aussi leur éventuelle évolution au regard du changement climatique,

– les zones nécessaires au bon fonctionnement et à la recharge des nappes en eau de qualité et
en quantité suffisante (notamment celles utilisées pour l’alimentation en eau potable),

– les  zones  humides  et  leurs  bassins  d’alimentation  (y  compris  et  dépressions  humides
récentes issues de la fonte des glaciers) et les petits plans d’eau,

– les espaces de mobilité des rivières et du domaine public maritime,

– les espaces nécessaires aux cours d’eau pour jouer leur rôle de corridors biologiques.
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Pour  mieux  gérer  les  eaux  de  pluie,  dès  l’approbation  du  SDAGE,  les  collectivités  et  leurs
groupements, partout où cela sera possible et souhaitable, mettent en œuvre (en lien avec B30 et
D48) :

– des actions de maîtrise de l’imperméabilisation des sols pour favoriser leur infiltration et
minimiser ainsi les ruissellements, et des débits de fuite en zone urbaine,

– des techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales afin de favoriser la recharge
des nappes (notamment chaussées drainantes, parkings « perméables », noues paysagères).

Ils  promeuvent  également  ces  techniques  auprès  des  usagers  et  en  tiennent  compte  dans  les
documents d’urbanisme.

La zone le long des cours d’eau (bande délimitée par le lit majeur du cours d’eau) doit donc
être inconstructible pour permettre le développement de la ripisylve, la divagation des cours

d’eau, leurs débordements et assurer un rôle de corridor biologique.

C) Les zones humides

Rappel réglementaire

– Article L. 211-1-1 du code de l’environnement.

– Article L. 211-3 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le PLU

La commune de Treignac présente des zones humides.

Selon  le  code  de  l’environnement,  les  zones  humides  sont  des  « terrains,  exploités  ou  non,
habituellement  inondés  ou  gorgés  d’eau  douce,  salée  ou  saumâtre  de  façon  permanente  ou
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au
moins une partie de l’année ». (article L. 211-1 du code de l’environnement).

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié précise les critères de définition et de délimitation des
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement.

Il définit spécifiquement les critères et modalités de caractérisation des zones humides pour la mise
en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 sur l’assèchement, la mise en eau, l’imperméabilisation et le remblai
en zone humide du R. 214-1 du code de l’environnement.

Dans le cadre de l’élaboration du PLU, la commune devra prendre en compte les zones humides
dans le projet de territoire par :

– une analyse dans le rapport de présentation,

– des orientations et des actions dans le PADD, qui veilleront à ne pas être en contradiction
avec les orientations du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) en
matière de zones humides et pourront intégrer la protection et la valorisation de ces zones,
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– une déclinaison dans le règlement et éventuellement dans les OAP : le classement en N sera
privilégié  et  des  mesures  particulières  dans  le  règlement  écrit  pourront  être  prescrites,
concernant  par  exemple  les  affouillements,  les  exhaussements  de  sols,  interdiction  de
remblaiement,

– le  classement  en  espace  boisé  classé  (EBC)  pourra  également  être  envisagé,  plus
particulièrement lorsque la zone humide est liée à un espace boisé (ex : ripisylve).

Il est à noter que l’établissement public territorial de bassin de la Dordogne, EPIDOR a réalisé un
recensement de ces zones, voir les documents rédigés par EPIDOR comprenant une carte intitulée
« Cartographie des zones à dominante humide – EPIDOR-2011 » et un livret explicatif dénommé
« Guide- Les zones humides du bassin de la Dordogne secteur Corrèze, Creuse, Haute-Vienne ».

Un recensement plus précis a été réalisé par le parc naturel régional de Millevaches.

Ces recensements des zones à dominante humide ne sont pas exhaustifs.

Par ailleurs, il est insuffisant pour une localisation précise des limites des zones humides à l’échelle
parcellaire.

Le plan local d’urbanisme doit recenser et préserver ces zones humides qui remplissent :

– des fonctions hydrologiques :

au niveau de l’épuration de l’eau :

comme un filtre physique, elles piègent les sédiments et, comme un filtre biologique elles aident à
l’élimination de l’azote, du phosphore ou autre,

au niveau du régime hydrologique :

elles agissent comme une « éponge » en diminuant l’intensité des crues et en soutenant le débit
d’étiage des cours d’eau.

– des fonctions au niveau de la biodiversité :

au niveau floristique :

les zones humides abritent une grande diversité végétale. On y trouve également un certain nombre
d’espèces menacées ou protégées,

au niveau faunistique :

ces  milieux  peuvent  servir  d’aire  d’alimentation,  de  reproduction  ou  de  zones  de  refuge  à  de
nombreuses espèces (batraciens, oiseaux…). On estime à environ 50 % les espèces d’oiseaux qui en
dépendent.

– des fonctions socio-économiques :

avec des activités agricoles :

les zones humides servent de pâturages extensifs en période sèche.
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avec des activités récréatives :

ces milieux sont  un attrait  pour le  tourisme,  la  chasse,  la  pêche et  possèdent  une réelle  valeur
patrimoniale au niveau paysager et culturel.

En cas  de  demande  de  travaux,  le  dossier  doit  comporter  une  proposition  adaptée  de  mesures
compensatoires.

Cette proposition comprend une mesure directement liée aux zones humides comme la création, la
renaturalisation et la restauration… à laquelle il est souhaitable d’associer une bonne gestion.

Elles  devront  nécessairement  être  mises  en place  sur  tous  projets  d’assèchement,  mise  en  eau,
imperméabilisation ou remblais de zones humides.

La préservation des zones humides contribue à la réalisation des objectifs de qualité et de quantité
des eaux fixés par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux des bassins Adour-Garonne et
Loire Bretagne.

Le SDAGE du bassin Adour-Garonne 2016-2021 (dispositions D40 ; D42 ; D43) préconise de ne
pas atteindre ou détruire des zones humides voire de les restaurer et de les entretenir.

La préservation des zones humides représente un enjeu écologique et hydrologique même à l’échelle
du territoire communal.

Leur altération est soumise à autorisation loi sur l’eau.

Les zones constructibles doivent être en dehors des zones humides.

Carte extraite du PNR Millevaches 2004 / 2016
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D) Alimentation en eau potable

Déclinaison dans le PLU

L’objectif  d’une  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau,  gestion  qui  prend  en  compte  les
adaptations au changement climatique est à privilégier.

Il s’agit de promouvoir une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau.

La commune devra vérifier la faisabilité de son développement envisagé dans le PLU au regard des
objectifs et du contenu du SDAGE.

Elle établira une description détaillée du patrimoine et de son fonctionnement : plan du réseau à jour
avec les caractéristiques de ses différents éléments (canalisations, réservoirs, etc.).

Ces plans seront annexés au document final du PLU.

Il pourra également être fait référence à la performance de ce réseau ou à ses faiblesses issues d’un
diagnostic du système d’alimentation en eau potable, et à un éventuel programme de travaux.

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques entraînant des
prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines sont soumis à autorisation ou à déclaration.

Le plan local d’urbanisme doit démontrer la bonne adéquation entre, d’une part, les besoins induits
par le développement  urbain futur envisagé de la commune (habitat  et  activité économique) et,
d’autre part, la disponibilité de la ressource en eau et les capacités de traitement et de distribution de
la collectivité en termes de quantité et de qualité.

Les  besoins  futurs  devront  également  être  compatibles  avec  les  orientations  des  différents
documents de cadrages évoqués ci-dessus.

Des techniques économes en eau pour les activités industrielles, commerciales et agricoles seront
favorisées.

Il conviendra également de tenir compte des projets de développement des collectivités limitrophes
ou  concernées  par  les  mêmes  sources  d’approvisionnement,  en  se  rapprochant  de  l’organisme
intercommunal compétent le cas échéant.

Application sur le territoire

La commune possède plusieurs captages sur son territoire, Annexe 1 .

Ces  points  de  captage  d’eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  font  l’objet  de  protections
inscrites  dans  le  document  d’urbanisme  (classement  en  zone  naturelle  et  forestière,  servitudes
d’utilité publique…).

– Classement en N des terrains correspondant aux périmètres de protection immédiat. Prévoir
un emplacement réservé le cas échéant (projet de captage).

– Classement en N ou A pour les périmètres de protection rapprochée et ne pas autoriser dans
les  zones  concernées  des  occupations  ou  utilisations  des  sols  incompatibles  avec  les
protections de la ressource en eau.

Une réflexion sera menée, le cas échéant, sur le zonage approprié pour les zones de protection
spécifiques.
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À noter également qu’une usine d’embouteillage d’eau de source est située sur la zone artisanale de
Borzeix.

L’eau de source provient du captage « Mauranges 2 » situé à environ trois kilomètres en amont.

Un arrêté préfectoral datant du 30 juillet 2009 a autorisé la société des eaux de Treignac à capter ces
eaux de source en vue de leur embouteillage.

Il convient de cartographier les cimetières existants, leurs extensions éventuelles ainsi que les zones
situées à moins de 100 m de ceux-ci.

Avant toute création ou extension de zones constructibles, il est indispensable que la collectivité
s’assure  auprès  du  maître  d’ouvrage  du réseau de  distribution  d’eau que  la  capacité  du  réseau
communal est suffisante pour assurer un débit satisfaisant aux futures constructions.

Le plan local d’urbanisme doit tenir compte des déficits de la ressource en eau.

E)  Puits et forages domestiques

Rappel réglementaire

– Article L. 2224-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT)

Déclinaison dans le PLU

La  déclaration  en  mairie  des  puits  et  forages  domestiques,  existants  ou  futurs,  est  devenue
obligatoire.

Dans le cadre de la réalisation du PLU de la commune, le recensement des puits et forages sera
repris dans le rapport de présentation (cartographié) ou pourra être réalisé et cartographié (si ce
recensement n’existe pas).

Un classement  particulier  pourra être  étudié  dans  le  cadre du  règlement  du PLU et  des  règles
d’aménagement et / ou de protection pourront être établies.

Une  attention  particulière  sera  portée,  en  cas  de  zones  constructibles  situées  dans  un  secteur
d’assainissement  non  collectif,  sur  les  distances  nécessaires  entre  le  système  d’assainissement
autonome et le puits ou forage si ce dernier est utilisé pour une consommation humaine.

Site Internet à consulter le cas échéant : www.foragesdomestiques.developpement-durable.gouv.fr

La commune  pourra  également  se  rapprocher  des  services  de  l’office  national  de  l’eau  et  des
milieux aquatiques (ONEMA).
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F) Eaux de baignade

Rappel réglementaire

– Directive 2006/7/CE du parlement européen et du conseil du 15 février 2006.

– Article L. 1332-2 du code de la santé publique.

– Articles L. 1332-3 et D. 1332-20 du code de la santé publique.

Déclinaison dans le PLU

Dans le cadre de la réalisation du PLU, la commune veillera à protéger la qualité des eaux de
baignade  existantes  ou  prévues  par  un  règlement  graphique  et  écrit approprié  et  des  mesures
concernant les rejets d’eaux pluviales et d’eaux usées.

Il est rappelé également que le rejet des eaux de piscines (en particulier les vidanges de bassin) est
interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 1994
relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (article 22).

Le  règlement  du  PLU devra  prendre  en  compte  le  traitement  des  eaux  de  piscines  (dispositif
d’infiltration sur place adapté (à privilégier), obligation de rejet dans le réseau pluvial après accord
du gestionnaire du réseau, etc.).
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G) Eaux pluviales et imperméabilisation des sols

Rappel réglementaire

– Article L. 2224-10 du code des collectivités territoriales.

– Article L. 151-24 du code de l’urbanisme.

– Articles R. 151-49-2° et R. 151-53 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

En vertu de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les communes doivent
délimiter après enquête publique :

– les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et
assurer la maîtrise du débit des écoulements d’eaux pluviales et de ruissellement,

– les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement.

Le zonage pluvial a pour but de prévenir les effets de l’urbanisation et du ruissellement des eaux
pluviales sur les systèmes d’assainissement et sur les milieux récepteurs.

C’est une phase essentielle dans l’élaboration d’une stratégie de gestion des eaux pluviales.

Elle s’inscrit dans une logique de prévision et de prévention.

Les zones urbaines doivent éviter une trop grande imperméabilisation des sols, gérer les eaux de
ruissellement  pour  favoriser  la  recharge  des  nappes  et  conserver  la  capacité  d’évacuation  des
émissaires naturels.

L’étude intégrera les dispositifs et ouvrages existants connus en matière de traitement ou rétention
des eaux pluviales : bassins de rétention, bassins d’infiltration, noues paysagères, etc.

Le recensement  des  réseaux d’eaux pluviales sera également  intégré dans  l’annexe sanitaire du
PLU.

Enjeux et recommandations en matière de gestion des eaux pluviales :

– Intégrer, dans les annexes du PLU, le zonage pluvial lorsqu’il existe ou le réaliser en même
temps que le PLU dans le cas contraire (article R. 151-53 du code de l’urbanisme).

Si des secteurs n’ont pas fait l’objet d’un zonage particulier mais reconnus comme sensibles pour le
ruissellement pluvial, le PLU devra en tenir compte.

– Limiter  les  risques de  pollution  par  les  eaux  pluviales (article  R. 151-49-2°du  code  de
l’urbanisme) notamment pour la protection des captages :

Dans les périmètres immédiats et rapprochés de protection de captage, les eaux pluviales et les eaux
de ruissellement sont systématiquement collectées et évacuées hors de la zone concernée.

Les ouvrages doivent également être étanches.

– Instaurer des zones classées et servitudes :

Par la définition de zones classées, le PLU peut assurer la protection d’éléments du paysage tels que
les haies, les bois ou les arbres, contribuant à la bonne gestion du ruissellement :
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– le classement de haies (bocage), pour limiter les ruissellements de surface, voire de
zones humides au titre de l’article L. 151-24 du code de l’urbanisme,

– le classement en zone inaltérable des cours d’eau,

– le classement en espace boisé classé (EBC) des ripisylves.

– Développer les espaces végétalisés et la présence de l’eau en milieu urbanisé :

le PLU peut définir des règles en faveur de la gestion du pluvial, comme, par exemple, le maintien
et le remplacement des plantations existantes, l’obligation de plantations, le maintien des espaces
verts dans les zones urbanisées et urbanisables.

Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante d’habitation, les
ouvrages techniques de gestion de l’eau et  leurs abords, communs à ces opérations (tels que le
bassin de rétention ou d’infiltration…), pourraient (sous réserve de leurs caractéristiques propres,
d’une emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement) :

– faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion
qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti,

– être  conçu  pour  répondre  à  des  usages  ludiques  ou  d’agrément  compatibles  avec  leur
destination (espaces verts de détente de jeux…).

– Promouvoir les techniques alternatives :

le PLU incitera à l’utilisation des techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales partout
où cela est possible et souhaitable : noues, tranchées et chaussées drainantes, puits d’infiltration,
bassins de rétention…, en évitant de recourir systématiquement à ces derniers.

– Instaurer des prescriptions particulières de gestion des eaux pluviales dans le règlement et
traiter de cette thématique dans les orientations d’aménagement et de programmation du PLU, en
vue de favoriser l’infiltration ou le stockage temporaire :

– gestion du taux d’imperméabilisation selon les secteurs géographiques,

– gestion des modalités de raccordement,  limitation des débits,  régulation de la restitution
dans le milieu nature, inscription en emplacements réservés des emprises des ouvrages de
rétention et de traitement,

– constructibilité limitée des zones inondables et des zones d’expansion des crues,

– élaboration des principes d’aménagement permettant d’organiser les espaces nécessaires au
traitement des eaux pluviales.

Deux dispositions du SDAGE sont à prendre en compte :

A37 : Respecter les espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques dans l’utilisation des sols
et la gestion des eaux de pluie

L’atteinte ou la non-dégradation du bon état écologique des masses d’eau nécessite de préserver les
différents  espaces  de  fonctionnalité  des  milieux  aquatiques  en  s’appuyant  sur  les  éléments  de
connaissance disponibles localement.

Les  SCOT,  les  PLU,  PLU  intercommunaux  ou  à  défaut  les  cartes  communales  assurent  une
protection suffisante et cohérente par l’adoption d’orientations d’aménagement, d’un classement ou
de règles d’utilisation du sol sur :
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– les zones nécessaires à la gestion des crues (zones inondables, zones d’expansion de crue,
systèmes  de gestion  des  eaux  pluviales) ;  en  intégrant  non seulement  les  risques  naturels
actuels mais aussi leur éventuelle évolution au regard du changement climatique,

– les zones nécessaires au bon fonctionnement et à la recharge des nappes en eau de qualité et
en quantité suffisante (notamment celles utilisées pour l’alimentation en eau potable),

– les  zones  humides  et  leurs  bassins  d’alimentation  (y  compris  et  dépressions  humides
récentes issues de la fonte des glaciers) et les petits plans d’eau,

– les espaces de mobilité des rivières et du domaine public maritime,

– les espaces nécessaires aux cours d’eau pour jouer leur rôle de corridors biologiques.

Pour mieux gérer les eaux de pluie, dès l’approbation du SDAGE, les collectivités et leurs
groupements, partout où cela sera possible et souhaitable, mettent en œuvre (en lien avec B30
et D48) :

– des actions de maîtrise de l’imperméabilisation des sols pour favoriser leur infiltration et
minimiser ainsi les ruissellements, et des débits de fuite en zone urbaine,

– des techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales afin de favoriser la recharge
des nappes (notamment chaussées drainantes, parkings « perméables », noues paysagères).

Ils  promeuvent  également  ces  techniques  auprès  des  usagers  et  en  tiennent  compte  dans  les
documents d’urbanisme.

D50 : Adapter les projets d’aménagement

Les  collectivités  ou  leurs  groupements  prennent  les  mesures  nécessaires  dans  les  projets
d’aménagement pour limiter les risques d’inondation et leurs impacts sur les biens et les personnes,
notamment en limitant l’imperméabilisation des sols, en maîtrisant l’écoulement des eaux pluviales
et en conservant les capacités d’évacuation des émissaires naturels et en préservant ou en restaurant
les zones d’expansion de crue (voir A35).

Les articles 4, 9, 12 et 13 du règlement des différentes zones peuvent participer à une meilleure
gestion des eaux pluviales et à la limitation de l’imperméabilisation des sols.

– La partie relative aux eaux pluviales de l’article 4, consacré aux conditions de desserte des
terrains par les réseaux publics, peut demander que le projet n’augmente pas le débit des eaux
de ruissellement et que l’infiltration des eaux pluviales sur l’unité foncière soit privilégiée.

Par ailleurs, il peut recommander la récupération des eaux pluviales pour différents usages
comme l’arrosage, le nettoyage des voies, le lavage …

– L’article 9, relatif à l’emprise au sol des constructions, doit imposer une limite d’emprise.

– L’article 12, relatif à la réalisation d’aires de stationnement de véhicules, doit demander que
soit privilégiée pour les parkings l’utilisation de revêtements perméables ou filtrants.

– L’article  13,  relatif  à  la  réalisation  d’espaces  libres  et  de  plantations,  doit  imposer  la
végétalisation des espaces libres de toute construction et non affectés à l’usage principal de
voies de desserte ou de stationnement.

De plus, il doit demander que soit privilégiée la végétalisation des parkings (espaces verts,
bandes enherbées, plantations d’arbres) à hauteur d’un certain pourcentage de leur superficie.
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Le zonage pluvial a pour but de prévenir les effets de l’urbanisation et du ruissellement des eaux
pluviales sur les systèmes d’assainissement et sur les milieux récepteurs.

C’est une phase essentielle dans l’élaboration d’une stratégie de gestion des eaux pluviales.

Elle s’inscrit dans une logique de prévision et de prévention.

Pour préserver les milieux aquatiques continentaux et littoraux, les collectivités territoriales et leurs
groupements  réalisent,  conformément  à  l’article  L.  2224-10-3°  et  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales, un zonage pluvial visant la limitation de l’imperméabilisation des sols, la
maîtrise du débit des eaux de ruissellement et éventuellement le stockage et le traitement des eaux
pluviales,  et  prévoient  des  règles  d’urbanisme  spécifiques  pour  les  constructions  nouvelles,
privilégiant une gestion des eaux pluviales à la parcelle (sauf cas dûment justifiés).

En application des articles L. 2226-1 et R. 2226-1 du code général des collectivités territoriales, les
communes  ou  établissements  publics  chargés  du  service  public  de  gestion  des  eaux  pluviales
urbaines, assurent la mise en place, l’exploitation et l’entretien des installations et ouvrages destinés
à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales.

Les aménagements susceptibles de générer des rejets importants d’eaux pluviales sont soumis à une
procédure au titre de la « loi sur l’eau » (articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement).

En particulier suivant la surface totale concernée par l’aménagement, il est requis, conformément à
la rubrique 2.1.5.0 de l’article R. 214-1 (nomenclature eau) :

– une autorisation administrative si la surface est supérieure à 20 ha,

– une déclaration si la surface est comprise entre 20 et 1 ha.

Le plan local d’urbanisme doit limiter l’imperméabilisation des sols et améliorer la gestion des
eaux pluviales.

H) Eaux usées et assainissement

Rappel réglementaire

– Article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales.

– Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) du 21 mai 1991.

– Arrêté du 21 juillet 2015, arrêtés du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012.

Déclinaison dans le PLU

La bonne connaissance du réseau est un préalable indispensable à la réalisation du PLU.

Dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  PLU,  la  commune  se  rapprochera  de  la  « structure
intercommunale ayant la compétence assainissement », et plus particulièrement dans le cadre de la
définition du règlement graphique et écrit.

L’assainissement doit faire l’objet d’une réflexion parallèle au type d’urbanisation souhaitée pour la
commune.
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Le  développement  de  système  d’assainissement  (réseaux  et  station  d’épuration)  doit  précéder
l’apparition des besoins qu’entraîne le développement urbain.

Les eaux usées générées par les activités artisanales ou industrielles doivent faire l’objet d’une étude
particulière  destinée  à  définir  le  pré  traitement  (avant  rejet  au  réseau  public)  ou  le  traitement
nécessaire (avant rejet au milieu naturel).

Une convention de rejet avec la collectivité locale est nécessaire dès qu’il y a rejet dans le réseau
urbain.

Dans le cadre d’une extension, le pétitionnaire doit justifier la capacité des ouvrages existants ou
présenter un projet complémentaire.

La règle générale, en zone industrielle, est de séparer la collecte des eaux pluviales (faiblement
polluées) de celles des eaux générées par les installations industrielles (potentiellement fortement
polluées) ne disposant pas de capacités autonomes de traitement des eaux.

D’une façon plus générale, la filière d’assainissement d’une zone artisanale ou d’activité est une des
composantes du projet d’aménagement.

Celui-ci nécessite une réflexion préalable intégrant les questions d’implantation, de proximité du
bourg ou des habitations, l’acceptabilité des activités, la filière d’assainissement possible…

L’existence et le bon fonctionnement du système d’assainissement, qu’il soit collectif ou individuel,
conditionnent la délivrance du permis de construire.

Dans tous les cas de demande d’actes d’urbanisme pour une habitation ou autre en zone relevant
d’un assainissement non collectif, il conviendra de demander au pétitionnaire de faire une étude
de sol à la parcelle afin de réaliser une filière d’assainissement en adéquation avec la nature
des sols.

Le zonage et le schéma d’assainissement des eaux usées :

Les collectivités doivent établir deux zonages d’assainissement, un relatif aux eaux usées et l’autre
aux eaux pluviales.

Ces deux zonages font partie intégrante du schéma directeur d’assainissement.

Article R. 151-53 du code de l’urbanisme :

Les dispositions du zonage d’assainissement, une fois ce dernier approuvé, doivent être rendues
opposables aux tiers en annexant le zonage au PLU à l’occasion de l’élaboration, de la révision ou
de la mise à jour de celui-ci.

Le  plan  local  d’urbanisme  doit  intégrer  le  schéma  directeur  d’assainissement  et  veiller  à  sa
cohérence avec les zones constructibles.

Une nouvelle disposition,  A39, du SDAGE 2016-2021 demande d’identifier  les solutions et les
limites éventuelles  de l’assainissement  en amont des projets  d’urbanisme et  d’aménagement  du
territoire.

Les  documents  d’urbanisme doivent  intégrer  dans  leur  rapport  de présentation  une  analyse  des
solutions d’assainissement au regard de la capacité d’accueil et de développement de leur périmètre,
afin  d’assurer  l’adéquation de ce développement  avec les  enjeux de la  qualité  des  eaux et  des
milieux aquatiques.

Cette  analyse  repose  notamment  sur  les  conditions  et  les  limites  de  développement  de
l’assainissement collectif et non collectif.
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L’adéquation des moyens liés à l’assainissement avec les enjeux de la qualité de l’eau identifiés sur
le territoire oriente les choix d’urbanisation et doit permettre de limiter tout projet d’aménagement
lorsque ces moyens s’avèrent disproportionnés.

Ils intègrent également une analyse de la disponibilité locale et de l’adéquation entre ressource et
besoins en eau potable.

Toute extension du réseau d’assainissement collectif doit être conforme au choix du zonage qui a
été validé par la commune.

Dans le cas contraire une nouvelle enquête publique doit être réalisée pour délimiter un zonage
différent.

Il sera nécessaire d’indiquer dans le PLU :

– la carte d’aptitude des sols pour les zones situées en assainissement non collectif (cette carte
sera insérée dans les annexes du PLU),

– l’échéancier des travaux sur les réseaux d’assainissement s’ils existent et s’ils sont connus.

Le plan local d’urbanisme doit intégrer le schéma directeur d’assainissement et veiller à sa
cohérence avec les zones constructibles.
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SITES ET PAYSAGES – CADRE DE VIE

Rappel réglementaire

– Article L. 110-1 du code de l’environnement.

– Articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

– Convention  européenne  du  paysage  du  20  octobre  2000  adoptée  par la  loi  du  13
octobre 2005.

Déclinaison dans le PLU

D’une façon générale, dans les PLU, les secteurs du territoire communal ou intercommunal peuvent
faire l’objet de mesures de protection, voire d’interdiction, ou autoriser des modes d’occupation et
utilisation du sol  allant  d’une évolution  limitée de l’existant  jusqu’à l’autorisation  d’opérations
d’aménagement  durables  plus  importantes  mais  restant  compatibles  avec  les  enjeux  paysagers
(notions de protection, de gestion ou d’aménagement, possibles ou non selon les sites).

Conformément à l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, " les PLU doivent identifier et localiser
les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments,
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel,
historique ou écologique (…) et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur
préservation (…)".

Les dispositions prises dans le PLU doivent être justifiées par rapport aux objectifs de protection ou
de mise en valeur des paysages et aux précautions à prendre en matière d’aménagement.

C’est un des objets du rapport de présentation.

Le paysage fait partie des orientations générales que doit définir le PADD du PLU.

Le  zonage,  le  règlement,  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  déclineront  de
manière précise les dispositions prises, les occupations ou utilisations du sol autorisées.

Le classement en zone N permet de protéger les secteurs sensibles notamment en matière paysagère
(protection stricte ou possibilités d’aménagement d’ampleur limitée et compatibles avec les mesures
de protection des sites).

La délimitation d’espaces boisés classés (EBC) peut être mise en œuvre dans le PLU pour les bois,
forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer (article L. 113-1 du code de l’urbanisme).

Des  éléments  de  paysage peuvent  être  également  identifiés  dans  le  PLU (articles  L.  151-19 et
L. 151-23 du code de l’urbanisme).

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)

Ce territoire est marqué par un patrimoine paysager et naturel remarquable (1 site Natura 2000, 5
rivières classées en liste 1, 1 ZNIEFF de type 1, 1 ZNIEFF de type 2 et 3 sites emblématiques) et par
une topographie liée à la vallée de la haute Vézère et aux massifs environnants.
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Historiquement,  dans  cette  commune  rurale,  l’urbanisation  s’est  développée  sous  forme  de
nombreux hameaux.

Tout l’enjeu pour le PLU sera de développer un aménagement raisonné, garant d’un cadre de vie de
qualité sur le long terme.

L’élaboration du document d’urbanisme de la commune de Treignac est l’occasion de concevoir un
projet s’appuyant sur la singularité des paysages et la diversité des milieux propices aux continuités
écologiques.

La diversité de ceux-ci, dans les territoires dégradés comme dans les espaces naturels, constitue un
élément essentiel pour le bien-être social et la biodiversité.

Le paysage fait partie des orientations générales que doit définir le projet d’aménagement et de
développement durables du PLU, au même titre que la protection des espaces naturels, agricoles et
forestiers.

Les principaux leviers d’action que le PLU devra utiliser pour préserver les paysages et le cadre de
vie sont :

– identifier le patrimoine paysager du territoire, par une analyse de la structure paysagère dans
le diagnostic,

– localiser les éléments de patrimoine naturel et bâti à préserver,

– traduire  de  manière opérationnelle  dans  le  zonage la  préservation  et  la  valorisation  des
enjeux identifiés,

– définir des principes d’aménagement dans les zones urbaines ou à urbaniser (« orientations
d’aménagement ») ou dans  le  cadre réglementaire  permettant  d’assurer  une continuité  des
paysages urbains ainsi que l’entrée du paysage naturel dans le site urbanisé,

– utiliser les outils réglementaires destinés à préserver les vues, préserver les lignes de crête
non urbanisées et les puys boisés pour conserver l’identité paysagère du territoire et éviter de
privatiser les vues.

Une analyse des unités de paysage dans la moitié sud du périmètre du parc naturel régional de
Millevaches en Limousin a été réalisé par la DREAL et plus particulièrement sur les entités de
paysage corréziennes :

– la vallée de la haute Vézère,

– les plateaux de Chamberet,

– le massif de Nespoux.

Par cette étude, la DREAL, a cartographié plus « localement » les paysages pour déterminer des
unités paysagères, parfois déclinées en sous-unités selon la reconnaissance populaire ou la présence
d’un motif emblématique.

Cette étude, disponible sous Géolimousin :  http://carto.geolimousin.fr/1/sp_sudmillev.map, vise à
accroître  la  reconnaissance  des  unités  paysagères  et  en  propose  une  lecture  organisée  sur
l’identification de structures spatiales par une approche morpho-géographique, la reconnaissance de
structures d’articulation, et la perception paysagère.
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Le  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  du  Limousin  a  été  adopté  par  arrêté
préfectoral du 2 décembre 2015.

Cet arrêté n°2015-322 rappelle notamment que les collectivités territoriales et leurs groupements
compétents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme doivent prendre en compte le
SRCE lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou
d’urbanisme.

Le  SRCE  est  accessible  via  le  site  internet  de  l’ex-DREAL  Limousin :
http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr/acceder-a-la-version-definitive-du-srce-srce-
a2162.html.

Une carte interactive est également disponible sous Géolimousin :

http://carto.geolimousin.fr/1/srce_limousin.map.

Les projets d’aménagement devront veiller à préserver les principaux corridors écologiques, le site
Natura 2000, les ZNIEFF et les sites emblématiques.

Le  maintien  de  la  trame  bocagère  constitue  un  enjeu  majeur  pour  le  territoire  marqué  par
l’urbanisation dispersée.

Pour garantir le maintien du ressenti paysager, la commune devra veiller au maintien de coupures
d’urbanisation.

Le territoire de cette commune abrite une grande diversité faunistique et floristique.

Plusieurs réservoirs de biodiversité ont été identifiés pour les différents types de milieux (humide,
sec, bocager et boisé).

Le rôle essentiel des zones humides en interface de la trame verte et de la trame bleue devra être mis
en avant.

En  effet,  la  préservation  des  zones  humides  constitue  un  enjeu  important,  tant  hydrologique
(laminage des crues et épuratoire) que biologique (biodiversité).

Au niveau national, l’État et ses partenaires se sont engagés à intégrer la préservation de ces milieux
dans l’ensemble des  politiques  publiques (plan national  d’actions en faveur des zones humides
2014-2018).

La consultation des  structures naturalistes locales  est  conseillée afin  de récolter des  données et
d’évaluer les enjeux liés à la biodiversité : groupe mammalogique et herpétologique du Limousin
(GMHL), conservatoires d’espaces naturels Limousin (CEN), société pour l’étude et la protection
des oiseaux en Limousin (SEPOL), société limousine d'odonatologie (SLO), société entomologique
du Limousin (SEL), Limousin nature environnement (LNE), conservatoire botanique du Massif-
Central (CBN)…
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A) Les 3 unités de paysage identifiées par la DREAL
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– la vallée de la haute Vézère,
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– les plateaux de Chamberet,
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– le massif de Nespoux
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B) Arbres remarquables
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MILIEU NATUREL ET CONTINUITES ECOLOGIQUES

Rappel réglementaire

– Articles  L.  101-1 et  L.  101-2,  L. 131-4 à L. 131-7,  L. 151-5,  L.  151-19 et  L. 151-23,
R. 151-31,  R. 151-34,  R. 151-43  alinéa  4,5  et  6,  R. 151-48  alinéa  3  et  4 du  code  de
l’urbanisme.

– Articles L. 371-1 et suivants et R. 371-16 et suivants code de l’environnement (CE).

Déclinaison dans le PLU

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) du Limousin ayant été adopté le 2 décembre
2015, il doit désormais être pris en compte par les PLU, soit directement, soit par compatibilité avec
le SCOT ayant intégré le SRCE et chargé d’identifier la trame verte et bleue (TVB) à son échelle.

Le PLU définit la TVB sur son territoire et les prescriptions opposables aux projets, de nature à
assurer sa préservation ou sa remise en bon état. Le rapport de présentation met en évidence dans
son analyse et son diagnostic les sensibilités du site, les réservoirs de biodiversité et les corridors à
intégrer, leur état de conservation, les carences ou ruptures en matière de continuités écologiques,
etc.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) doit affirmer la prise en compte
des objectifs  de protection et  expliciter les modalités d’aménagement durable respectueuses des
enjeux environnementaux.

Le  zonage,  le  règlement,  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  déclineront  de
manière précise les dispositions prises, les occupations ou utilisations du sol autorisées.

La  trame  verte  et  bleue  sera  identifiée  dans  les  documents  graphiques  du  PLU,  qui  pourront
comporter  en  fonction  des  choix  communaux  éclairés  par  l’analyse  et  le  diagnostic
environnemental :

– des espaces boisés classés (zones strictes de protection)…,

– des éléments de paysage identifiés (articles L. 151-19 et L. 151-23 du code urbanisme),

– des secteurs indicés permettant l’identification des bords de cours d’eau, de zones humides,
de boisements …,

– des mesures de protection de terrains cultivés …,

– des emplacements réservés (création d’espaces verts…).

Le règlement pourra prévoir un coefficient de biotope.

A) Continuités écologiques

Rappel réglementaire

Afin  de  répondre  aux  engagements  fixés  par  les  différentes  conventions  internationales  sur  la
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biodiversité, et notamment celle du sommet de la terre de Johannesburg en 2002, la France a défini
une stratégie nationale pour la biodiversité (2003-2010), stratégie qui place la biodiversité au cœur
des politiques publiques.

C’est dans ce contexte qu’ont été promulguées : la loi n°2009-967 du 3 août 2009 (Grenelle 1) qui
impose la constitution d’un réseau écologique national :  la trame verte et  bleue (TVB) d’ici  fin
2012 ;  et  la  loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  (Grenelle  2)  portant  engagement  national  pour
l’environnement, qui introduit quant à elle :

– la TVB dans le code de l’environnement, article L. 371-1 et suivants, avec sa définition, ses
objectifs, le lien avec les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE,
article L. 212-1),

– les continuités écologiques dans le code de l’urbanisme (articles L. 121-1, L. 122-1, L. 123-
1 et  suivants), avec des objectifs de préservation et de remise en bon état des continuités
écologiques.

Le  décret  n°2014-45  du  20  janvier  2014  portant  adoption  des  orientations  nationales  pour  la
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques finalise le socle réglementaire de la
trame verte et bleue, en adoptant, en application des dispositions de l’article L. 371-2 du code de
l’environnement,  le  document-cadre  intitulé  « orientations  nationales  pour  la  préservation  et  la
remise en bon état des continuités écologiques ».

Ce document-cadre vient appuyer l’élaboration et l’adoption des schémas régionaux de cohérence
écologique (SRCE) qui doivent le prendre en compte.

Au niveau régional, la trame verte et bleue se définit et se concrétise donc au travers d’un schéma
cadre appelé « schéma régional de cohérence écologique » (SRCE), co-piloté par l’État et la région
et élaboré avec des acteurs locaux regroupés au sein d’un comité régional « Trame Verte et Bleue »
(CRTVB).
Les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  compétents  en  matière  d’aménagement  de
l’espace ou d’urbanisme prennent en compte le SRCE lors de l’élaboration ou de la révision de leurs
documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Les documents d’urbanisme ont notamment pour objectif la préservation et la remise en état des
continuités écologiques (article L. 101-2 du code de l’urbanisme).

La trame verte et bleue dépasse le principe de périmètre de protection de la biodiversité remarquable
pour passer dans une logique de mise en réseau des espaces naturels pour préserver également la
biodiversité ordinaire :

– la  TVB  est  un  outil  d’aménagement,  qui  ne  vise  pas  à  opposer  préservation  et
développement mais à les penser ensemble et en amont,

– la TVB est un outil intégrateur qui doit mobiliser les connaissances et expertises locales,

– la TVB est un outil à inscrire dans la logique ERC (éviter, réduire, compenser),
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– le travail d’identification de la TVB ne consiste pas en un relevé exhaustif de toutes les
continuités écologiques, mais est le résultat d’un travail technique et scientifique combiné à
des choix politiques opérés en concertation.

La trame verte et bleue est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau écologique
de continuités terrestres et aquatiques permettant aux espèces animales et végétales (aussi bien les
espèces  menacées  d’extinction,  rares  ou  endémiques… que  celles  ne  bénéficiant  pas  de  statut
particulier) d’assurer leur cycle de vie (circulation, reproduction, alimentation, repos…).

Ce réseau écologique correspond à un maillage cohérent d’espaces naturels organisés en « réservoirs
de biodiversité » (foyers de biodiversité, ou cœurs de nature) reliés entre eux par des « corridors
écologiques ».

Les objectifs de la trame verte et bleue fixés par le code de l’environnement (article L. 371-1 I) sont
les suivants :

– diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique,

– identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité
par des corridors écologiques,

– mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 et préserver les zones humides
visées aux 2° et 3° du III du présent article,

– prendre en compte la biologie des espèces sauvages,

– faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore
sauvages,

– améliorer la qualité et la diversité des paysages.

La trame verte  et  bleue  s’articule  avec  les  démarches  menées  parallèlement  pour  maintenir  et
préserver la biodiversité.

Sa construction repose sur des outils existants, comme la stratégie de création des aires protégées,
les parcs naturels régionaux, le réseau de sites Natura 2000, les réserves naturelles nationales et
régionales…

Toutefois  ces  outils  s’appuient  sur  la  connaissance  et  la  protection  des  espèces  et  des  milieux
remarquables alors que la trame verte et  bleue va au-delà en prenant en compte la biodiversité
ordinaire.

Ainsi  la  trame  verte  et  bleue  constitue  un  dispositif  de  préservation  de  la  biodiversité  et
d’aménagement du territoire, notamment par le biais des documents d’urbanisme réalisés à l’échelle
locale qui doivent eux-mêmes définir leur propre TVB (Grenelle 2).

Les enjeux pour la commune de Treignac en matière de trame verte et bleue sont à rapprocher de
ceux exprimés dans le cadre du SRCE.

Ci-après extrait du SRCE.
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B) Natura 2000

Rappel réglementaire

– Articles L. 414-1 à L. 414-7 du code de l’environnement.

– Directive 92-43/CE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (directive habitats-faune-flore).

Concernant les sites Natura 2000, un nouveau dispositif français est mis en place, il est prévu par la
loi de responsabilité environnementale du 1er août 2008, aux articles L. 414-4 et L. 414-5 du code
de l’environnement.

Le  décret  2010-365  du  9  avril  2010  relatif  à  l’évaluation  des  incidences  est  le  premier  texte
d’application de cette loi et est applicable au 1er août 2010.

Les évolutions législatives concernant Natura 2000 indiquent que les plans, schémas, programmes
et autres documents de planification soumis à évaluation environnementale au titre du I de l’article
L. 122-4 du code de l’environnement et de l’article L. 104-2 du code de l’urbanisme, entrent dans le
champ de l’évaluation  des  incidences  – articles  L.  414-4  et  suivants  et  R.  414-19 du code de
l’environnement.

Déclinaison dans le PLU

Les sites Natura 2000 seront identifiés dans les documents graphiques du PLU.

Les dispositions réglementaires préciseront les secteurs de protection stricte et les secteurs où des
aménagements sont rendus possibles par le PLU.

Le rapport de présentation comportera une évaluation de l’incidence des dispositions prévues par
le PLU sur le ou les sites Natura 2000.

Il comportera un inventaire des habitats et  espèces d’intérêt communautaire, une évaluation des
effets directs ou indirects sur ces habitats et espèces et de leur incidence au regard des objectifs de
conservation du ou des sites.

Les informations disponibles dans le document d’objectifs (DOCOB) et le formulaire standard de
données (FSD) pourront être utilisées pour l’évaluation des incidences Natura 2000 du document
d’urbanisme  (état  initial  de  l’environnement,  identification  des  enjeux  et  mesures  pour  éviter,
réduire et le cas échéant compenser les impacts sur les sites).

Le rapport de présentation comportera les éléments nécessaires à la réalisation d’une
évaluation environnementale obligatoire pour les PLU des communes dont le territoire

comprend en tout ou partie un site Natura 2000.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Un site Natura 2000 est recensé sur la commune : “zone spéciale de conservation (ZSC) gorges de
la Vézère autour de Treignac (FR7401109) ».

L’arrêté ministériel portant désignation du site pour la Corrèze est joint en annexe 5 .
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C) Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)

Rappel réglementaire

– Articles L. 110-1, L. 411-1 à L. 411-6 du code de l’environnement (Inventaires ZNIEFF
– Zones naturelles d’intérêt écologiques, faunistiques et floristiques).

– Articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) a pour
objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon
état de conservation.

On distingue 2 types de ZNIEFF :

– les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique,

– les  ZNIEFF  de  type  II :  grands  ensembles  naturels  riches  et  peu  modifiés,  offrant  des
potentialités biologiques importantes.

Cet inventaire, outil de connaissance de la biodiversité régionale, est devenu aujourd’hui un des
éléments majeurs de la politique de protection de la nature.

Il  permet  une  première  approche  des  enjeux  du  patrimoine  naturel  dans  l’aménagement  et  le
développement  des territoires,  et  doit  être consulté  dans  le  cadre de projets  d’aménagement  du
territoire  (document  d’urbanisme,  création  d’espaces  protégés,  élaboration  de  schémas
départementaux de carrière…).

Les PLU privilégieront, dans leur zonage réglementaire, la non urbanisation des ZNIEFF et leur
intégration à la TVB.

Comme  pour  les  SCOT,  si  le  PLU  permet  leur  urbanisation,  même  partielle,  l’évaluation
environnementale ou le diagnostic environnemental devra justifier de la prise en compte des enjeux
écologiques ayant conduit à leur désignation, et prévoir les mesures destinées à éviter, réduire et à
défaut compenser les impacts résiduels de cette urbanisation (mesures ERC).

Ces  éléments  devront  être  explicités  dans  le  rapport  de  présentation  ou  l’évaluation
environnementale,  ainsi  que  retranscrits  dans  le  règlement,  le  zonage  et  les  orientations
d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU.

Le rapport de présentation comportera les éléments nécessaires à la réalisation d’une
évaluation environnementale obligatoire pour les PLU des communes dont le territoire

comprend en tout ou partie un site Natura 2000.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type I,

– Vallée de la Vézère au rocher des folles (fiche n°436)
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et une ZNIEFF de type II :

– Vallée de la Vézère du barrage de Montceau au rocher des folles (fiche n°437).

Une  ZNIEFF  est  un  secteur  du  territoire  particulièrement  intéressant  sur  le  plan  écologique,
participant  au maintien des grands équilibres naturels  ou constituant  le milieu de vie  d’espèces
animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional.

L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces
vivantes et les habitats.

Il rationalise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la
flore.

Cet inventaire constitue l’outil principal de la connaissance scientifique du patrimoine naturel et sert
de base à la définition de la politique de protection de la nature.

Il n’a pas de valeur juridique directe mais permet une meilleure prise en compte de la richesse
patrimoniale dans l’élaboration des projets susceptibles d’avoir un impact sur le milieu naturel.

L’absence de prise en compte d’une ZNIEFF lors d’une opération d’aménagement relèverait d’une
erreur manifeste d’appréciation susceptible de faire l’objet d’un recours.

Les ZNIEFF constituent une base de réflexion pour l’élaboration d’une politique de protection de la
nature.

Même si la prise en compte d’une zone dans l’inventaire ZNIEFF ne lui confère aucune protection
réglementaire de droit, c’est un élément d’expertise signalant une richesse écologique et permettant
aux élus de préserver et  de mettre  en valeur  des  espaces  naturels  de leurs communes dans les
documents d’urbanisme.

Tout zonage, réglementation ou réservation d’espace public qui ne prendraient pas en compte les
milieux inventoriés comme ZNIEFF, sont susceptibles de conduire à l’annulation des documents
d’urbanisme.

Il est donc recommandé de ne pas urbaniser les zones ZNIEFF de type 1 en raison de leur intérêt
biologique remarquable.

Dans les ZNIEFF de type 2, des projets ou des aménagements peuvent y être autorisés à condition
qu’ils ne modifient ni ne détruisent les milieux contenant des espèces protégées.

Il est nécessaire de respecter les préoccupations d’environnement, (les aménagements projetés ne
doivent  pas “détruire,  altérer  ou dégrader le  milieu particulier”) et  de préserver  et  valoriser  les
espaces biologiques sensibles et les paysages.

Il convient également de prendre en considération l’impact indirect des travaux ou réalisations qui
pourraient être admis à proximité de la ZNIEFF :

– rejets prévisibles d’une zone industrielle,

– drainages ou infrastructures modifiant l’hydromorphie des lieux…

Le zonage et le règlement des documents d’urbanisme doivent tenir compte de la présence
des ZNIEFF.
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D) Parc naturel régional de Millevaches (nouvelle charte en cours d’élaboration)

Rappel réglementaire

– Articles L. 101-1, L. 101-2 et L. 101-3 du code de l’urbanisme (CU).

– Articles L.110-1, L.333-1 à L.333-4, et R.333-1 à R.333-16 du code de l’environnement
(CE) :

Déclinaison dans le PLU

Les parcs naturels régionaux (PNR) sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces
ruraux habités.

Un parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur
la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.

Les parcs naturels régionaux ont pour vocation d’asseoir un développement économique et social du
territoire, tout en préservant et valorisant le patrimoine naturel, culturel et paysager.

La richesse des parcs réside dans la transversalité dont ils font preuve, en intégrant les enjeux de
biodiversité à leurs projets de territoire.

Issue d’une large concertation entre les communes, départements et régions du territoire, la charte
du PNR définit les missions et les objectifs du parc.

La charte est le document de référence qui régit le PNR pour une durée de douze ans.

La charte précise les priorités du parc en matière de protection de l’environnement, d’aménagement
du territoire, de développement économique et social, d’accueil touristique.

Depuis  1993,  les  chartes  sont  opposables  aux  documents  d’urbanisme  dans  un  rapport  de
compatibilité.

Le syndicat mixte de gestion du parc est systématiquement associé à l’élaboration du PLU.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par le parc naturel régional de Millevaches en Limousin
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PRESERVATION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

Rappel réglementaire

– Article L. 510-1 du code du patrimoine

Déclinaison dans le PLU

L’article R. 151-24 du code de l’urbanisme prévoit la prise en compte et l’identification, dans le
zonage du PLU, des zones à protéger pour raison historique, dont archéologique, par intégration en
zone N.

Ceci n’exclut pas la prise en compte de vestiges archéologiques dans d’autres zones ou secteurs du
PLU.

Les autorisations d’occuper le sol sont soumises à l’application de l’article R. 111-4 du code de
l’urbanisme qui stipule que « le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous
réserve  de  l’observation  de  prescriptions  spéciales  s’il  est  de  nature,  par  sa  localisation  et  ses
caractéristiques,  à  compromettre  la  conservation  ou  la  mise  en  valeur  d’un site  ou de  vestiges
archéologiques ».

En application des dispositions du livre V du code du patrimoine, les travaux publics ou privés,
concourant à l’aménagement sont susceptibles d’être conditionnés à l’accomplissement de mesures
de détections  et  le  cas  échéant,  de conservation  ou de sauvegarde des  sites  archéologiques  par
l’étude scientifique.
Ces mesures sont prescrites par le préfet de région.

Par  défaut,  que  la  commune  soit  dotée  ou  non  d’un  zonage  de  présomption  de  prescription
archéologique,  tout  dossier  de  demande  de  permis  de  construire,  d’aménager,  d’autorisation
d’installations et travaux divers, ZAC, ZA et ZI dont la surface des terrains d’assiette est supérieure
à 30 000 m² doit être transmis au préfet de région pour instruction et prescription éventuelle.

Toute découverte fortuite doit être signalée sans délai, au conservateur régional de l’archéologie,
conformément à l’article L. 531-14 du code du patrimoine.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction régionale des affaires culturelles de nouvelle Aquitaine
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PREVENTION ET RISQUES DE NUISANCES

Rappel réglementaire

– Titres I, IV, V, VI et VII du livre V de la partie législative et réglementaire du code de
l’environnement.

Déclinaison dans le PLU

Le PLU doit rappeler, dans le rapport de présentation, les risques et leurs conséquences sur les partis
d’aménagement de la commune, proposer un zonage et un règlement adéquats.

Le PLU doit faire apparaître sur le plan de zonage les secteurs, où l’existence de risques naturels et
technologiques  justifie  que  soient  interdites  ou  soumises  à  des  conditions  particulières  les
constructions et installations de toute nature, reprises dans le règlement écrit.

Le plan de prévention des risques (PPR) approuvé vaut servitude d’utilité publique et doit donc être
annexé en tant que tel au PLU.

Dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM)

Le dossier  départemental  sur  les  risques  majeurs  (DDRM) est  un document  où le  préfet  (cf.  à
l’article R. 125-11 du code de l’environnement) consigne toutes les informations essentielles sur les
risques naturels et technologiques majeurs au niveau du département, ainsi que sur les mesures de
prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets.

A) Risque inondation

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Dans l’ensemble des zones à risque inondable (réglementées par un plan de prévention des risques,
définies dans une carte d’aléas (atlas des zones inondables …) ou connues des élus), il y a lieu de ne
pas étendre l’urbanisation ou de prévoir des prescriptions.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

– Cours d’eau non couverts par l’atlas des zones inondables.

PAC de Treignac 227



La commune de Treignac est  parcourue par des cours d’eau (la Vézère, le ruisseau d’Alembre, le
ruisseau de la Cassière, le ruisseau des Ganes, le ruisseau de Manzanne et le ruisseau d’Uzange) qui ne
sont pas couverts par une étude de définition du champ d’inondation.

Il est nécessaire de préserver de l’urbanisation les abords des cours d’eau (lit majeur) afin, d’une
part, de conserver leur champ d’expansion de crue pour permettre l’étalement des eaux et réduire
ainsi le risque à l’aval et, d’autre part, pour préserver les personnes et les biens de l’exposition au
risque d’inondation.

– Risque  ruissellement (fonction  du  caractère  urbain  de  la  commune  et  en  dehors  des
secteurs sujets au risque mouvement de terrain) :

Il est également nécessaire de prévoir une gestion des eaux pluviales qui favorise l’infiltration sur
les parcelles ou, en cas d’impossibilité, de réguler les débits de fuite vers le réseau d’eau pluviale
afin de limiter au maximum les apports massifs d’eau pluviale dans l’exutoire final qu’est le cours
d’eau.

– Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2016 –
2021 :

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs du PGRI (article L. 131-1
10° du code de l’urbanisme).

Les SCOT sont  compatibles avec l’alinéa 10 :  les  objectifs  de gestion des risques d’inondation
définis par les plans de gestion des risques d’inondation pris en application de l’article L. 566-7 du
code de l’environnement, ainsi qu’avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces
plans définies en application des alinéas 1 et 3 du même article L. 566-7.

En l’absence de SCOT, l’article L. 131-7 du code de l’urbanisme prévoit que les PLU et cartes
communales soient compatibles avec les documents énumérés à l’article L. 131-1 sus-visé.

Le PGRI du bassin Adour – Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015.

B) Risques naturels

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Dans l’ensemble des zones à risques naturels réglementées par un plan de prévention des risques,
définies dans une carte d’aléas « atlas des zones inondables, carte des aléas argiles… » ou connues
des élus, il y a lieu de ne pas étendre l’urbanisation ou de prévoir des prescriptions.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Retrait – gonflement des sols argileux

Une étude a été réalisée sur l’ensemble du département de la Corrèze par le BRGM en 2010 (carte
établie au 1/50000).

Le territoire de Treignac est concerné uniquement par quelques secteurs en aléa faible.

Toute occupation et utilisation du sol doit tenir compte de son exposition à cet aléa par la mise en
œuvre de règles constructives adaptées.

Dans  les  secteurs,  à  priori,  non  concernés  par  le  phénomène,  l’existence  de  zones  argileuses
d’extension limitée n’est pas exclue, (non cartographiable à l’échelle départementale).
Seule une étude à la parcelle permet de repérer la présence d’argiles.

La plaquette « construire sur sols argileux en Corrèze » est jointe en annexe 6 .

Risque   mouvement de terrain

Secteur en dehors de l’Atlas des mouvements de terrain.

Sur le site Géorisques, sont accessibles les fiches relatives aux mouvements de terrain :

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/19/com/19269/page/1

Les  versants  très  raides,  de  nature  métamorphique  ou  plutonique,  peuvent  être  sujets  à  des
phénomènes de coulée de boue.

Tout  projet  d’urbanisme devra  donc  s’attacher  à  ne  pas  modifier  l’hydrologie  des  cours  d’eau
alimentant ces versants, à limiter ou encadrer la réalisation de pistes forestières sur les pentes les
plus fortes (>30°).

Le  BRGM  a  recensé  6  mouvements  de  terrain  à  Treignac : 5  glissements  et  1  chute  de
blocs/éboulement.

Identifiant Nom Type

61900240 Rue Léon Dessal Glissement

61900241 Rue Léon Dessal Glissement

61900242 Rue Léon Dessal Chute de blocs / Eboulement

61900243 Vieux-Pont Glissement

61900244 Rue Soulanche Glissement

61900245 Route du Lac Glissement
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Cavités

Sur le site Géorisques, vous pourrez consulter la base de données cavités :

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/19/com/19269/page/1

Ci-dessous le tableau relatif aux 6 cavités recensées à Treignac (à noter qu’il s’agit  d’ouvrages
civils).

Identifiant Nom Type

LIMAA0000636 Conduite forcée de la centrale électrique de Chingeat ouvrage civil

LIMAA0000489 Treignac Coudert ouvrage civil

LIMAA0000607 Conduite forcée EDF des Péroulades ouvrage civil

LIMAA0000634 Conduite forcée EDF de La Nouaille ouvrage civil

LIMAA0000635 Conduite forcée EDF de Chingeat ouvrage civil

LIMAA0000488 Souterrain de l'Hort Grand ouvrage civil
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C) Rupture de barrage

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le PLU

Le PLU doit rappeler, dans le rapport de présentation, les ouvrages qui concernent la commune et
leurs  conséquences  sur  les  partis  d’aménagement  de  la  commune,  proposer  un  zonage  et  un
règlement adéquats.

Le PLU doit faire apparaître sur le plan de zonage les secteurs, où l’existence du risque justifie que
soient interdites ou soumises à des conditions particulières les constructions et installations de toute
nature, reprises dans le règlement écrit.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Treignac est concernée par le barrage de Monceaux-la-Virolle situé en amont sur les communes de
Saint-Hilaire-les-Courbes (rive droite) et Viam (rive gauche).

Il  constitue  l’aménagement  de  tête  de  la  vallée  de  la  Vézère,  où  cinq  autres  ouvrages  hydro-
électriques sont implantés à l’aval : Treignac (9kms), Peyrissac (24 kms), Biars (66 kms), Pouch (67
kms) et le Saillant (68 kms).

Seul, celui de Monceaux-la-Virolle fait l’objet d’un plan particulier d’intervention approuvé le 21
décembre 2009.

À l’aval du barrage de Monceaux-la-Virolle se situe le barrage de Treignac, ce dernier a fait l’objet
d’une étude de danger dont le résumé non technique est joint en annexe 7 .
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Extrait de la liste des communes concernées par le risque barrage :
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Le plan communal de sauvegarde (PCS) a été arrêté par le maire le 15 novembre 2014.
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D) Déchets

Rappel réglementaire

– Articles L. 541-1 et suivants du code de l’environnement

– Articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement

Déclinaison dans le PLU

Il convient de rappeler que l’arrêté du ministère de l’écologie, du développement durable et  de
l’énergie en date du 18 août 2014 approuvant le plan national de prévention des déchets 2014-2020
en application de l’article L. 541-11 du code de l’environnement est  opposable à tous  plans et
projets.

Cet arrêté comporte en annexe le programme national de prévention des déchets.

La loi NOTRe a également créé les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable
et d’égalité des territoires ¹ ² ³ (SRADDET).

Il en résulte qu’en région Nouvelle Aquitaine, les plans de prévention et de gestion des déchets
indépendants n’existeront plus, ils constitueront un des volets du SRADDET.

Dans l’attente, restent opposables :

– le plan régional « déchets dangereux » approuvé le 23 juin 2009,

– le plan départemental déchets non dangereux (révisé en 2014),

– et le plan déchets du BTP de la Corrèze.

Priorité doit être donnée à la diminution des déchets, à leur valorisation, au développement du tri.

Les dispositions en matière de stockage, traitement, valorisation des déchets relèvent d’initiatives
intercommunales ou d’initiatives privées que le PLU favorise, entérine ou encadre dans le respect
des paysages, de l’environnement, de l’impact sur la santé humaine.

Il peut, selon le besoin des collectivités ou la demande en terme de valorisation utiliser les outils
suivants :
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– Orientations d’aménagement :

Sur des sites identifiés ou en activité, traiter de l’insertion paysagère, de l’impact sur l’agriculture,
sur l’environnement, la prévention des pollutions …

– Zonage et règlement :

Le PLU doit permettre les implantations et le développement des lieux de stockage et traitement des
déchets, tout en maîtrisant leur implantation dans le respect du paysage, de l’environnement, des
risques pour la santé humaine, la protection de l’agriculture.

Le PLU ne doit pas être permissif sur ce thème et à ce titre, il identifiera :

– les secteurs dédiés au stockage et au traitement des déchets, après études, choix de site…,

– les secteurs interdits aux installations classées pour la protection de l’environnement, aux
exhaussements de sols, aux installations de stockage des déchets Inertes …,

– les emplacements réservés destinés aux futures installations de traitement et stockage ou à
leurs extensions.

– En annexe du PLU (article R. 151-53-8°du code de l’urbanisme) :

« Les  zones  délimitées  en  application  de  l’article  L.  2224-10 du code général  des  collectivités
territoriales et les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage,
le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d’épuration des eaux
usées, le stockage et le traitement des déchets ».

E) Sites et sols pollués

Les fiches BASIAS concernant la commune de Treignac sont accessibles via le site :

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/basias/donnees#/dpt/19/com/19269/page/1

Elles indiquent la présence de différents établissement :

° Identifiant

Raison(s)
sociale(s) de(s)
l'entreprise(s)

connue(s)

Nom(s) usuel(s)
Dernière
adresse

Commune
principale

Code
activité

Etat
d'occupation

du site

Etat de
connaissance

LIM1900080 
ROGER maire de 
PEYRISSAC

Industrie textile Habillement 
et corde + barrage

TREIGNAC
C13.9
C13.1

Ne sait pas Inventorié

LIM1900265 CALAIS Joseph
Exploitation de carrière de 
granite à ciel ouvert pour la 
construction

Lieu dit Pont 
Finot

TREIGNAC B08.11Z
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900266 SAEETP
Exploitation de carrière de 
granite à ciel ouvert

Lieu dit Pont 
Finot

TREIGNAC B08.11Z
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900384 SAEETP Dépôt permanent d'explosifs Lieu dit Vaud TREIGNAC
V89.01Z
C20.51Z

Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900385 SAEETP Dépôt permanent d'explosifs
Lieu dit 
Beauséjour

TREIGNAC
C20.51Z
V89.01Z

Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900386 SAEETP Dépôt permanent d'explosifs
Lieu dit 
Chingeat

TREIGNAC
C20.51Z
V89.01Z

Activité 
terminée

Inventorié
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° Identifiant

Raison(s)
sociale(s) de(s)
l'entreprise(s)

connue(s)

Nom(s) usuel(s)
Dernière
adresse

Commune
principale

Code
activité

Etat
d'occupation

du site

Etat de
connaissance

LIM1900387 SAEETP Dépôt permanent d'explosifs
Lieu dit Prise 
d'eau Lambre

TREIGNAC
V89.01Z
C20.51Z

Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900389 SAEETP Dépôt permanent d'explosifs Usine TREIGNAC
C20.51Z
V89.01Z

Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900390 EDF Dépôt permanent d'explosifs Lieu dit Vaud TREIGNAC
C20.51Z
V89.01Z

Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900622 
ROUBEYRIE 
Louis

Exploitation de carrière de 
granite à ciel ouvert

Lieu dit 
Simons Les

TREIGNAC B08.11Z
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900798 SAUVIAT André
ATELIER DE 
TEINTURERIE ET DE 
DEGRAISSAGE

Place Farges 
des

TREIGNAC C13.3
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1900799 
Société des 
Autobus du 
Centre.

DEPOTS 
D’HYDROCARBURES

Place 
République 
de la

TREIGNAC V89.03Z
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1901098 
Municipalité de 
Treignac

Centre Provisoire d'Abattage
Place 
Pénitents des

TREIGNAC C10.1
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1901099 FAUGERAS Jean ABATTOIR
Rue Léon 
Vacher

TREIGNAC C10.1
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1901102 
CHAUMONT 
Octave

ABATTOIR TREIGNAC C10.1
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1901263 
PLAS Charles 
carrier exploitant

DE (catégorie 3)
Lieu dit Rue 
Poulanche

TREIGNAC V89.01Z Ne sait pas Inventorié

LIM1901264 
ROUBERTOU 
Jean exploitant 
carrier

DE (catégorie 3)
Lieu dit Puy 
la Melette

TREIGNAC V89.01Z Ne sait pas Inventorié

LIM1901265 
ROUBERTOU 
Jean exploitant 
carrier

DE (catégorie 3)
Lieu dit 
Verrière La

TREIGNAC V89.01Z Ne sait pas Inventorié

LIM1901364 
HULIN Directeur 
des Travaux Chute

Dépôt d'explosifs (catégorie 
III)

Hameau 
Chingeat de

TREIGNAC V89.01Z
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1901365 
HULIN Directeur 
des Travaux Chute

Dépôt d'explosifs (catégorie 
III)

Lieu dit 
Vallée de la 
Vézère

TREIGNAC V89.01Z Ne sait pas Inventorié

LIM1901366 
HULIN Directeur 
des Travaux Chute

Dépôt d'explosifs (catégorie 
III)

Lieu dit 
Beauséjour

TREIGNAC V89.01Z
Activité 
terminée

Inventorié

LIM1901370 

Société Auxiliaire 
d'Entreprise 
Electrique et de 
TP

Dépôt d'explosifs (catégorie 
III)

Lieu dit 
Barrage de 
Vaud

TREIGNAC V89.01Z

Partiellement 
réaménagé et 
partiellement en 
friche

Inventorié

LIM1901459 
Commune de 
TREIGNAC

ABATTOIR MUNICIPAL
Place 
Pénitents des

TREIGNAC C10.1 Ne sait pas Inventorié

LIM1901519 MAGNAVAL M. MENUISERIE
Rue Léon 
Dessal

TREIGNAC C16.23Z Ne sait pas Inventorié

LIM1901561 LASCAUX CARROSSIER ? Rilhoc TREIGNAC G45.21B Ne sait pas Inventorié

LIM1901621 CROSO Raymond
STATION SERVICE 
GARAGE

TREIGNAC
V89.03Z
G45.21A

Ne sait pas Inventorié

LIM1901622 DESIR Pierre
STATION SERVICE 
GARAGE

TREIGNAC
V89.03Z
G45.21A

Ne sait pas Inventorié

LIM1901831 
SAUVIAT Marie-
Thérèse

ATELIER DE 
TEINTURERIE

Place Collège 
du

TREIGNAC C13.3 Ne sait pas Inventorié

LIM1902007 BONNARD STATION SERVICE
Avenue Léon 
VACHER

TREIGNAC G47.30Z Ne sait pas Inventorié

LIM1902008 DESSAL STATION SERVICE
Route 
Brasserie de 
la

TREIGNAC G47.30Z Ne sait pas Inventorié

LIM1902009 BRETAGNOLLE STATION SERVICE
Avenue Léon 
VACHER

TREIGNAC G47.30Z Ne sait pas Inventorié

LIM1902010 JOSSAN STATION SERVICE
Avenue Léon 
VACHER

TREIGNAC G47.30Z Ne sait pas Inventorié
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http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/LIM1900387


F) Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le J.O.
du

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations et coulées de boue 14/08/1993 15/08/1993 26/10/1993 03/12/1993

Inondations et coulées de boue 21/12/1993 12/01/1994 12/04/1994 29/04/1994

Glissement de terrain 05/01/1994 06/01/1994 12/04/1994 29/04/1994

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

G) Défense incendie

Éléments donnés par le service départemental d’incendie et de secours (SDIS)

Le SDIS rappelle en particulier les dispositions générales relatives à leurs interventions notamment
en termes de voirie pour le passage des engins et de besoins en eau pour la défense incendie.

Il devra être tenu compte du respect de ces principes dans l’élaboration du document d’urbanisme,
annexe 8 .
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TRANSPORTS – DEPLACEMENTS – ACCESSIBILITE

Rappel réglementaire

Les politiques de l’état et leurs objectifs :

– Loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982.

– Loi  n°  2005-12  du  11  février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

– Loi  " Grenelle  1 "  de  programmation  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l’environnement du 3 août 2009.

– Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite " Grenelle 2 " portant engagement national
pour l’environnement.

– Loi  n°  2014-366  du  24  mars  2014  pour l’accès  au  logement  et  urbanisme rénové
(ALUR).

– Le projet de schéma national des infrastructures de transport (SNIT).

Réglementation et mise en oeuvre :

– Articles L. 101-1 et L. 101-2, L. 151-30 à L. 151-39, L. 151-47 du code de l’urbanisme.

– Articles L. 1111-1 et L. 1214-8-1 du code des transports.

– Article L. 228-2 du code de l’environnement.

– Articles L. 2213-2, L. 2224-37, L. 2333-64, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des
collectivités territoriales.

Déclinaison dans le PLU

Le développement de l’urbanisation de la commune de Treignac devra faire l’objet d’une réflexion
approfondie, au vu du potentiel de terrains restants et des possibilités de renouvellement urbain,
tant pour l’activité que pour l’habitat.

Le  rapport  de  présentation s’appuie  sur  un  diagnostic  établi  notamment  eu  égard  aux  besoins
répertoriés en matière de transports.

Le  PADD,  définissant  les  orientations  générales  d’aménagement  et  d’urbanisme  retenues  pour
l’ensemble de  la  commune,  permettra  notamment  de  préciser  comment  la  collectivité  entend
contribuer à la maîtrise des besoins en déplacements, à la cohérence urbanisme-déplacements, à la
sécurité des déplacements, etc.

Le règlement peut, en ce qui concerne le domaine des transports :

– préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces
réservés au transport public […],

– fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt
général ainsi qu’aux espaces verts,
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– fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux, des terrains susceptibles de recevoir
des constructions ou de faire l’objet d’aménagements,

– imposer  une  densité  minimale  de  construction  dans  les  secteurs  situés  à  proximité  des
transports collectifs,

– fixer, lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, un
nombre maximum d’aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments
destinés à un usage autre que l’habitation.

Les  mesures  décidées  par  le  document  d’urbanisme  sur  le  thème  des  déplacements  seront
compatibles avec le plan climat air énergie territorial (PCAET) qui doit lui-même être compatible
avec le schéma régional climat air énergie (SRCAE).

A) Maîtrise des déplacements

Rappel réglementaire

– Articles L. 101-1 et L. 101-2, L. 141-13 à L. 141-17, L. 151-30 à L. 151-36 du code de
l’urbanisme.

– Articles L. 151-8 à L. 151-26 du code des transports.

– Article L. 228-2 du code de l’environnement.

– Articles L. 2213-2, L. 2224-37, L. 2333-64, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des
collectivités territoriales.

Déclinaison dans le PLU

Les réductions des consommations en énergie fossile et des émissions des gaz à effet de serre du
SRCAE se traduisent par la nécessité de privilégier des alternatives à la voiture individuelle.

Afin de diminuer les nuisances et les coûts liés à l’usage de la voiture individuelle, des formes de
mutualisation devront être développées.

De la même façon, il convient de privilégier l’urbanisation à proximité des secteurs desservis par les
transports en commun.

Le règlement peut, en ce qui concerne le domaine des transports :

– préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces
réservés au transport public […],

– fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt
général ainsi qu’aux espaces verts,

– fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux, des terrains susceptibles de recevoir
des constructions ou de faire l’objet d’aménagement,

– imposer  une  densité  minimale  de  construction  dans  les  secteurs  situés  à  proximité  des
transports collectifs,
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– fixer, lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, un
nombre maximum d’aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments
destinés à un usage autre que l’habitation.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Lieu de travail des actifs

2013 % 2008 %

Ensemble 454 100,0 455 100,0

Travaillent :

dans la commune de résidence 294 64,9 297 65,3

dans une commune autre que la commune de résidence 160 35,1 158 37,7
Sources : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations principales.

B) La réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants

Rappel réglementaire

– Article L. 220-1 du code de l’environnement.

– Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique.

– Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l’environnement dit Grenelle 1.
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– Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement
dit Grenelle 2.

– L. 222-4 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le PLU

L’élaboration du PLU doit être l’occasion d’une réflexion sur la qualité de l’air et sur la lutte contre
le  changement  climatique qui  nécessite  l’action de tous  les  acteurs  concernés,  au premier  rang
desquels  l’État,  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale.

Cette réflexion doit conduire, dans un esprit de développement durable, à la définition d’objectifs et
de principes répondant à l’urgence d’une action pérenne en la matière, et s’inscrivant pleinement
dans les objectifs de la loi Grenelle 1.

Les  types  de  transport  alternatifs  (modes  doux,  covoiturage…) pourront  être  favorisés  dans  le
document d’urbanisme.

Le maintien ou la création de cheminements doux entre les zones d’habitat et les centres bourgs et
vers  les  zones  commerciales  devront  être  encouragés.  Les  déplacements  des  cyclistes  en
agglomération devront être sécurisés.

La pratique du covoiturage doit permettre aux passagers, entre autres avantages, d’économiser sur
les dépenses de carburant.

La collectivité y gagne par la diminution des embouteillages, de la pollution.

Ainsi, face aux enjeux économiques et environnementaux des déplacements, ces modes de transport
apparaissent comme une alternative à la voiture individuelle.

C) Accessibilité aux personnes à mobilité réduite du cadre bâti, de la voirie, des espaces
publics et des transports

Rappel réglementaire

– Articles L. 1112-1 et L. 1112-2 du code des transports.

– Décret n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatifs à l’accessibilité de la
voirie et des espaces publics.

– Arrêté  d’application  du  15  janvier  2007  relatif  aux  prescriptions  techniques  pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics.

– Arrêté  du  18  septembre  2012  modifiant  l’arrêté  du  15  janvier  2007  relatif  aux
prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics.
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Déclinaison dans le PLU

Les  diagnostics  d’accessibilité  réalisés  par  les  gestionnaires  de  voirie,  de  transports  ou
d’établissement recevant du public (ERP) sont rendus obligatoires par la loi.

Ce matériau est mobilisable pour trouver une application, dans l’exercice d’élaboration d’un PLU.

Plan de mise en accessibilité de la voirie et d’aménagements des espaces publics (PAVE) :

Depuis 2009, chaque commune doit  disposer d’un plan de mise en accessibilité  de la voirie  et
d’aménagements des espaces publics (PAVE).

Ce  plan  fixe  les  dispositions  susceptibles  de  rendre  accessible  aux  personnes  handicapées
l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement situés sur la commune et précise
les conditions et délais de réalisation des équipements et aménagements prévus.

Le PLU sera établi en cohérence avec le PAVE.

Schéma Directeur d’Accessibilité des Services de Transports (SDA) :

Les schémas directeurs d’accessibilité des services de transports (SDA) doivent :

– préciser la programmation de la mise en accessibilité du service de transport  d’ici le 11
février 2015,

– définir les modalités de l’accessibilité des différents types de transport,

– identifier les cas d’impossibilité techniques de mise en accessibilité du service existant,

– préciser  le  « transport  de  substitution »  qui  sera  mis  à  disposition  pour  pallier  ces
impossibilités de mise en accessibilité,

– déterminer  les  modalités  de  maintenance  pouvant  assurer  la  pérennité  des  équipements
d’accessibilité.

Les  schémas  directeurs  d’accessibilité  des  services  de  transport  doivent  être  élaborés  par  les
autorités organisatrices de transports  (intercommunalités,  département,  région, SNCF) et  par les
gestionnaires des principaux aéroports français.

Accessibilité de la voirie et des espaces publics,

Les aménagements neufs devront être conformes à la réglementation technique en vigueur, telle que
décrite dans l’arrêté du 15 janvier 2007 « les caractéristiques des équipements et des aménagements
pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics » pris en application des décrets n° 2006-1657
« accessibilité de la voirie et des espaces publics » et 2006 -1658 « prescriptions techniques pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics » du 21 décembre 2006.

Accessibilité des services de transports collectifs :

La  déclinaison  opérationnelle  des  choix  d’accessibilité  effectués  sur  voirie  et  en  matière  de
transports publics peut être utilisée pour créer des emplacements réservés dans le PLU (mise en
accessibilité  de  pôles  d’échanges,  d’arrêts  en  TC,  aménagements  de  voiries,  parkings,  espaces
publics identifiés dans le PAVE) et déterminer un schéma de principes d’aménagement à l’échelle
de quartiers nouveaux dans les OAP du PLU.
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Pour le rapport de présentation, les documents graphiques des PAVE ou des SDA peuvent
enrichir le diagnostic du PLU et servir de référence pour apporter des éléments de contexte
dans l’application de l’urbanisme opérationnel.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

La  commune  de Treignac a  déposé  un  agenda  d’accessibilité  programmée  (ad’AP)  dit  de
patrimoine (CERFA 15246*01) d’une durée de 6 ans.

Cette Ad'AP, qui a reçu un avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité
(SCDA) en date du 17 novembre 2015 concerne les établissements recevant du public (ERP) et
installations ouvertes au public (IOP) suivants :

– la mairie,

– les écoles,

– la poste-trésorerie,

– la salle polyvalente,

– la salle des fêtes,

– la salle Pouloux,

– le gymnase,

– le local bébé bus,

– le musée,

– l’église Notre Dame des Bans,

– l’église des Pénitents,

– les vestiaires du foot,

– les vestiaires du rugby,

– l’office de tourisme,

– les sanitaires à proximité de l’office de tourisme,

– le village de vacances,

– le camping,

– les sanitaires de la plage,

– le local de secours de la plage,

– les cimetières.

Un  dossier  concernant  la  salle  des  fêtes  a  reçu  un  avis  favorable  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité en date du 8 juillet 2016.
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D) Risques liés à la circulation routière

Rappel réglementaire

– Décret n°2008-754 du 30 juillet 2008 portant diverses dispositions de sécurité routière.

Déclinaison dans le PLU

Les choix effectués pour le développement de l’urbanisation ont des conséquences directes sur les
besoins en déplacements et donc sur les conditions de sécurité routière.

Au-delà des caractéristiques des infrastructures, le document d’urbanisme peut ainsi influer sur la
sécurité  routière,  par  le  choix  des  zones  de  développement,  par  les  modalités  de  déplacement
offertes aux usagers.

La question de la sécurité routière doit être intégrée tout au long de l’élaboration du PLU, tant au
niveau  du diagnostic,  que  du  rapport  de  présentation,  du  PADD (article  R.  123-3  du  code de
l’urbanisme), du règlement (article R. 123-9 du code de l’urbanisme), des documents graphiques
(article  R.  123-10  du  code  de  l’urbanisme)  et  des  annexes  (article  R.  123-13  du  code  de
l’urbanisme).

Les préoccupations en la matière peuvent se traduire dans le document d’urbanisme par l’inscription
d’emplacements réservés destinés à des aménagements de voirie, une rédaction appropriée dans le
règlement  des  conditions  de  desserte  des  terrains  et  d’accès  aux  voies  ouvertes  au  public,  et
d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques.

Il conviendra d’éviter de définir un zonage qui serait de nature à induire une multiplication d’accès
individuels et de manœuvres de tourne-à-gauche sur les principales voies routières de la commune,
étant précisé que des conditions de desserte et des modalités d’accès aux voies publiques peuvent
toujours être opposées à toute demande d’occupation ou d’utilisation du sol aux fins d’assurer la
sécurité routière.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Entre 2006 et 2015, soit 10 ans, l’observatoire départemental de la sécurité routière (ODSR) de la
Corrèze a relevé 4 accidents corporels sur la commune de Treignac.

Ces accidents ont fait 4 blessés dont 2 hospitalisés.

L’ensemble  des  accidents  est  survenu  hors-agglomération,  plus  de  80 %  de  jour  et  50 %  en
intersection.

Au  regard  des  éléments  de  l’accidentalité,  l’ODSR n’a  pas  relevé  de  problème  significatif  de
sécurité routière qui pourrait être corrigé en matière d’urbanisme.

Par  ailleurs,  si  la  commune souhaite  réaliser  un aménagement  de sécurité  sur  son territoire,  la
sécurité routière en appui avec le centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la
mobilité et l’aménagement (CEREMA) informe de l’évolution de la réglementation et des règles
d’aménagements urbain ou interurbain sur le  portail de l’État en Corrèze (Politiques publiques >
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Transports et sécurité routière > Sécurité Routière > Aménagement de l’espace public et sécurité
routière).

© IGN Scan25 (zoom sur la zone accidentogène communale)

LEGENDE     :

● accident corporel

 route départementale (▲ point repère)

© IGN Scan25 (zoom sur la zone accidentogène communale)

E) Réseau routier

Éléments donnés par le conseil départemental

La commune de Treignac est concernée par les voies départementales suivantes :Routes du réseau
structurant et hors agglomération :

– RD 940, de la limite de la commune d’Affieux à la limite de la commune de Saint-
Hilaire-les-Courbes,

pas de création d’accès ou d’utilisation d’accès existants pour la desserte de nouvelles constructions,
en  dehors  des  agglomérations,  sauf  opération  importante  accompagnée  d’un  aménagement  de
carrefour spécifique.
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Routes du réseau de liaison et hors agglomération :

– RD 16 de la limite de la commune de Soudaine-Lavinadière à son intersection avec la
RD 16E3.

– RD 16 de son intersection avec la RD 16E5 à la limite de commune de Veix.

– RD 16E3 de son intersection avec la RD 16 à son intersection avec la RD 940.

– RD 16E5 de son intersection avec la RD 16 à son intersection avec la RD 940.

Pas de création d’accès ou d’utilisation d’accès existants pour la desserte de nouvelles constructions,
en  dehors  des  agglomérations,  sauf  opération  importante  accompagnée  d’un  aménagement  de
carrefour spécifique.

Routes de desserte principale et hors agglomération :

– RD 16 de son intersection avec la RD 16E3 à son intersection avec la RD 16E5.

– RD 20 de son intersection avec la RD 940 à la limite de commune d’Affieux.

Pas de création d’accès ou d’utilisation d’accès existants pour la desserte de nouvelles constructions,
en dehors des zones déjà urbanisées et en cas de contribution à l’urbanisation linéaire de la voie.

Pour  les  opérations  de  plusieurs  lots,  ou  générant  un  trafic  d’une  certaine  importance,  un
regroupement et un aménagement des accès pourront être imposés.

Sur les routes de desserte secondaire et hors agglomération :

– RD 16E4 de son intersection avec la RD 16 à son intersection avec la RD 940.

– RD 132E3 de la limite de commune de Saint-Hilaire-les-Courbes à son intersection
avec la RD 16,

– RD 157 de son intersection avec la RD 16 à la limite de commune de Lestards.

– RD 157E1 de son intersection avec la RD 157 à la limite de commune Lestards.

– RD 180 de son intersection avec la RD 16 à la limite de commune de Veix.

Aucune prescription de caractère général sauf application des articles R 111.5 et R 111.6 du code de
l’urbanisme.

Règlement de la voirie départementale (cette réglementation est indépendante des dispositions du
code de l’urbanisme).

Ci-dessous pour information le règlement de la voirie départementale approuvé par la commission
permanente du 18 décembre 2013 du conseil départemental.

L’avis du conseil départemental devra être sollicité pour tous les projets soumis à autorisation aux
abords d’une route départementale.
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Catégorie de
la voie

Avis du conseil
départemental

Règles d’implantation
et de recul minimal

Conditions d’accès Aménagements
demandés

réseaux 
structurant 
et de liaison

Obligatoire sur 
tous les dossiers 
A.D.S. hors 
agglomération

– recul de 25m/axe pour
les habitations, en 
dehors des 
agglomérations
– recul de 15m/axe pour
les autres constructions 
en dehors des 
agglomérations

– pas de création 
d’accès ou d’utilisation 
d’accès existant, pour la 
desserte de nouvelles 
constructions, en dehors 
des agglomérations, sauf
opération importante 
accompagnée d’un 
aménagement de 
carrefour spécifique

– une étude de sécurité 
pourra être demandée au 
pétitionnaire.
– le financement de la 
réalisation d’un carrefour
aménagé (tourne à 
gauche, carrefour 
giratoire ou dénivelé) 
pourra être exigé en 
application de l’article 
L. 332-8 du code de 
l’urbanisme.
– le pétitionnaire devra 
fournir l’étude technique 
et financière d’un tel 
carrefour à l’appui de sa 
demande

réseau de 
desserte 
principale

Obligatoire sur 
tous les dossiers 
A.D.S. hors 
agglomération

– recul de 10m/axe pour
toutes les constructions 
en dehors des 
agglomérations

– la création d’accès ou 
l’utilisation d’accès 
existant peut être refusé 
pour la desserte de 
nouvelles constructions, 
en dehors des zones déjà
urbanisées ou en cas de 
contribution à 
l’urbanisation linéaire 
de la voie.
– pour les opérations de 
plusieurs lots ou 
générant un trafic d’une 
certaine importance, un 
regroupement et/ou un 
aménagement des accès 
pourront être imposés.

– le financement de 
l’aménagement d’un 
carrefour spécifique, ou 
d’une surlargeur 
d’évitement, pourra être 
exigé pour les opérations 
importantes.
– le pétitionnaire devra 
fournir l’étude technique 
et financière d’un tel 
carrefour à l’appui de sa 
demande.

réseau de 
desserte 
secondaire

Obligatoire sur 
tous les dossiers 
A.D.S. hors 
agglomération

– recul de 10m/axe pour
toutes les constructions 
en dehors des 
agglomérations

– aucune interdiction de 
caractère général sauf 
application des articles 
R. 111-5 et R. 111-6 du 
code de l’urbanisme.

– le regroupement des 
accès et/ou 
l’aménagement d’un 
carrefour spécifique ou 
d’une surlargeur 
d’évitement, pourront 
être imposés pour les 
opérations importantes.
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Éolienne ou similaire :

Sur les réseaux structurant et de liaison, un recul de deux fois la hauteur de l’éolienne (mât + pale)
devra être respecté par rapport au bord de chaussée.

Cette distance pourra être augmentée si l’étude de sécurité réalisée par le demandeur au stade de
l’étude d’impact le recommande.

Sur les autres réseaux, la distance minimale à respecter sera égale à la hauteur totale de l’éolienne
(mât + pale).
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CLIMAT – AIR – ENERGIE

Rappel réglementaire

– Articles L. 101-1, L. 101-2, L. 151-21 et R. 151-42 du code de l’urbanisme.

– Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique dite loi POPE.

– Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte.

– Décret  n°  2011-678  du  16  juin  2011  relatif  au  schéma régional  climat  air  énergie
(SRCAE).

– Décret n° 2011-829 du 11 juillet 2011 relatif au plan climat énergie territorial (PCET).

– Décret  n°  2016-849  du  28  juin  2016  relatif  au  plan  climat-air-énergie  territorial
(PCAET)

La lutte contre le changement climatique est une des priorités environnementales de la France.

Dans le cadre de la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE
du 13 juillet 2005), la France s’est dotée d’un objectif d’une division par quatre de ses émissions de
gaz à effet de serre à l’horizon 2050.

Par la loi de transition énergétique pour la croissance verte, la France s’est engagée à réduire les
émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et à diviser par quatre ses émissions de
gaz à effet de serre entre 1990 et 2050.

Pour atteindre ces nouvelles ambitions, la loi instaure des outils de mise en œuvre de l’économie
bas-carbone : la stratégie nationale bas-carbone.

L’État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics doivent désormais prendre en
compte la stratégie bas-carbone dans les documents de planification et de programmation qui ont
des incidences significatives sur les émissions de gaz à effet de serre.

Les modalités et les conditions dans lesquelles les documents de planification et de programmation
prennent en compte cette stratégie bas-carbone sont précisées par voie réglementaire.

Le SRCAE (schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie).

Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) du Limousin a été approuvé par
l’assemblée plénière du conseil régional le 21 mars 2013 et arrêté par le préfet de région le 23 avril
2013.

Le Limousin dispose ainsi  d’un cadre stratégique et  prospectif  à moyen et  long termes pour la
région dans les domaines :

– de la maîtrise de la demande énergétique,

– du développement des énergies renouvelables,

– de la réduction des émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre,

– de l’adaptation au changement climatique.

Il comprend également un volet " schéma régional éolien " qui définit les zones favorables au déve-
loppement de l’éolien en région.
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Déclinaison dans le PLU

De  façon  générale,  le  choix  des  formes  urbaines  (compacité,  mixité  fonctionnelle,  accès  aux
transports  en  commun  et  aux  modes  de  déplacement  non  motorisés,  place  de  la  voiture,
stationnement, implantation des bâtiments par rapport aux apports solaires et à l’exposition aux
vents…) peut avoir un impact considérable sur les performances en matière d’émissions de gaz à
effet de serre et de consommation d’énergie.

Le  document  de  planification,  conformément  aux  articles  L.  101-1  et  L.  101-2  du  code  de
l’urbanisme, doit contribuer aux objectifs suivants sur son territoire :

– lutte contre le changement climatique,

– maîtrise de l’énergie,

– production énergétique à partir de sources renouvelables,

– amélioration des performances énergétiques des bâtiments,

– diminution des obligations de déplacement,

– développement des transports collectifs,

– diversification des fonctions urbaines.

Le PLU aura donc pour enjeux de :

– réduire les émissions de gaz à effet de serre,

– préserver la qualité de l’air,

– réduire  la  consommation  énergétique  et  développer  la  production  à  partir  de  sources
renouvelables,

– limiter les consommations d’énergie fossile.

À ce titre, une évaluation, même approximative, des performances relatives de différents scénarios
de développement permet d’éclairer le choix des orientations et de le justifier dans le rapport de
présentation.

De plus, le PLU peut se fixer des orientations d’aménagement et de programmation spécifiques pour
des secteurs particuliers (quartier à hautes performances énergétiques ou environnementales, prise
en compte de vulnérabilités spécifiques susceptibles d’être amplifiées par le changement climatique,
secteurs destinés à accueillir des équipements de production d’énergie renouvelable…).

En  effet  le  règlement  du  PLU  peut  " imposer  aux  constructions,  travaux,  installations  et
aménagements,  notamment  dans  les  secteurs  qu’il  ouvre  à  l’urbanisation,  de  respecter  des
performances énergétiques et environnementales renforcées qu’il définit " (articles L. 151-21 et R.
123-9 du code de l’urbanisme).

Il peut aussi fixer des emplacements réservés (par exemple pour un réseau de chaleur, une chaufferie
« bois », une plate-forme de stockage-broyage, un équipement de méthanisation…).
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ANNEXES

Annexe 1
Servitudes d’utilité publique

– Document graphique A0
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– Servitudes relatives à la protection des bois et forêts relevant du régime forestier – A1
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– Servitudes au titre de l’architecture et du patrimoine – AC1
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– Servitudes liées à la protection des captages – AS1
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– Servitude liée à la protection des ouvrages électriques – I4
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– Servitude liée à la protection des centres radioélectriques d’émission et de réception
radioélectriques contre les obstacles – PT2
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Annexe 2
– Arrêté préfectoral  réglementant la  circulation des  véhicules transportant des bois
ronds
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– Cartes du schéma directeur de voirie et d’exploitation forestière
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Annexe 3
– Arrêté préfectoral portant application du statut du fermage du 25 septembre 2012
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Annexe 4
– Programme de mesures du Bassin Adour-Garonne.
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Annexe 5
– Arrêté ministériel portant désignation du site Natura 2000
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Annexe 6
– Plaquette construire en sol argileux

PAC de Treignac 349



PAC de Treignac 350



Annexe 7
– Résumé non technique de l’étude de danger du barrage de Treignac
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Annexe 8
– Éléments donnés par le service départemental d’incendie et de secours
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Annexe 9
– Liste des personnes publiques associées

Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local
d’urbanisme qui élabore le PLU,

notifie (articles L. 132-7, L. 132-9 et L. 132-10 du code de l’urbanisme) à :

– l’État (préfecture),

- la région,

- le conseil départemental de la Corrèze,

- l’organisme de gestion du parc naturel régional de Millevaches,

- la chambre de commerce et d’industrie territoriale,

- la chambre de métiers,

- la chambre d’agriculture

- les établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des schémas de
cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n’est pas couvert par
un schéma de cohérence territoriale.

Consulte (article L. 132-12 du code de l’urbanisme) :

À la liste de PPA ci-dessus, s’ajoutent :

- les présidents des EPCI voisins compétents, des maires des communes voisines

- les associations de protection de l’environnement agréées au titre de l’article L. 141-1 du code de
l’environnement ainsi que des associations de personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite.

Invite lors des réunions de présentation :

Aux listes de PPA ci-dessus, s’ajoutent :

– la direction départementale des territoires (DDT),

– l’agence régionale de santé (ARS),

– l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP),

– office national des forêts (ONF),

– l’institut national des appellations d’origine et de qualité (INAO),

– la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL),

– la direction régionale des affaires culturelles (DRAC),

– le service départemental d’incendie et de secours (SDIS),

– les gestionnaires de réseaux,

– le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement de la Corrèze (CAUE).
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Glossaire des principaux sigles et abréviations utilisés en urbanisme

ABF : architecte des bâtiments de France
AEP : alimentation en eau potable
AVAP : aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine (se substitue aux ZPPAUP depuis la loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010)
AOP : appellation d’origine protégée
BE : bureau d’études
CAUE : conseil d’aménagement, d’urbanisme et de l’environnement
CC : communauté de communes
CCI : chambre de commerce et d’industrie
CCTP : cahier des clauses techniques particulières
CCAG : cahier des clauses administratives générales
CCAG- PI : cahier des clauses administratives générales de prestations intellectuelles
CDCEA : commission départementale de consommation des espaces agricoles
CDNPS : commission départementale de la nature, des paysages et des sites
CDPENAF : commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (elle remplace la CDCEA depuis la loi LAAF)
CMP : code des marchés publics
CNIG : conseil national de l’information géographique (le CNIG a rédigé des recommandations pour la numérisation des documents d’urbanisme)
CU : code de l’urbanisme
CU : certificat d’urbanisme
DDT : direction départementale des territoires
DOO : document d’orientation et d’objectifs (document majeur dans un SCOT, opposable aux PLUI, PLU, PLH, cartes communales, etc)
DPU : droit de préemption urbain
DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
DTADD : directive territoriale d’aménagement et de développement durable (document d’urbanisme supra régional).
DUP : déclaration d’utilité publique
EDIGEO : échange de données informatisées de l’information géographique (format du fichier du cadastre numérisé)
EE : évaluation environnementale
EBC : espace boisé classé
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
GES : gaz à effet de serre
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
Loi ALUR : loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ( loi n°2014-366 du 24 mars 2014)
Loi ENE : loi portant engagement national pour l’environnement ; dite loi « Grenelle2 » (loi n°2010-788 du 10 juillet 2010)
Loi SRU : loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi n° 1208-2000 du 13 décembre 2000)
MH : monuments historiques
NGF : nivellement général de la France (côte NGF)
OAP : orientation d’aménagement et de programmation ( un des documents opposables du PLU)
PAC : porter à connaissance
PAC : politique agricole commune
PADD : projet d’aménagement et de développement durable (document majeur constitutif du PLU)
PCET : plan climat énergie territorial (issu des lois Grenelle, document à élaborer par les collectivités de + 50 000 hab, doit être compatible avec le SRCAE,
doit être pris en compte dans les PLU et les SCOT)
PCI : plan cadastral informatisé
PDU : plan de déplacement urbain (document obligatoire pour les agglomérations de + 100 000 habitants. Les PLU doivent être compatibles).
PEB : plan d’exposition au bruit (document d’urbanisme opposable au tiers destiné à encadrer l’urbanisation dans les zones de bruit des aéroports. Il
s’impose au PLU.)
PDH : plan départemental de l’habitat (élaboré dans chaque département pour assurer la cohérence des politiques de l’habitat)
PIG : projet d’intérêt général
PLH : programme local de l’habitat (document stratégique de programmation obligatoire pour les collectivités d’une certaine taille de population. Cf  : article
L302-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation)
PLU : plan local d’urbanisme
PLUi : plan local d’urbanisme intercommunal
PNR : parc naturel régional
POS : plan d’occupation des sols
PPA : personnes publiques associées (cf : article L121-4 du code de l’urbanisme)
PPR(i) : plan de prévention des risques inondation (servitude d’utilité publique annexée au PLU)
PPR(MT) : plan de prévention des risques mouvement de terrain (servitude d’utilité publique annexée au PLU)
PPR(N) : plan de prévention des risques naturels (idem)
PPR(T) : plan de prévention des risques technologiques (idem)
RNU : règlement national d’urbanisme
RPA : représentant du pouvoir adjudicateur
RLP(i) : règlement local de publicité (intercommunal)
SAGE : schéma d’aménagement et de gestion des eaux (document de planification et de gestion de l’ eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente
(bassin, versant), il doit être compatible avec le SDAGE).
SAU : surface agricole utile
SCOT : schéma de cohérence territorial (document de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, élaboré à l’échelle
d’un bassin de vie ou d’une aire urbaine) 
SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux ( depuis la loi sur l’eau  de 1992, document de planification qui fixe pour chaque bassin
hydrographique les orientations d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la directive cadre
sur l’eau et de la loi sur l’eau).
SIG : système d’information géographique
SRCAE : schéma régional du climat, de l’air, de l’énergie (depuis la loi Grenelle II de 2010, document de programmation élaboré avec l’ État à l’échelle des
Régions)
SRCE : schéma régional de cohérence écologique. Il a pour but la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.
STAP : service territorial de l’architecture et du patrimoine ;
STECAL : secteur de taille et de capacité d’accueil limité (cf : art L123-1-5-6° du code de l’urbanisme)
TVB : trames vertes et bleues (identifiées dans le SRCE, réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)
UTN : unité touristique nouvelle (article L.145-3 du code de l’urbanisme en loi Montagne)
ZAC : zone d’aménagement concerté
ZAD : zone d’aménagement différé
ZICO : zone importante pour la conservation des oiseaux
ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
ZPPAUP : zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (servitude d’utilité publique, remplacée par les AVAP)
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